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PliÛFACK

Dans une hroehure, THOIRIES D'ALOEH,qui

parut en août 1898, /toits expliqnions ainsi

le but fine, nous poursuivions :

^ Nous roulons donner, sous une /'orme con-

cise, un aperçu des événements f/ui seront dé-

sormais désignés sous l'appellation de THOVIILES

II'AI.GKII.Ces froubles sont la conséquence d'un

antisémitisme latent qui a été étudié déjà et

que nous Y'iuilierons nous-nièmc un jour. 1*011r

l'instant, nous ne ferons que l'historique de

lu période d'agitation, pleine de féconds en-

seignements, que nous venons de. traverser:

Nous en analyserons fa pensée philosophique

qu'elle comporte et nous nous décftirerons sa-

lis fait, si, dans les payes qui vont suivre,
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PHÈFACE

nous réussissons à donner au.v lecteurs le

frisson de la chose vécue. »

Aujourd'hui, élargissant considérablement

ce cadre, nous aspirons à tracer* en historien

dégagé de foute école et par suite de foute in-

fluence, les grandes lignes d'une époque (de

1881 à nos jours) qui fera date dans les

annales de l'Algérie et de la Métropole.

Depuis bien des années il ne s'était produit

une telle évolution dans les esprits et les cons-

ciences. Il est donc utile, avant que le temps

n'en atténue le souvenir, d'écrire une relation

d'événements qui on f défrayé la Presse euro-

péenne. La poussière de l'oubli doit d'autant

moins dissimuler au.v regards des nouvelles

générations les beautés et les laideurs de nos

querelles, que de l'étude qui va suivre, naîtra

un enseignement pour l'avenir.

Ce ne sera pas simplement un exposé chro-

nologique de dates et de faits, mais une his-

toire... psychologique, foute de raison, de ju-

gement et de vérité.

Avant d'entreprendre cette lourde tâche,

nous nous sommes longuement recueilli, afin

de substituer au publiciste qui a vécu ce qu il

doit décrire, un historien sans passion, d'une
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impartialité absolue, d'une bonne foi à toute

épreuve.

Le journaliste avait le droit de mépriser

certaines personnalités en cause dan* cet t>u-

vrage, l'écrivain a le devoir d'e.vprimer sans

colère, sans rancune, des choses justes, pro-

duit d'une documentation sûre et précise.
« L'Algérie française » n'a d'autre but

que de donner un corps au.révénements aui

ont si étrangement illustré ce pays et de tirer,

du récif même de ces événements, la conclusion

logique qu'ils comportent, à savoir la modifi-

cation de notre système de colonisa tp'H7:T\

'.4oiM4900. \v,. /
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PREMIERE PARTIE

PÉRIL JUIF

î. Israélites algériens, — II. Décret Crénueux : ses

efl'ets,— IJI. Antisémitisme algérien : seseonsé-

quences.

'''I ". :':"'"

1SAHKL1TKSALGKMENS

Il faudrait rembntor à la plus haute an-

tiquité pour assister à la première ..invasion

juive dans le nord de l'Afrique. Lé peuple

l'Israël; condamné par une étrange destinée

';» errer à travers le mondes est venu en

nmbre considérable s'échouer dans l'Au-

l



2 L'ALOÉUIU FRANÇAISE

rès après la ruine de sa nationalité

(13u avant Jésus-Chrisl). Depuis, il a subi

les tluctualionsdcs événements, conservant

au milieu des vicissitudes les plus grandes

son caractère essentiel qui le distingue de

toutes les autres races humaines.

Vers le quatorzième siècle, l'Espagne

rejeta de son sein plus de deux; cent mille

Israélites qui s'épandirent en traînées hail-

lpnncuscs le long du littoral marocain, al-

gérien, tunisien, jusqu'à la Tripolilainc.

TroiL cents ans plus tard, les juifs, après

avoir été chassés de TOranio, sons

(«hurles II d'Espagne, s'y rétablirent et

exercèrent de terribles représailles. Mais

les beys leur firent subir (les châtiments en

rapport avec leur criminalité et jusqu'au

commencement du dix-neuvième siècle, ils

furent traités en parias par les populations

musulmanes.

En 180b, il y eut même un horrible mas-

sacre do juifs qui avaient semé la famine

en accaparant toutes les céréales. La -haine,

contre celle race n'en devint que plus vio-

lente.

Insensiblement, la civilisation pénétra
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lésinasses les plus hostiles au progrès d'es-

sence européenne. Les juifs bénéficièrent

de l'accalmie qui en résulta. Mais ils ne

surent pas en profiter longtemps. Leur ins-

tinct de lucre, leur légendaire égoïsme, les

vouaientù l'éternel mépris des peuples. Peu

enclins aux travaux agricoles, chassés des

administrations beylicalcs, ils dépensèrent

les ressources de leur activité commer-

ciale au service de transactions louches

dont l'une devait, en 1827, motiver le «coup

«le l'éventail »,

Le Directoire était redevable de sept mil-

lions au dey d'Alger, Hassan. Des juifs,

chargés de recouvrer cette créance, ren-

caissèrent à leur compte en 1820. Le succes-

seur d'Hassan, Hussein, ne put obtenir ni

l'extradition des coupables, ni les millions

cyniquement volés au trésor de la Régence.

Une sourde irritation contre la France em-

plit le coeur du dey et cette colère éclata

le 30 avril 1827. Hussein, dans une récep-

tion au palais de la Casbah, reprocha amè-

rement à notre consul, 'M. Duvul, sa partia-

lité à l'égard des israélites dont il parais-

sait approuver l'esprit de rapine, et lui
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rappela, en termes inconvenants, le #0/des

sept millions au préjudice de sa cassette.

M. Duval protesta avec énergie contre les

paroles du dey. Alors, furieux, Hussein

frappa le consul de son chasse-mouches.

On connaît la suite. La France, insultée

dans la personne de son représentant, en

tirait vengeance le li juin 1830, en faisant

débarquer trente-sept mille hommes à Sidi-

Fcrruch.

La conquètede l'Algérie deva'touvriraux

Israélites une ère de quiétude et de pros-

périté nouvelles. Nos moeurs généreuses

étaient une garantie morale de sécurité pour

les juifs, jusqu'alors soumis aux exactions

des arabes. A la faveur de celle protection,

ils donnèrent libre cours a leur passion fa-

vorite : l'usure, et la plus grande partie des

richesses mobilières et immobilière de la

colonie passa entre leurs mains. Ils compri-

rent que dans cette contrée neuve il y avait

des trésors à exploiter et, avec acharnement,

ils se jetèrent sur celte proie facile. Grand

est le nombre des premiers colons de la

conquête qui furent victimes de leurs pro-

cédés. Les musulmans eux-mêmes, qui
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avaient hérité contre eux de haines aiices-

iraies, retombèrent sous leur joug plus

lourdement qu'au dix-huitième siècle. Ex-

propriés pour dettes intimes que le cumul

d'intérêts arbitraires décuplait, ils l*étaieiit

aussi par l'Ëlat qui aliénait leurs domaines

un profit des Européens/ Là encore, le juif
intervenait. Munis de leur mandat, les ex-

propriés se rendaient aux Dépôts et consi-

gnations où on leur répondait que celte

pièce n'était pus en règle. Ils s'adressaient

à ttn agent d'allaires Israélite qui, prétex-
tant qu'ils ne seraient jamais payés, leur

donnait le vingtième de ce qu'il touchait

en leur lieu et placCj après avoir rempli les

fornialilés nécessaires/

C'est là lin (les procédés usuraircs, mais

dos plus bénins, employés dès le début de

la conquête. Nous en citerons d'autres qui

motivèrent les manifestations de 1881 et

de 1808. En attendant, celte première

constatation s'impose de l'abus de l'igno-

rance et de la crédulité des indigènes, par
les juifs algériens. L'arabe, au début de

notre domination, se prêtait au pressurage

exercé par son ennemi héréditaire, parce
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que toute révolte eût été réprimée sur le

champ. Mais des mécontentements naqui-

rent cependant, 'que la lamine de 1808

rendit plus violents et que le décret Cré-

niicux acheva de faire dégénérer en colère

légitime.

Comment, ce n'était pas assez que les

juifs vinssenlaprès la bataille pour compter

les cadavres, il fallait que pour prix des

services rendus> ces émissaires de Va Ruine

fussent déclarés « citoyens français» durant

que les turcos tombaient dans les plaines

de Vissembourg?

Peu émus par nos malheurs de 70, ils

paradaient sur les boulevards des cités al-

gériennes, exerçant sur les timides et les

faibles la fascination de fortunes scanda-

leusement acquises, conservant avec un

soin jaloux les stigmates de leur origine,

formant une sorte d'Etal dans l'Etat devant

lequel s'inclinaient les plus robustes, en

leur ahurissement douloureux aux nou-

velles de nos défaites. VAc'est à ce moment

précis, alors que la colonie vivait dans la

lièvre (JeVilenie, que Crémieux, membre

du gouvernement de la Défense Nationale,
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décréta que ses quarante '.-mille coreligion-

naires algériens seraient « citoyens fran-

çais... » et non pas seulement sujets fran-

çais. .-:



II

DECRET CREM1EUX

Le 24 octobre 1870, l'avocat Israélite

Crémienx fit décréter ce qui suit :

Los israélislos indigènes des «léparleinonls «le

l'Algérie sont déclarés citoyens français. En

conséquence, leur statut, réel et leur statut per-
sonnel seront à co.ihpl.cr «le la promulgation «lu

présent, décret, réglés -par la loi française : lous

droits acquis, jusqu'à .ce jour restent invio-

lables.

Toute disposition.:.législative, tout sénatus-

consulle, .décret, ivglenienl ou '-ordonnance

conhaires sontiiholis.

Al). CUEMIKCA,Lv (lAMIIETTA.A. Gl.AIS-BlZOl.N,

L. IHUMCIIO.N.

l'ait à Tours, le.24 octobre 18*0.
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Ce décret (dont l'application devait être

modérée par un autre décret du 7 oc-

tobre 71) était de nature à exciter les sus-

ceptibilités des arabes. Il le lit. El quoi

qu'en ail dit le général Augcreau, dans sa

déposition devant la commission d'enquête

de l'Assemblée Nationale sur les actes du

Gouvernement de la Défense en Algérie, la

francisation de -fous les juifs indigènes fit

naître dans le monde musulman un senti-

ment d'hostilité contre nous, qui ne fut

pas sans inlluence sur les soulèvements de

71. M« Vani, le chef de ce mouvement in-

surrcc! ?' iinel, en dehors de la raison princi-

pale : absence presque complète de troupes

à celte époque néfaste, se Ht une arme

auprès de ses coreligionnaires des préfé-

rences de la France pour les israélites

tandis que les arabes tombaient frappés

par les balles allemandes, dans les hou-

blonnières de nos frontières de l'Est.

M. de Forlou, dans un rapport sur l'abro-

gation du décret du 24 octobre 70 demandée

le 21 juillet 71 par M. Lambrecht, mi-

nistre de l'intérieur, reconnaissait Pin-,

lluence réelle et fatale de cet acte de fran-
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cisation, sur l'intensité et la durée du

soulèvementde 71.

Le doute n'est plus permis. Le décret

Crémieux a fortement alimenté l'insurrec-

tion. .-

Quelques auteurs ont cherché à prouver

que n'ayant été signé que par quatre mem-

bres de la Défense nationale, sur quatorze,

il n'était nullement valable. N'empêche

«pi'il persiste dans ses effets depuis près de

trente années. D'avoir conféré d'un trait

de plume des droits de citoyens fraisais à

quarante mille juifs, inassimilables en

vertu de traditions talmudiennes qu'ils ob-

servent religieusement, on a commis une

«le ces fautes qui ont lourdement pesé sur

les destinées de l'Algérie. Et cependant,

jamais la théorie de l'adaptation n'avait

trouvé une occasion plus belle de se déve-

lopper.

Notre but étant moins d'crpliquerle juif,

de définir son Ame que de dire l'illogisme

de la naliiralisalion d'un homme qui, ne

produisant rien, vît, du travail des autres,

nous n'insisterons que sur J'influence de

cette mesure inconsidérée.
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Après l'insurrection de 71, la colonie, a

l'instar de la métropole, se reprit a panser

ses blessures. Une longue période de tran-

quillité succéda aux heures'de débâcle. Les

nouveaux Français du 2i octobre, bénéfi-

ciant des avantages do leur 'situation nou-

velle, nos égaux à tous les titres devant la

loiy étudièrent celte loi, et, grâce à cette

compréhension facile qu'ils ont des textes

juridiques, ils s'appliquèrent a dissimuler

leur tendance à l'illégalité, en « tour-

nant ta difficulté » établie par nos législa-

teurs.

Attachés aux préceptes du Talmud

comme le sont les arabes a ceux du Coran,

les juifs ne considèrent la faveur d'être des

nôtres qu'au point de vue de leur propre

intérêt.

L'isràélite algérien s'identifia à nous

extérieurement, s'insinua dans nos cou-

tumes, se fit humble en vue de mieux nous

exploiter ensuile, jusqu'à l'heure où, maître

de la place, il devint l'usurier, le Gobsek

impitoyable et funeste.

Le titre de <Ï citoyens français » que

conféra Je décret Crémieiix à toits les juifs
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répartis sur notre territoire, leur facilita

les transactions avec la métropole.

Sachant par expérience, qu'une des con-

ditions essentielles de la prospérité com-

merciale réside dans la possession des prin-

cipales agences de renseignements, leurs

efforts tendirent a résoudre ce problème. Ils

y parvinrent si bien, que depuis la pro-

mulgation du fameux décret, ils .'détiennent

une grande partie de la représentation, ser-

vant ainsi d'intermédiaires entre l'Algérie

et la France travailleuses.

Leur système est très simple. Nous

allons en analyser les rouages les plus ap-

parents.

A l'aide des agences, ils obtiennent des

représentations au..détriment des Français

dont ils déprécient la valeur morale et ma-:

lérielle en les présentant comme insolva-

bles. Mais la représentation ne signifiant

rien, il leur faut uii dépôt. Alors, ils sou-

lèvent des réclamations de leurs fournis-

seurs en espaçant les ordres de plus en

plus; puis, ils prétextent de leur impuis-

sance à soutenir la lutte contre des con-

currents détenteurs de dépôts et leur maison
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en crée à son tour. Leur but est atteint.

Ils vendent les marchandises au comptant

et se plaignent de leur qualité inférieure

qui nécessite nue livraison à vil prix.

L'ordre de liquider suit le consentement

de ces forts rabais, et le représentant en-

voie à ses fournisseurs des valeurs signées

de coreligionnaires bcsoigncux, commis-

sionnés par lui, valeurs qui, à l'échéance,

sont évidemment retournées impayées...

La liquidation et la faillile juives sont

une aulre forme de vol usurairc; La pre-

mière est l'« b c du négoce. Elle est an-

noncée comme réelle à grand fracas, tam-

tamée par une assourdissante réclame,

claironnée à tous les coins de la ville. <rLes

rabais sont considérables et quiconque a le

souci de réaliser deséconomiessedoild'allcr

s'approvisionner chez... » etc., etc. Les se-

maines, les mois s'écoulent, l'immense

pancarte balafre toujours le haut de la de-

vanture : « Liquidation pour cause de dé-

part » ou bien «... pour cause de cessation

de commerce », et le magasin ne désemplit

pas de marchandisesy encore moins de

clients.
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N'y a-t-il pas là pour les négociants sou-

cieux de leur dignité, une concurrence dé-

loyale et ruineuse? C'est le vol cynique-

ment étalé au grand jour de la publicité

sous l'oeil paterne de la police, qui a charge

même de faciliter l'entrée de Panlrc, au

cas où il y aurait foule, inévitable consé-

quence de ces procédés malhonnêtes.

La faillite, complément de la liquidation,

devient une arme de destruction terrible

entre les mains juives qui s'en servent a la

fois comme d'une massue pour les créan-

ciers et d'une pelle pour les jaunets des

débiteurs.

En matière commerciale, 'il." est. deux

sortes de comptabilités, l'une irréprochable-

ment tenue, donc légale ; l'autre menson-

gère, mais régulière en sa forme malgré les

passifs volontairement accusés. Avec des

regrets dans la voix et dès airs d'aflliclion

profonde, le « malheureux » négociant

nanti do la comptabilité deuxième manière,

inspire à ses fournisseurs une pitié réelle,

ce qui lui permet d'emplir ses cofires jus»

qu'au jour où, déposantson bilan, il obtient

un concordat. Alléché par ce premier suc-
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ces, après avoir fait le « mort » durant

quelques mois, il reprend le cours de ses

déprédations sous une autre raison sociale

ou dans une autre ville, édifiant ainsi des

fortunes successives.

Ces vols, commis en quelque sorte sous

l'égide de la loi, si paradoxale que paraisse

une telle assertion, sont exercés principa-

lement, et non exclusivement, dans la partie

tissus. Il n'est d'ailleurs pas de branches

commerciales «pie les juifs n'exploitent,

tant est ardente leur -lièvre de gain.

Peu industriels de leur nature, ils ne

pratiquent guère que l'orfèvrerie et la bi-

jouterie indigènes, La manipulation des

métaux précieux leur est un bonheur indi-

cible, mais leurs mains semblent exercer

sur l'argent ou l'or qu'on leur confie une

attraction si grande qu'ils y demeurent à

jamais fixés ou n'en sortent que dépréciés

considérablement.-'Les annales des tribu*

naux et les archives du Mont-dc-Piété con-

tiennent à ce sujet de bien éloquentes

pages.

C'est surtout dans la région des Hauts-

Plaleaux, où les arabes se livrent aux dou-
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cours do la vie pastoralo, quo l'orfèvre juif

exerce sou art lucratif.

L'arabe de ces régions fait convertir en

bijoux les doiiros gagnés dans la vente do

la laino, dos peaux et dos agneaux. Lo pra-

ticien juif opère sous une tonte, suivant en

Jours migrations les nomades et leurs trou-

peaux, ot transforme en bagues, agrafesf

épingles, bracelets l'argent qui lui est con-

fié, Est-il nécessaire de dire que cotte gros-

sière orfèvrerie, ni contrôlée, ni poin-

çonnée, n'a d'argent que la couche qui

recouvre une alliance de plomb et de

: ZinC?

L'arabe, quoique « refait » do son avoir

et nanti de ces hochets d'une coquetterie

naïve, a, durant quelques niois, l'illusion

do la fortune et du luxe ; mais la misère

frappe à là porte du gourbi. Il cherche alors

à réaliser ses bijoux et lo juif aux creusets

et aux matrices lui offre 1b dixième du prix

qu'il lui avaitprécédemment fait payer. La

famine a les dents longues; l'arabe accepte

et le tour est joué. Or, sur les Hauts-Pld-

teaux, du Maroc a la Tunisie^ dix mille

joailliers (!) juifs sont échelonnés* à l'affût
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des proies faciles que sont les « grands on-

l'ants du désort. »

M. Marchai, député d'Algor, a signalé

cette situation dans une série d'articles do-

cumentés :

Les juifs, écrivail-il, ne font «pie foudre ou

changer l'argent et for, intiis ils drainent ainsi

huit le inétal du pays, ils pompent toute la ré-

serve niétallupie, si bien «pus chaipie année, la

Manque se voit obligée «lejeter dans la circula-

tion «le nouvelles quantités do pièces pour com-

penser les fonds disparus.
Le mal est immense, eonsiilérable.

C'est par dizaines de millions que se chiffrent

les perles «lesarabes ainsi «lépouillésel par cen-

taines île mille francs «pie se chiffrent les «Iroils

dont le Trésor est frustré par l'absence «lu eon-

linle et de la garantie, dans ces régions arabes

ib'venues la proie et le lief «les juifs.

Que fait l'autorité ?

Kicn.

Il y a cependant une disposition législative
fort ancienne qui établit le devoir «le l'autorité

en celle matière.

C'est un «lécret «lu 21 juillet I8îi7 qui a établi

eu Algérie des bureauxih garantie pour essayer
el constater le lilr«' «lesmatières d'or et d'argent.
Combien y a-l-il de ces bureaux ? Un, peut-être,

pour toute l'Algérie.
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"\A":«lécret n'est en réalité appliqué «pfatix bi-

jouti«*rs français' et européen!*. ; on laisse Iran-,

ipiillCnicnt les taiissain's juil's élal«>rleur Imii.-"'
teux cl ruineux trafic,

Maisoùl'israélite excelle, c'estdans l'art

du prêt proprement dit. Continent, un art !

' Une institution. Cette devise « faire argent

do tout » a des sous-entendus d'où sont

impitoyablement exclus les mots cohscmhcè

et scrupule.

Une des formes les plus usitées de l'u-

sure on Algérie, est désignée sous le nom

de vente'à réméré. Celle opération... finan-

cière consiste dans le fait qu'une ga-
rantie est exigée par le créancier, ga-

rantie d'une valeur double ou Iriple de la

somme débitée et fort légalement déclarée

vendue, jusqu'au jour do l'échéance, où le

remboursement du prêt annulera l'acte de

vente. ;'.-''-'

Cette garantie n'implique pas que le dé-

biteur est indemne d'intérêts. Le placement

s'effectue cniabitude à un taux intermé-

diaire entre 4i) 6H20 du 100; La déclara-

tion de vente d'un objet* d'un immeuble

quelconque par l'emprunteur n'a d'autre
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raison d'être quo de permettre au prêteur

de recouvrer au cas échéant lo moulant de

sa créance. Qu'à l'échéance le débiteur ne

>oit pas en mesure d'éteindre sa dette, le

créancier usera de son droit do propriété et

réalisera, s'il le juge à propos, la « ga-

rantie » de sa victime.

11 no se passe pas de jours, hélas ! où l'on

n'ait à constater des vols de cette nature,

Des Arabes, des colons, des négociants,

voire même de simples particuliers, subis-

sent le joug de la vente à réméré, sorte de

dépossession opérée à la faveur dos faci-

lités d'aliénation introduites dans nos lois.

On objectera que des agents d'affaires eu-

ropéens se livrent aussi à ce honteux com-

merce. C'est vrai, mais ils n'en sont quo

plagiaires et n'ont pas lo triste mérite de

sa première mise en pratique dans la co-

lonie,

Un autre genre do prêt est celui sur la

récolte, variété de vente à réméré. A « l'é-

poque des céréales», des courtiers juifs les

accaparent et s'en servent comme agiol

dans la grande Rourse qu'est le négoce eu-

ropéen. Rien ne leur est donc indifférent
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dès l'instant où ils satisfont à leur désir do

capitaliser. Aussi ont-ils accumulé des

ruines depuis la conquêto de l'Algérie et

rion no fait prévoir qu'ils no continueront

pas leur oeuvre do vampire si une régle-

mentation spéciale et dos mesures énergi-

ques no sont prochainement ordonnées par

les pouvoirs compétents.

Laterrodo liberté qu'est notre possession

Nord-Africaine pour lino race d'individus

chassés do tous lieux, maltraités, avilis,

a récolté les fruits do sa trop largo hospitalité.

Le nombre des juifs s'estaugmentô dos infil-

trations du Maroc, do la Tunisie ot, aujour-

d'hui, ils sont disséminés dans toute la co-

lonie qu'ils s'habituaient à considérer

comme leur fief depuis lo décret de 70.
'

Cotaperçu rapide do la cupidité hébraïque

sous ses formes les plus usitées, explique

les haines soulevées contre elle. Mais Cré-

mieux, en conférant dos droits politiques à

la masse illettrée de ses coreligionnaires, les

a voués au mépris des Français de coeur et

d'origine. Caràcôtédu danger économique

naissait parallèlement un danger non moins

redoutable, le danger politique.
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:-..- * -.

Les consistoires ont achevé l'oeuvre du

décret, Ils embrigadent le corps électoral et

te font voter pour le candidat do lair choix,

Le libre arbitre de tous qui devrait être la

base du suffrago universel, fait place à

celui do «quelques puissants, des financiers

et dos agioteurs, dô sorte que les électeurs

français sont à la merci du bloc formé par

ces naturalisés. Il est incontestable que

l'exercice du vote ainsi compris est contraire

au principe du modo électif.

Un correspondant algérien do la Hernie

de Paris a signalé ce danger :

Les Israélites, écrivait-il, sont conduits au

scrutin par le président «lu consistoire, et votent

tous dans le niême sens, suivant ses indica-

tions ; il faut limiter les attributions «les consisf

loires Israélites «l'Algérie, puissance avec la-

quelle non seulement les corps électifs, mais le

gouvernement lui-nième sont obligés de comp-
ter. Il faut les obliger à se ronfernier dans leur

rôle purenienl religieux, car ils se départissent

trop souvent de la réserve nécessaire pour s'af

donner à une action politique provoquant des
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représailles «tout la gravité n'échappe à p«»r-
sonne.

On a aussi revisé les listes électorales el rayé
«le ces listes les israélites étrangers indûment

inscrits. Ne sont tenus pour israélites algériens
bénéiieianldii «IceivtCréniieux que ceux-là seuls

«pii ont juslitié «le leur indigénal en 1871. La

revision s'est faite par application «l'une-circu-'

laire «lu gouverneur, «lu Ci «lécembre I81M».

concertée avec le ministre «le'fintérieur; elle a

amené la radiation «téliuitive, après arrêt «le la

Cour de cassation, de quinze cents israélites sur

environ neuf mille inscrits, soit une radiation

sur six inscriptions. On voit quel intérêt il y
avait à bouclier les fissures par le.squclles se

glissent les israélites «les autres pays'-musul-
mans, Marocains cl Tunisiens.

11reste environ sept .mille cinq cents électeurs

Israélites. La proportion, par rapport à la popu-
lation frauçaiso ou naturalisée, est «le là 7 ou

de 1 à 0 (on m'a «hinné «les chiffres assez varia-

bles), C'est «loue une minorité. Mais celte mi-

norité peut, en se portant dans un sens ou dans

l'autre, ilééitler «tu résultat. En mêlant les israé-

lites algériens à no* luttes politiques, en faisant

«feux l'appoint et l'enjeu d«5la partie électorale,
le décret Crémieux leur a fait un présent fu-

neste.

... Pour nous, eut dû ajouter Pau leur.
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La conséquence «le cette solidarité a long-

temps été la prépondérance do la juiverio,

l'appropriation «le tout à sa «lévorante con-

voitise. S'élant en partie rendue mai-

Irosse do la fortuné publique, il ne lui res-

tait qu'à développer ses goûts de plouto-

cratie et de pharisaïsme.

Les riches, ou elfet, pour dissimuler l'o-

rigine de leurs trésors, eurent pour leurs

coreligionnaires de la plèbo «les apitoie-

ments dont ils se firent une arme de domi-

nation. I/or qu'ils semaient pour acheter

des convictions (!!) était distribué par les

soins des consistoires, sous le couvert de

la religion et de l'huniahité. Et les seuls

princes do la finance liraient profit maté-

riel de Jour intervention indirecte clans le

jeu des luîtes électorales, auprès des politi-

ciens iuespérément élus.

Du jour où ils furent maîtres du capital

urgent, les juifs n'aspirèrent qu'à détenir

cet autre capital : conscience.: Rien n'est

livré au hasard chez; .'eux. Le calcul est le

grand niotcur de leurs actes, Cette tendance

égoïste opposée à notre tendance géné-

reuse n'est pas une des moiiidresdiver-
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gencos de races qui les rondont inassi-

milables.

Les oxemples foisonnent do désorgani-

sations dues à leur influence. Et dans cotte

Algérie qui a été pour eux un admirable

champ d'oxploitation après avoir été leur

champ d'asile, il nous a été donné d'appré-

cier leur amour pour la Franco, leurs vertus

civiques et leur patriotisme.

Forts de ce litro do citoyen qui les

juchait à notre niveau en les plaçant sous

la protection do nos lois, ils cherchèrent à

nous écraser de leur dédain, levant haut la

lèto devant nos malheurs, raillant nos mi-

sères, insultant nos femmes, participant à

toutes nos prérogatives et demeurant fermés

à tous nos progrès,

Non contents de parader en maîtres, de

diriger le mouvement politique à l'aide du

fameux « bloc» consislorial,iIs.décideront

du sort dos artistes dans nos théâtres, im-

posèrent leur volonté aux directeurs, écla-

boussèrent de leur luxe insolent les pauvres

hères ruinés par eux do la veille.

Mais on commençait à « en avoir assez »,

de ces fanfaronnades judaïques, et sur les
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lèvros erra ce cri de réprobation qui avait

traversé les siècles :

« A bas les Juifs! »

Flammarion a exprimé cette belle pensée.

Il est «les familles «te peuples plus suscep-
tibles de culture, plus civilisées, plus éclairées,

mais nous pouvons «lire avec llumboldt qu'il
n'en 'est pas «le plus nobles «pie les autres.

Toutes sont également 'faites', pour-la liberté

qui, «lahs un étal de société peu avancé, n'ap-

partient qu'à l'individu, mais «pii, chez les

uatioiïs appelées à la jouissance «te véritables

institutions -''politiques, est.Je «boit «le la com-

munauté tout entière. Uim iilée qui se révèle à

travers l'histoire, en étendant chaque jour son

salutaire empire, une idée qui/ mieux «pie toule

autre, prouve le fait si souvent contesté, niais

plus souvent encore mal compris, «le la perfec-
tibilité générale «je l'espèce, c'est l'idée «le

l'humanité. C'est elle ..qui tend à faire tomber

les barrières «piedes préjugés et «les vues inté-

ressées de toutes sortes ont élevées entre les

hommes, et à faire envisager l'humanité dans

son ensemble, sans distinction de religion, «le

nation, «le couleur, comme une granile famille

de frères, comme un corps unique, marchant

vers un seul et même but : le libre développe-
ment des forces morales. Ce but est le but final,
le but suprême de la sociabilité, et en même
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temps la «lireciion imposée à l'homme par sa

propre-uaturepour l'agrandisscnu'ut indéfini «le;

son exish'nee.

Oui, ce but est superbe, mais le rêve

ébauché par Flammarion est un rêve de

poète et do philosophe que la réalité dément

en ce qui concerne le juifalgérien.

Monsieur Y......une des plus belles intel-

ligences do l'époque, nous exposait bril-

lamment une autre théori«', colle de l'esprit

scientifique l'emportant sur l'esprit 'de

réaction, et il nous reprochait de favoriser

ce dernier en proclamant la nécessité «le la

revision «lu décret de 70, en ce qui COIICOIT"

les droits électoraux.

Lo juif, d'après lui, est fatalement répu-

blicain parce qu'il doit à l'application des

principes de 80 son émancipation, sa per-

sonnalité, La garantie de son républica-

nisme, c'est soii intérêt même, résultant de

son indépendance et do sa sécurité. Lutter

contre la République, c'est vouloir tomber

dans la réaction dont il a souffert et dont

il souffrirait. Consultons l'histoire, nous

disait-il, et nous verrons a quel degré de

servage le juif était réduit. En le libérant
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«le celle sujétion, nous noussoninies ucquis

sa reconnaissance,,.,.

Là, nous attendions notre inierloculeur.

L'idée de reconnaissance implique celle «le

libéralité. Or, il n'est pas de plus grand

égoïsme (pie celui des Israélites algériens.

Qu'entre eux ils pratiquent: le sentiment de

solidarité (la chose est d'ailleurs discutable,

car la plèbe juive est la plus miséreuse qui

existe) c'est possible, mais que, déloyale-

inent, ils no combattent pas les chances de

prospérité de leurs concitoyens, c'est ce

«[lie M. V... ne saurait prouver et par con-

séquent soutenir.

S'il avaient toujours considéré la vie

comme une lutte à arines légales et cour-

toises, ils n'eussent pas été l'objet do sé-

culaires bannissements. Et maintenant

qu'une nation leur a 'offert de les réhabiliter

en les élevant jusqu'à elle, ils suivent

religieusement les errements du passé,

n'acceptent les bienfaits do la civilisation

que pour mieux en exploiter les produits,

au profit do leur instinct héréditaire d'ac-

caparement.

«Plusieurs générationsréfdrmentàpeine
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les instincts acquis et transmis », écrivait

Ralzac. Lo statut personnel des juifs algé-

riens on est la plus frappante démonstration,

Louis coreligionnaires do la métropole sont

fondus dans la masse, noyés dans le nombre,

et modifient au contact immédiat des Fran-

çais de Fïance leur mentalité première.

Los israélites coloniaux vivent au contraire

dansuno communauté étroite do sentiments

et se groupent par affinité autour do leurs

synagogues. L'indécentralisation de leurs

'habitudes''aide, à la perpétuation des tradi-

tions rabbiniques, du dogme talmudion,

lequel est anlisociat, par conséquent anti-

républicain.

La théorie do M. V... est on tons points

logique quant à la forme, non quant au fond.

Les juifs algériens n'ont que des appa-

rences do respect pour lo gouvernement qui

lés régit, mais ils ne sont pas plus dignes

d'être citoyens français que la plupart des

étrangers dont la seule origine indique les

tendances réactionnaires.

Aux sophismes doM. V... nous oppose-

rons cet argument présenté par l'algérien

de la Revue de Paris'.
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Est-ce ..à «lin»«pie dans'l'avenir le rapproche-
ment île ces groupes soit impossible? Assuré-

ment non. ..-Mais'c'est une «euvre «le longue
haleine, qui demandera' peul-ètre des siècles.

A vouloir: hmsqiior le mouvement, on l'en-

trave. Les Romains assimilaient mieux parce

qu'ils ne professaient pas de théories et laissaient

faire |es choses. Ils n'ont pas contraint les Gau-

lois «fentrer «lans la cité romaine : ils ont

attendu, pour leur accorder cette faveur, qu'on
la leur «lemaiulàt, qu'on les en suppliât. La

nature sait mieux quo nous par quelle voie se

produira, si elle doit jamais se produire, l'évo-

lution «pii transformera étrangers, juifs el

arabes en citoyen\s français.

Faisons comme les Romains, attendons

qu'on nous demande d'être Français, qu'on

nous supplie d'accouder cette distinction.

De la prodiguer, elle perd de sa valeur et

nous y perdons de notre autorité. Le moyen

le plus sûr d'aider à l'évolution scienti-

fique, que M. V.., oppose à juste titre à

l'esprit de ténèbre, c'est de procéder pru-

demment, progressivement dans la voie

dos naturalisations. Qu'on agisse par dé-

cret individuel, non par déçrot de 70 ou

loi de 89. L'expérience dicte celle néecs-



30 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

site de réparer des erreurs commises à la

légère. Nous n'avons qu'a envisager ce

qu'ont pris do nos usages, de nos-moeurs

les israélites algériens pour reconnaître

combien peu ils sont préparés à être ci-

toyens français, On objectera quo sur les

bancs de l'école, les enfants juifs s'assimi-

lent les préceptes enscignésparnos maîtres.

Mais on évite de reconnaître 'qu'au sortir

do celle école l'enfant retombe dans le

milieu délétère de la famille où seules sont

pratiquées les règles du Talmud.

Qu'on ne s'y trompe pas, malgré les

avances fuites il y a trente ans aux israé-

lites, il y a eu'de leur pari bien peu d'ef-

forts de tentés en vue d'une amélioration.

Ils sont donc juxtaposés à nous et non

fondus en nous. Cette juxtaposition -ané-

miante en raison de son parasitisme n'ov

pliq'uc-1-cllc pas le'.mouvement d'humeur

«le la colonie cherchant à s'allVanchir d'une

des entraves .qui paralysent sa marche en

avant?

Mais grisés par la fortune qui, sous

toutes ses formes, avait souri à la plupart

d'entre .eux. «Movaul à la durée de leur
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puissance étayée par des années de domi-

nation politique et les richesses ducs à

l'usure, les Français du décret Crémieux ne

crurent pas à la répercussion de ce cri : A

bas les juifs ! qui montait de la rue. Or, il

en cul une considérable. Los événements

de 8ivont en .témoigner."



III

L'ANTISEMITISMEALGÉRIEN

Troubles de 1881

Il est de tradition chez les conscrits

algériens d'organiser une fête pour leur

départ. Le 27 juin 188i, un groupe de

jeunes gens do la classe 83 se réunissaient

à col effet dans une des salles do l'IIôlol-

dc-Ville, sous la présidence de M. Rolvert.

Au début de la réunion, M. Cavallié priait
le président de donner lecture d'une péti-

tion demandant que, seuls, les conscrits

accomplissant leur service en Algérie

fissent partie de la commission de la fête.

Or, les conscrits israélites étaient envoyés

dans la mélropole. La conclusion esl toute
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indiquée, ils étaient exclus de ladite com-

mission. Alors, des protestations s'élevè-

rent et l'épithôte malheureuse de « sales

Français » ayant été lancée par les juifs,

il s'ensuivit une bagarre qui commença

dans la cour intérieure de la Mairie et se

continua sous les arcades du Doulovard de

la République.

La puissance provocatrice, arrogante

des juifs venait de recevoir un premier

croc en jambe.

La Presse fit grand bruit autour do cet

-incident et la population en lut le récit

avec des frémissements de colère. Com-

ment, dos naturalisés enrichis aux dépens

de la France insultaient à l'origine do ses

enfants? Des juifs, parias de la veille, ci-

toyens d'aujourd'hui, possesseurs du jour

au lendemain d'une devise et d'un drapeau,

élevés à la dignité, d'hommes libres alors

qu'a travers les siècles ils n'avaient cessé

d'être méprisés et bannis, bafouaient pu-

bliquement le pays qui les aiTranehissait

de l'esclavage? C'en .était trop. Et toule la

rancune amassée lepiiis quinze ans dans

le coeur des Algériens s'exhala dans un :



34 L ALGERIE FRANÇAISE

(( A bas les juifs » plus gigantesque que

tes précédents.
« A bas les juifs! » fut donc le cri des

consciences révoltées et il erra débouche

en bouche jusqu'au lendemain soir, où la

manifestation prit un caractère plus alar-

mant.

Dos bruits ayant couru dans la journée

qu'il y aurait du « nouveau » à l'heure où

l'orchcslrc municipal jouerait au square

Rrcsson, une foule innombrable envahit la

place du grand théâtre. Taudis que finissait

le choeur do la « Esincralda » chanté par la

« Lyre », un strident : Vivo la Franco 1 rc-

tonlitdans le silence relatif du jardin. Était-

ce un signal? Pressentant un danger, les

juifs s'enfuirent-vers leur quartier général

delarue Randon, poursuivis par des bandes

do jeunes gens décidés a venger l'injure du

la veille. Les bandes grossissaient do mi-

nute on minute et ce fut un torrent humain

quidévala la descenledo la rue do la Lyre.

L'intervention de la force armée dissipa

la manifestation au débouché do la place

du Gouvernement et, à minuit, la ville re-

devint calmo.
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Le dimanche, la manifestation se chan-

gea en émeute. La population saine d'Alger

avait jeté son cri, ce fut le tour de ceux qui

vivent on marge de la société, et l'éventrc-

mont dos magasins commença.

Les troupes, consignées on prévision de

troubles, quittèrent leurs quartiers respec-

tifs et la ville fut occupée militairement.

La foule, rue Rub-A/oun et boulevard de la

République, devint de plus on plus com-

pacte. Dès charges do cavalerie repoussè-

rent les manifestants. Le soir, la brutalité

«l'un colonel de gendarmerie aggrava la

situation et on aurait eu à déplorer do re-

grettables incidents si lo maire et quelques

conseillers n'étaient intervenus pour dis-

perser les attroupements. Vers minuit, il

ne restait place du Gouvernement qu'un

groupe de deux cents Français discutant des

moyens à employer pour obtenir une répa-

ration de l'injure de l'avant-veille, répara-

lion qui aiderait au rétablissement de

l'ordre. A ce moment, le mémo officier or-

donna une charge sans que les: sommations,

d'usage eussent été faites. Un citoyen fui

blessé grièvement, d'autres culbuté* et nie-
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linés par les chevaux reçurent de nom-

breuses contusions. Cet acte de sauvagerie

et de flagrante illégalité souleva l'indigna-

tion publique. Il ne fallut rien moins que

celle ..proclamation municipale pour calmer

la population :

Citoyens,

D'accord avec les Membres du conseil,

•le fais appel à voire raison.

Les inanifeslations lumullueuses qui se re-

nouvellent depuis trois.'-'jours dans les rues

«l'Alger .doivent- avoir une lin ; on continuant,
elles feraient un tort irrémédiable à lotitce 'que..

..'nous aimons :

A notre Algérie, dont la France sera portée à

juger sévèrement les passions et les suscepti-
bilités locales.

A la République qu'on accuserait d'èlre un

Gouvernement «le violence et de trouble.'

A vous-mêmes «?tà vos familles que peuvent
atteindre «les'incidents ouides malheurs graves.

Donc, au nom de ce «pie vous avez de plus
eher» au nom «tel'Algérie, au nom de la France,

au nom de la 'République, an nom de vos fa-

milles» je vous adjure, Citoyens,.de. ne plus «>n-

courager, par : votre'- concours' ou votre pré-
sence, -ceux qui auraienl intérêt, à perpétrer les

scènes «le désordredansJa rue,
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Persuadé «pfon ne s'adresse jamais «m vain

à votre sagesse et à voire patriotisme, c'est sur

vous seuls, Citoyens, que je compte pour as-

surer le maintien de la tranquillité publique.

Alger, le SOjuin 1884.

Le Maire : GCIII.EMIN.

On fit remonter la responsabilité dos

actes commis par l'autorité militaire jus-

qu'au Préfet qui ordonna à la troupe de

« marcher. »

Durant celle journée, diverses manifes-

tations eurent lieu sur différents points de

la ville. La place de Chartres, où s'édifient

des boutiques ambulantes de juifs, de-

meura vouvo do ses baraquements en pré-

vision d'une inévitable mise à sac, mais

place Rresson, un ouvrier eut «épaule tra-

versée d'un coup de baïonnette.

Avec cette tendance à l'exugérulion qui.

est la caractéristique des époques d'é-

meute, on fit courir le bruit qu'on « assas-

sinait les Français. » Le lendemain, ces

alarmantes nouvelles, répandues habile-

ment par dos meneurs intéressés à ce que

l'agitation persistât, soulevèrent évident-
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ment bien «les colères. Lo magasin de

quincaillerie Cohen, rue Rab-el-Oucd, que

son propriétaire s'obslinait à tenir ouvert,

fut saccagé, ainsi quelo bazar Mantoul, mis

au pillage par un groupe d'individus fort

nuancés d'origine.

Le président du Consistoire, ému par

l'extension et l'intensité du mouvement an-

tisémite, adressa au maire cette protesta-

tion :

Alger, l*r,juillet 1881.

Monsieur le Maire,
"

Le Consistoire, au nom de la population israé-

lile loul entière, vient protester contre les

propos qui sont -prêtés- à quelques-uns de ses

coreligionnaires r«»stés inconnus.

&i <*espropos ont élé tenus, notre devoir est

«le les désavouer énerghpicmcul.

Pàralfoclioh, aillant que par reconnaissance,

nous aHirmons solennellement noire dévoue-

ment filial à la France el à la République.
Veuillez agréer, monsieur le inaire, l'assu-

rance «le notre considérai ion distinguée*

/.es Manbrvu<h<Consh(uin%

Signé : j. SfoiiA; J. Li-vt ÎIIIAM;

S. VAISSK; DAYAN.
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Quoique tardive, celte lettre n'en consti-

tuait pas moins une sorte d'amende ho-

norable (pii donnait un commencement

de satisfaction à la population française

d'Alger.

Mais il était dit que les provocations de

l'autorité sous toutes ses formes, à ren-

contre des attroupements les plus pacifi-

«pies, sèmeraient la discorde. C'est ainsi

que, le soir, un sergent de douane prit le

fusil d'un zouave et en' menaça la foule. On

aurait lynché ce téméraire gabolou si les

agents ne l'avaient immédiatement pro-

tégé. La nuit mit un baume sur les bles-

sures populaires et, au réveil, une lassitude

vaste succéda aux irritations les plus fortes.

Le besoin de crier vive ou à bas quelque

chose ou quelqu'un, faisait place a un désir

profond d'isolement et do silence. Les évé-

nements s'étaient par trop précipités, ahu-

rissants en leur spontanéité, irrésistibles

en leur choc. Le câline des lendemains de

crise ressaisit les esprits les plus inquiets

et la ville, dès lors, reprit son aspect habi-

tuel.

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les
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incidents désignés sous le nom de « Troubles

de 84 ».

Les « Troubles do 81 » curent d'im-

menses répercussions. Le sentiment d'hos-

tilité contre les juifs s'accentua. On se

rendit un compte plus exact de leurs agis-

sements, un contrôle méticuleux fut établi

do leurs menées et de leurs gestes."À Alger,

Oran, Constanline, dos journaux antisé-

mites furent créés pour combattre leur

influence. Uno lutte sans merci s'engagea

entre deux groupes sociaux: les Européens

algériens d'une pari, les israélilcs algé-

riens de l'autre. Ces derniers curent des

défenseurs dans la Presse et les polé-

miques prirent un caractère si aigu qu'elles

déchaînèrent dans les esprils des passions

violentes, vivaces, farouches. A Oran, où

les juifs marocains abondent, des conflits

éclatèrent à tous propos.

M. de Foucaud a tracé de ces derniers

ce portrait peu flatteur :

« Ce sont dos paresseux et des efféminés.
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Ils ont tous les vices, toutes les faiblesses

do la civilisation sans en avoir aucune des

délicatesses. Parler d'eux favorablement,

serait altérer la vérité. » On ne saurait nier

l'autorité de cet auteur ni mettre en doute

un pareil témoignage. Co jugement sur des

êtres aussi antipathiques, légitime donc

la rude intervention des Français de

l'Oranie dans les différends qui furent la

conséquence des troubles de 188i.

D'ailleurs, la colonie entière comprit

qu'il y avait là un péril imminent. L'avan-

cement méthodique, do quelques milliers

d'israélitcs indigènes dans la voie de

l'accaparement, général finit par inquiéter

les esprits et de vigilants gardiens do nos

prérogatives poussèrent lo cri d'alarme au

moment opportun. A Alger, M. do Redon

soutint vaillamment la bannière antisémite

arborée par Fernund Grégoire. A Coiislan-

line, Messieurs Morinalid, Réjoti, Masson

menèrent grand train contre les heureux

bénéficiaires du décret Crémieux. A Oran,

M. Irr, conseiller municipal, sonna le

branle-bas de bataille. Le soulèvement

des consciences devint général.
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L'impunité dont jouissaient les juifs

malgré leur forfaiture à l'honnêteté, leur

faisait envisager en pays conquis l'Algérie,

théâtre do leurs exploits. Endiguer cet

entraînement, c'était aller à l'encontre de

leur idéal d'égoïsme. Aussi reçurent-ils le

mot d'ordre des Consistoires de conserver

les positions acquises. Mais ils ne s'en

tinrent pas à cet avis. Confiants en leur

influence, ils crurent à l'efficacité de

l'exemple, et M. Irr devait être un des pre-

miers à iomber sous leurs coups...

Troubles de 1807-1808

Le 18 mai 1807, une douzaine de cyclistes

oranais assistaient à des courses données

parle Vclo-Club moslaganénois. Le soir,

après avoir-fraternellement banqueté avec

leurs amis, les Oranais visitèrent les dif-

férents quartiers de la ville, suivis de loin

par une .bande d'israélilcs dont ils ne

soupçonnaient pas les intentions. Mais au

détour d'une rue, ils furent entourés par

eux, cl M. Irr, connu pour ses opinions

antisémites, était aussitôt frappé au ventre
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d'un violent coup do couteau. Un autre

cycliste eut lo bras droit lardé et ses cama-

rades furent malmenés à leur tour malgré

leur énergique défense.

La nouvelle do ce lâche guet-apons se

répandit aussitôt on ville. L'émotion qu'elle

souleva fut considérable. La population

n'eut qu'un cri .*A bas les juifs! El, lo soir,

la synagogue fut mise à sac,dos devantures

furent défoncées.

L'indignation des Mostagauéiiois mit un

écho puissant à Oran, Alger et Constan-

tinc.

Les Oranais, plus -particulièrement af-

fectés de la tentative criminelle dont quel-

ques-uns des leurs avaient été victimes, ma-

nifestèrent bruyamment dans les rues. Des

magasins furent envahis par un Ilot hurlant

d'antisémites dont le nombre s'augmentait

d'unités demeurées jusqu'alors indécises.

Comme dans tous les''mouvements de celte

nature, des perturbateurs étrangers, espa-

gnols la plupart, mirent une ardeur in-

croyable à la destruction des boutiques et

des kiosques. Quelques charges et des

patrouilles rappelèrent au calme les démo-
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lisseurs, mais ne désarmeront pas les

passions populaires. Le lendemain ol los

jours suivants, lo désir de vengeance s'é-

pandait dans toute l'Oranie. A Aïn-Té-

mouchenl, à Inkermann des synagoguos

furent saccagées; à Rol-Abbès, plusieurs

maisons juives subiront lo même sort ; à

Relizano, à Suïda los israélites furent

bloqués dans leurs ghettos par une nuée

d'Arabes venus des environs. L'attitude

ferme des autorités évita do sanglantes

représailles.

Cette fièvre de nos voisins de l'Ouest

gagna les deux provinces, mais principale-
ment Alger où, déjà, « l'affaire Dreyfus »

avait eu un violent contre-coup.

La capitale, en effet, n'était pas de-

meurée insensible au mouvement occa-

sionné dans la métropole par « l'affaire »

traînée en longueur. Nos c oscholiers » les

premiers exprimèrent- leur dépit on re-

poussant les étudiants juifs dii sein de leur

association, dès la fin de l'année 00.

Un autre incident devait susciter u ne

véritable lovée de boucliers de la part do

la « jeunesse dos écoles ». Nous on cm-
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primions-le-récita notre brochure Troubles

d'Alger, parue lo 0 juillet 1808.

A la rentrée des Facultés, Je l,r novembre

IK'.lli, quelques journaux «l'Alger s'émurent «le

la nomination à l'Ecole «le Droit «le M. Lévy,

chargé «lu cours «le Droit romain, admissible

seulement à l'Agrégation.
Les étudiants, respectueux «le l'autorité, ne

protestèrent tout if abord pas, niais résolurent,

à la première occasion, de se «lébarrasser

«le ce professeur juif.

Or, il existe «tans les statuts «!»•l'Association

un article.d'après lequel tout nouveau profes-
seur, sans «pi'on-lui ait .préalablement rendu

visite, est considéré comme membre honoraire

de la société. Mais comme ladite Association

est avant tout antijuive, elle considéra que
Tarliclê précité n'était nullement applicable à

M. Lévy, «l'on na«piil un conllil.

L'encaisseur «te l'Association, «faprès les

instructions «lu recteur.M,. Jèanmaire mis au

'courant des intentions «les.étudiants, présenta
la quillanco--.de membre honoraire au protes-

seur, qui en paya le montant.

Quand cette nouvelle parvint au bureau

de l'Association, ce fut un toile général, et

-fou'--décida' île . ne pas accepter l'argent «te

M.Lévy.
M. .leanmàire, en présem'e «le eetle «lécision
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énergique/lit mander le président, l'engagwi à

ne pas- tenter «le ilémarehe personnelle auprès
de son protégé;et proiuii.de lui donner dans

les huit jours pleine «'I entière! satisfaction,

H était «loue évident «pie le Recteur devait

remettresa -cotisation au professeur et lui taire,
«le son plein gré, signer sa démission de mem-

bre honoraire.

La semaine s'écoula et aucune mesure ne fut.

prise. Les étudiants, se croyant à juste titre

joués, manifestèrent leur mécontentement,

«piaml, un Eiatiu «les premiers jours «le jan-
vier 1807, Lévy pronomjaau milieu «leson cours

les paroles suivantes :

c<Je me place au-dessus «le beaucoup «legens
et de ..beaucoup tU%choses. »

L'allusion était directe et le doute n'était plus

permis. Alors conumvnça le «chahut» «piis'ac-
centua quand M professeur, l'écume aux lèvres,

s'écria : « Tas «le voyous ! »

Le cours fut interrompu, M. Lévy s»?relira,

la guerre était «léclaréii.

Le soir «lu même jour, l'Association se réunit

en assemblée générale «'I il fut 'décidé qu'on
demanderait, «les excuses ou la démission..Eu

outre, il fut convenu'«pie le lendemain,'aurait

lieu.-Un monôme'de prolestation.au moment où-'

'Lé"vy.ferait son cours.

.Mais lamèelie fut éventée et tandis que le

monôme arrivait «levant famphi(h«''àtre, il
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s'aperçut «pie la porte eu était hermétiquement
close.

D'un «H)up«l'épaules, solides'la porte sauta en

éclats et le monôme, lit irruption «lans la salle-

où il se trouva en p'résimce «le M, Lévy, Man-

qué, à «Iroile, »!<•.M. .leamnaire, et, à gauche,
de M. Dujarrier, directeur «le l'Ecole «h»Droit.

L'exaspération fut à son comble. Om'onspua
recteur, directeur, professeur. Les sifllets stri-

dèrenl, les cris redoublèrent «piand, au milieu

de cet infernal tapage, un «las «le lâches! »

lancé par M. Lévy, se lit enleiutre. La colère «les

manifestants n'eut pas «le bornes. Celle insulte

jetée" à la face de Ions demandait une immé-

diate réparation. Mais le professeur s'enfuit par
une porte dérobée, échappant ainsi à la fureur

qu'il avait déchaînée.

Le lendemain, les Facultés étaient fermées et

gantées manu militari et nos « «'seholiers »

déciilaient la grève...
Elle .dura huit jours. Durant celle semaine,

le Reçjeur s'érigea en justicier et lit comparaître

dix-sept étudiants devant le Conseil supérieur

des.Ecoles,.-tandis «pi'il envoyait «les lettres «le

menaces aux familles, procédé illégal, antiré-

glementaire, qui'mécontenta prestpie tous 'les

professeurs. '-..-.'"...*

Les... inculpés,.les fauteurs, les;meneurs, .se.'

rendirent à la gracieuse invitation de M. .hian-'

maire et quinze «l'entre eux furent acquittés.
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Seuls, les frère Milnno lurent condamnés :

Louis à six inoisd'inteidietion «le cours, Maxi-
-indien" à deux ans.

Cette mesure souleva l'indignation «le tous

tes étudiants et le « boucan » 'recoininoiiçii sous

forme «lemonômes, de -formidables « Conspuez

Lévy ! », de revues passées «levant tes Facultés

sous lVeil «le lamarétdtaussée et de réunions

tapageuses nu café ou l'Association tenait ses

assises.

Le différend en était à l'étal aigii au moment'

où une dépêche' ministérielle apprit que M, Lévy

serait rappelé en France. Cette nouvelle mit fin

à la grève. Les cours furent repris et tout ren-

tra «lansTordre.

Mais celte insubordinalion de la « jeunesse
des écoles » devait avoir du 'retentissement dans

les foules.

L'intervention/a plusieurs reprises.des mu-

nicipalités «l'Alger el do Mustapha/«lu préfet et

de ta police «lans le eoiiHit entre Académie et

étudiants/ avait donné au ilébat une sorte de

gravité officielle' qui ne «levait pas échapper au

public. Ce public ."prit la défense des « esclio-

liers », se passionna pour leur cause et, à son

tour, conspua Lévy.

Maxinïilion-Régis Mildiio, (italien natura-

lisé, né à Sétif, que par abréviation nous àp-

pelerons Max-Régis), ne pouvant reprendre
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les cours do droit que dans doux ans, songea

à utiliser co délai et fit revivre lo journal

YAntijuif, fondé pur M. Eugène do Redon.

Grèce à l'impulsion donnée par un orguno

-d'Alger"au:-jeune étudiant, sa popularité

grandit de jour on jour. Do sorte qiie sans

effort, par le jeu naturel des 'événements, il

se trouva à la têto du nowccau mouvement

antisémite. Mais il est loin d'en être le

créateur. Do brillants polémistes avaient

traité du péril hébraïque avant qu'il n'en

soupçonnât l'cxislcnco,

Dans l'intérêt do la vérité ot dans cette

oeuvre purement d'histoiro, if faut réduire

à ses justes proportions uno réputation

usurpée à bien dos titres. L'expérience est

un grand maître, Et si le sentiment qui

animo l'auteur do YAlgérie française s'est

modifié par rapport à celui qui animait le

mémo auteur des Troubles dAlger, on ne

peut s'en prendre qu'aux individualités qui

devaient par la suite époùvantablemont

tromper le « Peuple », dontils ne cessaient

de se réclamer.

Cette digression s'imposait avant d'en-

treprendre le récit des événements qui ont

-"-'-" '.4-
"
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illustré les années 1808-1800. Nous nous

y attarderons davantage que sur los mani-

festations de 188i et collos do Mostaganem

et d'Oran, car ils ont des conséquences

d'une portée plus -haute dont bénéficiera

l'Algérie, si le Gouvernement veut en

comprendre les suprêmes leçons,

Troubles if Alger.

« Rendre hommuge aux morts est la dé-

finition d'un étal .d'unie fait de pitié et d'a-

mour, mais rendre hommage à certains

morts, constitue l'affirmation d'un principe,

quand ces morts ont été les martyrs d'une

Idée.») Nous écrivions ces ligues l'année

dorniôre au sujet do Fcrnand Grégoire, en-

terré à Mustapha-Supérieur,

Le 27 septembre 1807, cinq mille Algé-

riens célébraient l'anniversaire de ce pu-

bliciste qui, dans le Radical, avait dure-

ment fustigé los Juifs, mais simplement,

sans emphase, et... honnêtement surtout.

Le préfet, M. Granet, fit dissiper par la

gendarmerie cette manifestation cependant

pacifique. Régis protesta. Le commissaire
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.Muot le fit arrêter et le maintint jusqu'au

soir.C'était de l'arbitraire. Le sentiment

auquel obéissait cette foule jusqu'alors si-

lencieuse, recueillie, était par. trop naturel

poiir qu'il motivât l'intervention de la po-

lice. Aussi le mécontentement fut-il gé-

néral et c'est au cri désormais adopté de :

A bas les Juifs ! que la rentrée se fil en

ville.

M. Granet, comme lo sous-préfet lsauc,

avait ou « sa journée », mais les Algériens

avaient perdu la.leur'et le dimanche sui-

vant, 4 octobre, ils repriront lo chemin de

Mustapha, porteurs de couronnes, de

(leurs. Pour la deuxième fois, l'accès du

cimetière leur fut interdit. Alors, ils se re-

plièrent en bon ordre vers le champ de

manoeuvres ou ils furent impitoyablement

chargés.

C'en était trop, Des colères s'amassaient,

des fronts se ''.-.plissaient, des mains se

crispaient, car on sentait que sous les pro-

vocations de la force publique se dissimu-

laient les railleries des israélites. Cette

certitude affolait les esprits.

La question juive, comme on 1884, re-
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venait à l'ordre du jour. Il n'avait fallu que

les prétextes de « l'affaire Lévy » et do l'at-

tentat du préfet contre lo cuite- dos morts,

pour déchaîner les passions.

Nous avons signalé les tendances antisé-

mites dos étudiants. Le rôle qu'on attribua

à Zola dans «j'affaire », fit s'affirmer chez

nos intellectuels la haino do l'israélite et

ils tontèrontdé brûler on effigie l'autour des

Rougon-Macquart, M. Dujarrior, directeur

de l'École de Droit, intervint, et la police

opéra quelques arrestations, Conduits uu

commissariat de Mustapha-lnfériour,les.,.

prévenus furent accompagnés par leurs ca-

marades qui formèrent un monôme sur lo

chanip de manoeuvre. Traqués, poursuivis,

ils réussirent à rentrer en ville où les vrais

/m^/te allaient éclater. Ayant été particu-

lièrement en jeu dans cette promière jour-

née du 19 janvier 1808, nous laissons à un

de nos confrères le soin d'en décrire les

péripéties.

Les nombreux promeneurs, habitués des ar-

cades, se joignirent en partie aux manifestants
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qui, arrivés sur la place «lu Gouvernement, «lé-

ci«lèreitl, en un conciliabule (uilif, «l'aller rue

«le la Lyre conspuer b^s innombrables juifs qui
habitent ce quartier.

La manifestation devenait «le plus en plus
houleuse. Les cris «le: «A bas les juifs ! » s'é-

chappaient «le toutes les poitrines tandis que les

magasins fermaient avec précipitation,
A cemontent (il était 8 heures et «lentie), le

gros«le ta manifestation arrivait en haut de la

rue «le la Lyro, quand la voiture contenant nos

collaborateurs Sieard et Casléran fut séparée du

groupe par une tourbe, de-,juifs, qu'on peut, éva-

luer au nombre de cinq cents, sortis «les rues

«lu Lézard, lienachère, Porte-Neuve; «l'Oran,.

Solférino et Palma.

Pendant «pijine vingtaine «le ces misérables

:retenaient les chevaux delà voiture et empê-
chaient nos amis de remplir leur devoir de

journalistes,les autres les lapidaient, alorsque
«les lames de couteaux luisaient «lans la pé-

nombre, menaçant Castéran «HSicar«|. Faisant

face aux lâchés assaillants et sans perdre une

minute «le leur sang-froid, nos confrères sé.'dé-

femlaient à gntnds coups do canné, balafrant la

figure «fune douzaine d'agresseurs;
Eu présence de celte résistance énergique, un

«le ces bandits, dont le nombre grossissait tou-

jours, jietàiin payé énorme en pleine poitrine
de Casléiari. C'est à un hasard absolument mi-
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raeuleux qu'il .à dû «le ne pas avoir la îêle fra-

cassée, car au'momentoù ce projectile lui était

.décoché i| était debout, se- défendant contre'

cinq ou six juifs qui cherchaient à le jetera bas

«le la voiture.

A celte minute, l'aspect «le la bagarre élail

terrifiant. Les juifs criaient : A mort tes Fran-

çais! A bas ta Presse!- Cependant que «les

étages des maisons pleuvaienl toutes sortes de

projectiles. 11est relevé, d'ailleurs, «butsle rap-

port «lo police, qu'au numéro fi «le la rue de la

Lyre, des femmes juives jetaient de l'huile

bouillante sur la voiture «le nos confrères,'eu.

.'lùé'me temps que d'infects .'descendants «le

Judas urinaient par les fenêtres! (sic).
Au mémo instant, une brigade d'agents «le

police arrivait au pas de course— et il était

grand temps
—

pour dégager la voiture et

sauver la vie irrémédiablement compromise de

nos collaborateurs.

Sicard ayant reconnu lo tache agresseur qui
avait jeté le bloc- «le pierre sur son camarade

Casléran,s'élançadans la foule, se précipita
sur lui, le maintint jusqu'à "l'arrivée «les deux

agents Laffargue et (larcin et «lu brigadier

Pernot dont nous- ne pouvons «pie louer la

conduite en la circonstance.

Sur ces entrefaites, le groupe «les manifes-

tants ayant été prévenu «le l'abominable attaque
dont les membres de la Presse venaient «l'être
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l'objet/ revint sur ses pas, décidé à venger l'ou-

trage fait à nos amis.

.Quelques cris «le: Mort au,v Français ! étant

encore poussés par les énerguinèin'.s juifs, une

bagarre s'ensuivit, mais «le courte <lurée,grAc«»
à l'intervention «le ta police.

Le juif qui. attenta à la vie deCastéran est un

nommé Teboul Abraham, Agé «le112ans, repré-
sentant do commerce', .demeurant, impasse
Sainte-Philomène, n° i.

Immédiatement conduit au commissariat cen-

tral, Teboul a été très heureusement protégé

par les agonis contre la foule qui voulait le

lyncher.
Celte agression venait à peine do se produire

«pie déjà le bruit, s'en répandait en ville.

La voiture «le nos collaborateurs qui, tandis

que s'opérait l'arrestation do Teboul, station-

nait «levant le marché «leta Lyre, était entourée

«l'un nombre considérable «faillis venus en toute

lutte prendre dos-nouvelles des assaillis. Un ins-

tant après, elle s'ébranla, suivie sur tout son

parcours, rues Henri-Mari in, Dunionl-d' Urville

cl Rab-Azoun, pai une fo'.idoénorme qui accla-

mait nos vaillants camarades.

Cet attentat no devait pas rester im-

puni. Lelendemain, MM. Lépine, gouver-

neur, Granet, préfet, Paysan!, commissaire

central, étaient conspués par l'armée de
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plus en plus compacte dos mécontents, Le

gouverneur avait dit dos Algériens qu'ils

étaint des « voyous », le préfet était l'autour

principal dos conllits existants, le Contrat

opérait d'arbitraires arrestations, Do là des

rages qui se traduisaient par des vociféra-

tions, partout où ne luisait pas encore l'a-

cier dos baïonnettes, Plusieurs Français

furent blessés au cours do ces manifesta-

tions et lo cri de « mort aux assassins ! »

circula par les rues. Altérée do repré-

sailles, la foulo brisa los dovantures des

magasins juifs, en mitrailla les vitrines et

recommença le samedi 21. Dos escadrons

du 5° chasseurs d'Afrique, des compagnies

du Ier zouaves, la gendarmerie, la police,

foutes les forces d'Alger étaient mobilisées

pour repousser le flot envahisseur de l'é-

meute. La nuit, on incendia des kiosques,

la grille de la synagogue do la place Randon

fut jetée à bas, des cafés israélites furent

saccagés. L'exaspération allait croissant.

On sentait ce qu'avait d'impérieux la néces-

sité do réagir contre les déloyales menées

juives. Et ce besoin se manifestait le di-

manche, 23, dans des proportions inusitées
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jusqu'alors, surtout quand on apprit qu'un

pero.de famille, Agé do 32 ans, Félix Cayrol,

venait d'èlro assassiné rue do la Lyre, que

cinq autres ciloyens avaiont reçu dos coups

de matraque, de couteau, do stylet, de

poignard.

L'après-midi, tout Algerélaitdanslarue,

On pressentait qu'il y aurait du « nouveau »

après les agressions do la matinée. En effet,

pas WJ magasin, pas une boutique apparte-

nant à des juifs n'échappa à la colère des

manifestants. Lo sot était couvert de chaus-

sures, de chapeaux, d'étoffes. Le « carreau

du Temple » dans sos plus beaux jours,

n'ont jamais un loi assortiment de <crossi-

gnols », de friperies, d'oripeaux.

Le soir, des meneurs pour qui l'antisé-

mitisme était prétexte à pillages et à vols,

incendièrent des voûtes sur les quais et les

a Fabriques des Vosges », rueDumont-d'Ur-

villc, Place Rresson et rue de la Liberté, la

cavalerie chargea la foule; la police, sabre

au clair, poursuivant une bande de manifes-

tants, la rejoignit rue Littré. Alors la mêlée

devint générale. Sans l'arrivée d'une com-

pagnie do zouaves, baïonnette au canon, et
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l'intervention pacifique du commissaire

Fanro, un excellent homme, le sang eût

coulé à flots.

Cent soixante-douze arrestations furent

.opérées dans celle seule nuit du dimanche

au lundi.

Le 2 i,l'armée prit possession do la ville.

Alger parut en état do siège avec ses

théâtres formés, ses cafés déserts, ses pro-

menades abandonnées. La garnison avail

été renforcée de lurcos venus de Rlida. Mais

ces précautions n'empêchèrent pas les ven-

geances de s'exercer. C'est ainsi qu'au re-

lourde l'enterrement de Cayrol, la malheu-

reuse viclimo delà rue de là Lyre, quo plus

de dix mille Algériens accompagnèrent à sa

dernière doiueuro, trois juifs imprudem-

ment sortis do leur quartier furent assom-

més par les 'manifestants; L'un d'eux ne sur-

vécut pus à ses blessures,

L'après-midi fut relativement, câline. Il s'é-

coula en commentaires des événements, Des

bruits exlraortlinaires -couraient «le 'bouche en

bouche, exagérant ht silnation, semant chez lus

esprits faibles la crainte d'émeutes sanglantes,
«tesoulèvements d'Espagnols el d'arabes.
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Puis, avec la nuit, la ville reprit son silence

farouche de cité en état de siège, troublé seule-

ment par les pas «les sentinelles et lu mineur

«les vagues'déferlant, contre, les jetées du port.

Jusqu'à T aube, rien ne troubla '"l'étrangeso-
litude«les boulevards et «les rues, et- 'c'est «lans

celte sorte de .recueillement «ptela journée du

20 s'annonça Comme pacifiée, comnte dégagée
d'un poids ...énorme, comme libérée «fune sug-

gestion malsaine.

Alger parut reprendre son activité habituelle.

Mais BOUS.'celte apparence «le labeur, se dissi-

mulaient encore des irritations.

A l'heure «le « l'apéritif », on ne s'entrele-

ïiuit dans les cafés que des événements de la

veille et des Journées précédentes.
C'était un ahurissement général. On eût dit

'qu'on venait de vivre un mauvais rêve.

(lest alors que M. Sanlary, député «fAlger,

télégraphia ce (pti suit à M, Giiillcmiu :

« Profondément ému événements algériens ;

île.'coeur avec, vous, Conseil cl patriotique popu-
lation française, prière télégraphier renseigne-
ments situation, «MIvue intervention possible.
Suis disposition Municipalité. Sentiments dé-

voués.
« SAMAHV.»

Le Maire répondit aussitôt en ces termes ;

« Manifestation patriotique et 1res -nettement
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française, .malheureusement suivie désordres/

attentais, représailles réprouvés niais aggravés

par provocations,mesures insuftisanles ou ma-

ladroites.

» Croyons troubles rues terminés, sommes

unis''a; population française pour réclamer pou-
voirs publics, solution rationnelle et obligatoire
de la question toujours pendante dans les esprits.

» Votre intervention sera réclamée pour
obtenir mesures gouvernementales, quand res-

ponsabilités seront fixées. »

En attendant, le mouvement, antisémite .s'ac-

centuait,' ralliant les indécis, exaspérant les

plus timides, semant colère cl indignation chez

ceux-là même .qui avaient été les premiers à pro-
tester avec énergie contre les manifestations.

La soirée fut aussi calme que l'avait été la

journée; les soldats, campés en plein air, dor-

maient, enveloppés dans «les couvertures, der-

rière leurs armes formées en faisceaux. Cet en-

semble à la fois belliqueux et pacifique était

d'un pittoresque 'achevé.-

Le lendemain, dés troupes <<irutehes» circu-

laient en'patrouilles dans les rues «le la ville.

Ces baïonnettes ambulantes des turco.s, «les

zouaves et «lu génie, et ces llingols en bandou-

lière des chasseurs «l'Afrique rappelaient seuls

qu'Alger élail-encore sous le coup.d'une sur-

veillance étroite et que le policier Lépine et son

coailjuteur Granet avaient juré aux juifs de les ,
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proléger et «le nous mater 'comme on iiiAte des

« voyous (l). »

Voilà en résumé ce que furent les « trou-

bles» de 1808 l'une explosion de colère que

les .mesures- do répression prises par un

préfet malhabile prolongea au delà do toute

limite. Mais nous aurons à signaler d'autres

fautes qui devaient compromettre à jamais

ce mouvement. En attendant, envisageons

ses plus immédiates conséquences.

Monsieur Samary, dépulé do la lro cir-

conscription, interpella les ministres do l'in-

térieur et do la justice au sujet des « trou-

bles d'Alger ». Mais il échouadans sa lâche,

la métropole désapprouvant la colonie. Cet

insuccès fut attribué au manque d'énergie

de nos représentants et l'idée vint alors

aux chefs du parti antijuif d'envoyer à la

Chambre des hommes disposés à propager

la nouvelle (!)doclrine. Il y avait là évidem-

ment un gros problème à résoudre. Le

Parlement n'éluit pas préparé à s'assimiler

la théorie de l'antisémitisme et les politi-

ciens do la métropole traitaient les Algé-

riens de seclaires, croyant plutôt à une

(1) -.Troubles d'Alger».
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guerre confessionnelle qu'à un contlit de

races. Il fallait donc éclairer la religion dos

députés français. Or, les élections législa-

tives devant avoir lieu le 8 mai, il fut con-

venu qu'on proposerait au directeur do la

Libre Parole la lre circonscription. Régis

se rendit à Paris à cet effet.

Ce choix déplut à beaucoup d'Algériens,

car pour être antijuifs, ils n'en sont pas

moins républicains et ils connaissaient

les opinions réactionnaires cl cléricales de

Drunionl. D'autre part, c'était intliger aux

israélites une leçon méritée, que de leur

imposer leur plus mortel ennemi comme

"représentant. Tandis que les commentaires

allaient leur Irai h, Régis partit de Paris

avec lu promesse quel'émincnt polémiste

viendrait à Alger prochainement poser sa

candidaluro. H no fallait plus qu'assurer

son succès/le Gouverneur et lo Préfet s'en

chargèrent.>.

Lors de son séjour dans laCupilalc, Max

avait prononcé à la salle Chayncs des pa-

roles imprudentes, De retour à Alger, il

no songeait plus à cclto réunion quand il

fui un matin appréhendé'ail collet et cou-



PÉRIL JUIF 03

dilit à la prison civile pour « apologie dos

violences et dos altcntals contre la pro-

priété. » Des protostations s'élevèrent de

toutes parts. Trois mille manifestants

allèrent sous les murs de Rarborousse

réclamer la liberté du détenu. Le l°r avril,

les femmes elles-mêmes tentèrent une dé-

marche auprès du gouverneur. Ait nom des

journalistes, M. Latircns, directeur du

« Télégramme algérien», essaya à son tour

d'émouvoir le farouche proconsul. Vains

efforts. Régis fut maintenu. On considéra

ce refus formol do M. Lépino comme un

abus de pouvoir. Il y avait dans cette façon

d'agir un parti pris évident qui souleva

d'unanimes récriminations contre le prin-

cipe d'autorilé. Mais les élections allaient

donner à la population l'occasion d'une re-

vanche. La candidature Drumout, en effet,

gagna du terrain comme candidature de pro*

testation,

A la nouvelle de l'arreslalion de Régis,

le directeur de la Libre-Parole devança son

voyage. Lo 3 avril, il débarquait à Alger

avec MM, Jean'-Drau.it et Jules Guêrin.

Quarante mille personnes acclamèrent on
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lui l'homme qui a porté do terribles coups

à la juiverio internationale. Le lendemain

de son arrivée, il se rendit dans toutes les

rédactions et convia les journalistes à un

déjeuner intime qui eut lieu au Jardin

d'Essai. M. Marchai, au dessert, prit le

premier la parole. Sans ambages, après

avoir fait part à Drumont des doutes qui

planaient sur son républicanisme, il pria

noire confrère do les -affermir ou do les

dissiper. Sa réponse à celte question nette-

ment posée allaitdécidcr les plus indécis.

Il affirma solennellement être un par f ail répu-

blicain et déclara qitil le prouverait du jour

où il siégerait à la Chambre. Dès lors, lo parti

antisémite se dépensa au succès de sa can-

didature.

Pour l'intelligence de l'histoire, rappe-

lons ce .que nous écrivions à celte époque,

sous le coup d'une impression que de longs

mois et des félonies inaltondnes ont sin-

gulièrement altérée»

L'indication «lu résultat'Ihud «le l'élection se

précisa au « banquet- des Voyous », donné au

Splendid-llôtel par tout ce qu'Alger compte
d'honorable dans le commerce, le négoce, fin»
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ilustrie, le barreau. Deux cents des plus con-

sidérables électeurs «le la capitale s'étaient réu-

nis autour «1eDrumonl et acclamaient en lui le

penseur et le merveilleux écrivain qu'ils allaient
- choisir comme-député. Puis, après le repas,
cette escorte digue d'un monarque,-celle pha-

lange d'hommes libres f accompagna Jusqu'au

phare Caxine, traversant toute la ville dans

une acclamation géante «le la foule massée sur

son passage.
De parodies manifestations ne se décrivent

pas, elles se-vivent.

Les « voyous » «l'Alger venaient de procla-
mer leur volonté de sortir de l'ornière, et cette

proclamation portail le'dernier coup à la puis-
sance hébraïque.

Le 8 mai fut le couronnement de celle cam-

pagne.
Près de douze mille voix se groupèrent autour

du nom de Drumonl, manifestant par celle una-

nimité leur désir «l'anéantir l'hydre «lu sémi-

tisnte.

D'autre part, .Marchai culbutait Mauguin et

soitpai'tidansladeuxiènnuMrcoliscriplioiijFaure

l'emportait à Oran sur Saint-Germain et Mori-

nuiul sur Cutloli à Conslautine, Ce fut donc

un irrésistible courant d'opinion contre la

race d'Israël qui aboutit à l'apothéose du parti

antiiuif.
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Mais en l'enivrement du triomphe, on

n'oublia pas les prisonniers do Rarboroussc

et lo mercredi, Il mai, une nouvelle dé-

marche fut tentée auprès du gouverneur.

Qu'on s'imagine Alger comme une ville

morte, cependant qu'une foule innombrable

allcndait le passage des députés et do leur

suite. Un silence de tombe planait sur la

population, silence plus farouche que les

révoltes de la veille, car il eût suffi pour la

faire se soulever d'un signal convenu au

sortir du palais de la place MalukolV, après

.surtout le refus ''formel opposé par M. Lé-

pino aux demandes d'apitoiement de la

cité entière.

Il y a eu» de la part de l'homme qui pré-

side aujourd'hui aux .destinées do la police

parisienne, dos entêtements funestes que

rien ne motivait et qui auraient infaillible-

ment déchaîné la révolution si quelques*

uns de ceux qu'il traita méprisamment de

« voyous » n'avaient été los premiers à

prêcher le calme»,,

Lo'-gouverneur ne s'étant pas laissé at-

tendrir, Régis ne put assister, le 28 mai,

au départ des députés antisémites. Les
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« mousquetaires gris», comme on les dési-

gnait à cause de leur couvre-chef de cette

nuance, s'embarquèrent sur lo Général

Clianzy de la compagnie Transatlantique.

Us emportaient le secret espoir do libéra-

lions prochaines dues à leur intervention

auprès de M. Milliard, dès leur arrivée à

Paris. Ils avaient formellement promis à la

population que leur premier souci serait

d'obtenir l'amnistie et le dépari de. M. Lé-

pinc. Aussi, avec l'éloquence qu'inspire

toute conviction, plaidèrent-ils la cause des

« incarcérés » de Rarbcrousse dans leur

entrevue du 8 juin, au 'ministère de lu jus-

tice.

Les algériens ..attendaient dans. la plus

grande anxiété le résultat do ces démar-

ches,- Les abords do la prison civile étaient

noirs d'une foule inquiète, mobile, fié-

vreuse. L'illégalité de la plupart des dé-

tentions rendait plus profond le désir des

libérations immédiates. C'est ainsi que

Régis vit naître d'heure en heure des sym-

pathies nouvelles. Sa popularité se décupla

dans les trois jours qui précédèrent sa mise

en liberté. .La'difficulté apparente des
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effort tentés par les quatre messagers do

l'idée antisémite, auréola d'un intérêt plus

vif le captif de la Casbah. Toute l'attention

se concentra sur lui et son nom orra

sur les lèvres des plus sceptiques, enve-

loppé d'apitoiements réels.

Que do reeonnaissunco devrait Régis à

'ceux'qui lui valurent cette irrésistible et

soudaine poussée d'affection ! Inconnu do

la veille, il devenait l'homme du moment,

hochotdcs circonstances los plus: heureuses.'.

«tui aient jamais aidé à l'éclosioiul'une célé-

brité.

Enfin, lu grande nouvelle arriva. Max

était libre. Ce fut une explosion de joie

sans égale qui emplit la ville d'une accla-

mation géante, quand Régis apparut sous

le portique de Rarberousse.

La daté du lundi, 13 juin, demeurera dans

la mémoire"'de tous comme celle d'une ma-

nifestation grandiose en l'honneur moins

d'un homme que du principe'qu'il parais-
sait symboliser. Oui, ce fut une journée,
inoubliable que celle du 13 juin 1808.....

mais qui n'eut pas de lendemain.....
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Scission du parti antisémite.

Le mot antisémite est un terme impropre

qui, bien à tort, yst passé dans lo langage

courant. Les Arabes, les Phéniciens, les

Syriens sont sémites au même litre que les

Juifs. L'origine des sémites remonte a

Israël, fils disgracié d'Abraham et celle

des israélislcs ou hébreux à îlébeiy an-

cêtre d'Abraham, D'ailleurs lo mot juif lui-

môme (en latin Judanis, du royaume do

Judas) no date que de la captivité do Ruby-

ïono.

Avant (l'entrerdans le récit d'événements

où reviendra souvent ce terme consacré par

l'usage, nous louions à fairo colle distinc-

tion, afin qu'on n'entende pas en outre par

antisémite', hostilcaux indigènes musulmans.

Ainsi donc, les actes fraudulouvauxquels

se sont livrés les Juifs ontdonné naissance

à l'antisémitisme, sorlc de doctrine qui a

ses partisans t les antisémites. Parmi eux,

il en est ipie nous allons jugorsêvèromenl,

mais sans parti-pris. Ces jugements porte-

ront plus sur los responsabilités encourues
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quo sur les individualités mêmes. On trou-

vera paradoxal que nous fassions le procès

do certains antijuifs après avoir reconnu

dans les précédents'chapitres-qu'il existait

un péril juif. Cola seul prouve que nous

répudions les agissements de faux bons

hommes qui se sont fait de l'antisémitisme

un marche-pied pour atteindre aux fonc-

tions publiques. Leurs actes trouveront

dans le biographede la veillc(l), le critique

d'aujourd'hui, dont la bonne foi a été sur-

prise comme celle desdouzomilleéleetcurs

du 8 niai 1808. La vie a de ces revirements

et il no faut jamais hésiter à reconnaître

une erreur, quand par la franchise de l'aveu,

on pouf aider a lu,reconstitution do lu

Vérité.

Nous insistons sur ce point pour pré-

venir le lecteur contre .les. récriminations

.que certaines pages de ce volume ne nian-

quoronl pas do soulever» Mais fier do notre

indépendance et jaloux dos prérogatives

qui s'y rattachent, nous voulons une fois

pour toutes en finir avec dos légendes qui

(I) « Troubles d'Alger --
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discréditent l'Algérie et n'ont d'autre but

quo de la détacher de la métropole.

Le 13 juin, jour do la libération do Max,

un meeting réunissait, le soir, dix mille

personnes au Vélodrome du Platoau-Sau-

lièros. Là, Régis fit cotte solennelle décla-

ration :

« Ne croyez pas, mes amis, que l'ambi-

lion. me guide. Je jure, que je no veux rien,

que jonc serai rien, ni sénateur, ni député,

ni conseiller général; pas même garde

champêtre... »

Mais il devait être maire d'Alger.

Lo conseil municipal,surl'anlisémitismc

duquel on avait .fondé-'.quelque., espoir,

avait mal répondu à l'atlonlo générale

dans les séances qui 'suivirent la période

des manifestations."-On le vit avec sur-

prise épargner le commissaire ccnlral

Paysanl et décorner un vote do confiance

au gouverneur, M. Lépine. Mais celle sur-

prise devint de l'ahurissement quand, a
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l'unanimité, il repoussa cet ordre du jour

proposé par monsieur Villeneuve :

Le Conseil municipal, regrettant «le n'avoir

pu intervenir d'une façon plus directe «lans

les troubles de ces jours derniers, '.désirant,.'-
«l'une part, complètement dégager sa responsa-

bilité, puisque les ordres destinés à assurer la

sécurité, n'émanaient pas «le la Municipalité,

voulant, «fautre part/donner satisfaction à la

population si .'.éminemment palriolupie :

'"Emet'le vo»u :

I" Que M. Granet, préfet d'Alger, soit révotpié
d«»ses fonctions,!..puisqu'il n'a pas.su les rem-

plir el. que, par son altitude maladroite, il a été

le véritable autour responsable des désordres-.'

qui se sont-produits»'.'.
2'' Que M. Paysanl, commissaire central, «fui

s'est montré d'une violence inconsidérée à fé-

guiddeht population, en exécutant les ordres

du préfet, soit déplacé, à bref délai ;

'Le Conseil, confiant «lans. l'autorité.et la vigi-
lance de ses représentants au Parlement, pour
obtenir une prompte satisfaction, passe à l'ordre"

«lujour.

Repousser une toile motion, c'était nct-

lemcnlsc déclarer adversaire do Régis et

do ses partisans. Mis au courant do cotte
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situation, Max, le jour do sa descente do

Rarbcrousse, tonna contre ternaire, M. Gtiil-

lemin et son Conseil, quand le cortège où

il triomphait défila devant l'Ilôlel-dc-

ViHo. À-cette minute, naquit en lui le désir

de porter l'écharpe cependant que le soir

même, au Vélodrome, il faisait le serment

ci-dcsstis mentionné.

Ce sont do ces restrictions qui ternissent

la pureté d'un principe, quand celui qui les

a prétend l'incarner.

Le 2 juillet, Régis, après avoir donné

a un do ses «. lieutenants », Lionne, ex-

employé à lu mairie, dos indications sur

lu ligne de conduite à suivre à l'égard de la

Municipalité, se rendit à Paris consulter

Drumont. -Durant soit absence, le pro-

gramme imposé a son aller ego fut rigoureu-

sement suivi. Dans la séance du 8 juillet,

Lionne interpella durement le maire cl

souleva un loi scandale quo M. Guillomiu

dut faire évacuer la salle. Aussilôl) un

groupe de manifestants sur lo Roulevard de

la République sifila, conspua les conseil-

lers et réclama leur démission. C'était le

commencement do la débâcle.
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Le 11 du même mois, ce fut le tour do

Régis. Rentré la veille do France, il réédita

l'interpellation de Lionne et la foule,

.comme à la précédente séance, cria : démis-

sion, sur un air connu/Les esprits s'échauf-

faient, la rue redevenait houleuse. C'était

d'un sinistre présage. La ville avait cepen-

dant besoin do repos. Lo commerce agoni-

sait, les transactions' s'effectuaient diffici-

lement. Il eût fallu cesser tout désordre,

taire toute clameur,-attendre dans le plus

grand calme les décisions du Parlement au

sujet dos revendications exposées p?ir les

« mousquetaires gris. » Mais la tranquillité,

le silence, la sécurité sans lesquelles il

n'est pas de prospérité possible eussent

laissé dans l'ombre ceux qu'avait gâtés

une popularité hàtivo. Us ne pouvaient se

maintenir où les avaient drossés les événe-

ments, qu'au prix d'une agitation conti-

nuelle. C'est pourquoi, n'écoutant que leur

égoïsmo, ne cherchant qu'à satisfaire leurs

ambitions malsaines, ils prêchaient la ré-

volte, incitaient à l'émeute, flattaient les

passions des populaces cosmopolites qui

faisaient leur, avec fracas, cette noble de*
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vise : « l'Algérie aux Français! » 0 ironie!

Sur ces entrefaites, le départ do M.; Lé-,

pine était décidé on Conseil dos ministres.

En effet, YOfficiel on date du 27 juillet pu-

bliait un décret nommant M. Laferrièro au

poste do gouverneur général.

Mais ce choix déplut à Drumont qui

comptait voir M, Paulial occuper cotte

haute situation et il exhala en ces termes

son dépit dans la Libre Parole :

M. Rrisson croit faire 'le.plus grand honneur

à l'Algérie en lui donnant pour vice-roi un «les

forbans de la politique, M. Lalcrrière, vice-pré-
sident du Conseil .d'Etat, un homme qui avait

cessé «le plaire et doiil la place était convoitée

depuis longtemps, un homme constipé dix-huit

heures sur vingt-quatre, congestionné par ht

bonne cuisine «le son beau-frère, lo restaura-

teur Paillard. Ce légiste ranci, devenu inca-

pable de diriger je Conseil d'Elat "sur lequel il

avait perdu "toute autorité, est jugé assez bon

'pour.'gouverner l'Algérie, pays qui.semble .des-

tiné également a user les vieilles diligences et,

te vieux matériel des chemins «le fer de la Mé-

tropole.
On ne saurait,cependant, nier que M. Lafer*

rière ait rendu des services lorsqu'il élail vice-

président du Conseil «l'Etal.
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Il a été, pour los Iripoteurs algériens cl pour

Bonbon-Fondant, un rêve, notamment dans

f affaire des Phosphates.
Dans fallaire Lavie, il a trouvé le moyen de

léser les intérêts «lecentaines «le petits colons

au profit du grand minotier constaulinois, ami

dé'Thomson, et de grever le trésor public «le

1,375,000 francs. •"-..'

Ah! tes Tirmun, les Etienne, les Thomson,

toute la bande «les rabbins dont llon'ol et Kanouï

sont les chefs, lotis les inaires concussionnaires

devaient bien à M. Laterrière de le désigner

pour être leur agent particulier.''
Il avait fait ses preuves comme domestique

dans fallaire des obligations delà Compagnie;
d'Orléans, «pli coûtera quinze cents millions à

lu France» ils ont reconnu en M, Laforrièrc un

inerveilteiix gérant «le leurs intérêts.

Quant à M. Delcassé, dont les criminelles con-

.«tassionsdu lîaul-Ogué el de la Côte-d'lvoirc

ont été ratifiées par le Conseil «l'Etal, il a dû

trouver tout naturel d'accorder son concours à

M, Lalcrrière pour lnidécrocher la timbale al-

gérienne.
C'est un '.homme vieux, que, dans trois jours,

M. Rrisson va jeter tout ahuri dans les bras de

la jeune .Algérie.
M, Laforrière, gouverneur «le l'Algérie, déci-

démolit, c'est nn mariage des plus -..orageux et

nous douions que.lu cuisine qu'il va élaborer
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là-bas ait le succès «le celle «le son beau-frère à

Paris. »

Ce fui à peu près la seule note discor-

dante do la Presse parisienne dans ses

commentaires sur celte nomination. Tous

les journaux è part la républicaine (!) et

sénilc « Gazette de France », proclamèrent

les hautes qualités du gouverneur.

Comme l'enfant qui no sait lire quo dans

son livre, Régis ne s'inspira que do l'article

do Drumont cl il fut 'immédiatement con-

venu dans son entourage que M. Laforrièrc

ne pouvait être l'homme de la situation.

Mais dans une entrevue qu'eût M. Marchai

avec ce haut fonctionnaire, ce dernier lui

fit des déclarations de nature à rassurer les

Algériens. Il indiqua au -député de la

deuxième circonscription ses tendances

libérales et l'autorisa à annoncer Je départ

d'Algérie du préfet cl du commissaire con-

trai. Sa proclamation, dès son débarque-

ment, acheva de déeoneerler le parti des

agitateurs.

« J'ultends de vous, y disait-il, avec con-

fiance le rétablisscmcntdéfinilif de l'ordre.
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Je désire qu'il soit votre 03itvro propre et

spontanée, le résultat de vos résolutions

viriles et non dos miennes, »

Celte pensée heureuse faisait bien au-

gurer des intentions do M. Laforrière. Il la

compléta d'ailleurs par les « décrets spé-

ciaux à l'Algérie » élaborés on collabora-

tion aveclc Conseil des ministres, décrets

qui contiennent d'excellentes choses. Ils

sont au nombre do quatre :

Le premier précise et fortifie sur cer-

tains points les pouvoirs du gouverneur gé-

néral.

Lo second institue» sous le nom de délé-

gations Jinancières, des corps électifs nou-

veaux où trois grandes catégories do contri-

buables algériens sont représentées par dos

délégués élus qui devront êlre consultés sur

toutes les questions d'impôts; ces déléga-

tions sont au nombre de. trois, représen-

tant Î 1° les colons; 2" les contribuables

dos villes et dos villages autres que les co-

lons; 3e les indigènes musulmans.

Lo Iroisièmo décret modifie l'organisa-

tion du Conseil supérieur, la principale

innovation consiste dans l'inlroduction do
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seize nouveaux membres élus, qui sont

membres des délégations désignées par

leurs pairs.

Le quatrième décret réforme t'orqanisa-

tion des consistoires israélites algériens cl les

renferme dans des attributions d'ordre pu-

rement ecclésiastiques en transférant aux

bureaux de bienfaisance la distribution des

secours provenant do certaines perceptions

destinées au soulagement des Israélites in-

digents.

En outre de ces décrets, on attribuait ou

nouveau gouvernement l'intention d'insti-

tuer un budget spécial cl do constituer la

colonie en personnalité civile, lui permet-

tant ainsi de fairo appel au crédit pour

Pcxécution des grands travaux algériens.

C'était là une ensemble do projets qui satis-

faisait les plus exigeants. Aussi le jour do

son arrivée, M. Laforrièrc n'enlendit-il sur

le parcours dos quais à sa résidence do la

place Malalvoff, que les cris de : '<*Vive la

France ! vive la liùpub.liqtic ! »

Lo lendemain, dans un long entretien

avec M. Morinaud, le gourverneur enthou-

siasmait le député do Constantine par la
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hauteur de ses vues et ses promesses for-

melles d'examiner avec une bienveillance

marquée les doléances do la population. Le

soir même, M. Morinaud rendait compte do

cette entrevue au « Comité central anti-

juif «constitué on vue des élections dépar-

tementales du 18 septembre. Régis, ayant

toujours présent à la mémoire l'article de

Drumonl, devint perplexe, mais ne désarma

pas. Sitoiit le monde approuvait M,Lafor-

rièrc» on écouterait ses conseils, et, adieu

les troubles. Toutefois, le directeur de

YAntijuif! dans un meeting tenu au Vélo-

drome du champ de manoeuvres, reconnut,

après MM. Marchai et Morinaud, qu'il « s'é-

élait peut-être trompé quand il avait pris Je

Gouverneur pour un ennemi. »

Que devait-il rester de celte déclaration ?

Les événements qui suivirent ont justifié

nos pronostics sur la sincérité do ce chef

de flic. Grèce à un art parfait de la

-dissimulation,' il lit croire longtemps à

un désintéressement superbe, mais ce

détachement do tout n'était qu'apparent,

il cachait des instincts ploutocratiques, des.

ambitions démesurées, des appétits fé-
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roces,. Si violents étaient ses désirs 'de'do-

mination, qu'au mépris du sentiment ré-

publicain^ il préconisa la candidature du

royaliste Girard do Mouricaud ; qu'au mé-

pris du sentiment de l'honneur, il soutint

contre M. 'Valéry-Blanc, un sieur Hugues,

chassé du barreau d'Alger pour indélica-

tesse.

Ces procédés blâmables allaient avoir

comme conséquence la scission rêvée par

Régis du parti anlijuif.

Le « Comité central d'union » avait fait un

choix de candidats qu'il voulait imposer

à l'opinion publique. Dès l'instant où Max

se prononçait en faveur d'un avocat monar-

chiste et d'un avocat peu scrupuleux, il

fallait qu'ainsi estampillés ils devinssent

les benjamins dusulfrage universel. C'était

plus que do l'arbilrairo et les citoyens

libres, conscients de leurs actes, protestè-

rent contre tant d'autoritarisme. Naturalisé

de fraîche dalc, fils d'étranger, dont il ne

porte même pas le nom, quels titres avait

donc Régis pour imposer ses volontés en

matière de scrutin? AL Marchai, un dos

premiers, se montra hoslile à la cundidp-

- 'o:-. .-.'-
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ture Hugues. Et clans. Un:'excellent article

qui parut après les élections, lo député de

Rlida dit son sentiment au sujet des can-

didatures do commando. En raison du

schisme qu'il allait achever d'occasionner

chez les antisémites, nous reproduisons

.in eoelenso cette page.

UElection du 18.

L'élection au Conseil Général pour l'Algérie
et spécialement pour le département d'Alger
est une éclatante victoire pour l'idée anlijuive,

11faut l'examiner avec l'attention et Je sang-
froid (pie mérite une pareillemanifestation de

-l'opinion- publique pour se rendre compte à

..quel point le vote du 18 septembre complète
et confirme le scrutin enlhonsiusle du 8 mai

dernier.

Il faut voir les choses de haut pour en juger
l'ensemble. Il faut s'affranchir des impressions
de détail, des considérations de groupe/ des en-

traînements de camaraderie ou des préférences
de personnes pour dégager sûrement le carac-

tère philosophhpie d'un pareil événement.

Du premier fait à relever dans celle analyse,
c'est l'élection ou la réélection, un premier
tour «le scrutin, sans concurrents. de nos amis
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Robert, .à Ôrléansville, Rroussais à Ménervitte,

Jobez a Miliana, Péchol à Coléa.

Leur succès n'est-il pas dû autant à leur va-

leur qu'à l'Idée commune qu'ils ont inscrite sur

leur drapeau?
îNous n'en doutons point pour notre part.
L'investiluredti Comité central antijuif (qu'ils

ont obtenue pour la plupart sans la solli-

citer) 'n'ajoutait pas une grande force à leur

candidature.'Los électeurs et surtout les colons

avaient lait leurs choix'directement, avec la

haute indépendance, avec la ferme volonté-et

la clairvoyance «pii les caractérisent. La preuve
en est. que les colons ont spontanément élu

M. Gérente à une formidablo majorité, après
des manifestations tellement, significatives que
les juifs et les juduïsants «le Médéa ont jugé

prudent de renoncer à la lutte et dont le

sens échappait cependant à certains politiciens

d'Alger-Mtislapha «pii ont cru devoir envoyer,
comme une victime, ce "malheureux >M.Garrol

à une pitoyable aventure,

La preuve en est également dans l'élection

de ce vieux et brave •colon de Kabylie, notre

'l'uni Aillaud,qui est aussi estimé des indigènes

que des colons, contre loquet s'étaient coalisés

les efforts de M. de Itedon/un .concurrent assu-

rément non négligeable,.avec ceux «le l'athlète

Gueirouard appuyé personnellement par M. Max

Régis et par le Comité d'Alger.
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L'action du Comité a été plus sensible à

Mustapha et à TÀ'rlm où les choix, d'ailleurs

justifiés par la valeur personnelle de nos con-

frères Saurin et Chaze, rendaient le succès d'au-

tant plus certain, qu'ils offraient à l'esprit de

'-discipline': de ces électeurs l'occasion «le s'af'-

flrmer sur d'excellents candidats.

De ceci* il est aisé «le conclure —Tout à

l'honneur des électeurs algériens
—

que, pour
être accepté par eux il ne suffit pas quo le can-

didat soit choisi par le Comité central ou par
M. Max Régis ( j'en dirai autant pour le can-

didat de M. Marchai;, il faut aussi que les choix

soient bons, et qu'ils paraissent tels aux ci-

toyens.

J'ajouterai encore— si je vois clair dans le

vote du 18 —
qu'il faut présenter ces choix,

même dans les réunions populaires, d'une ma-

nière qui ne choque point les électeurs par cer-

taines exagérations ou certaines violences ; les

exagérations oti les violences amènent presque
infailliblement les esprits impartiaux et indé-

pendants à réagir en faveur de ceux (pli en sont

les victimes.

Ou je me trompe fort, ou je crois qu'il faut

attribuer à ce sentiment l'échec si inattendu et

si regrettable do:notre- ami Lebailly, qui était si

favorablement accueilli par les colons de la

20*- circonscription, de l'Aima, Les victimes

d'un excès quelconque, ne manquent pas de de-
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venir ou de se rendre intéressantes auprès «lu

public. El il se pourrait bien «pie la gille qui a

renversé la personne de M.'Gobel ail, du même

coup, renversé la candidature «le notre ami

Lelmilly.
J'ai idée (pie des fautes analogues ont com-

promis de mémo hiçon la candidature de notre

ami Guy, à Marengo, et contribué à accroître

te nombre des suffrages assurément très respec-
tables qui s'est reporté sur le plus injurié des

trois concurrents, c'est-à-dire sur l'honorable

M. de Malglaive.
Si ces fautes ne sont point renouvelées au

ballottage, surtout après le désistement de M. de

.Malglaive, nous pensons que M. Gay recompié-
rera la place que lui assignent sa compétence,
les services qu'en attendent les libres colons.

A ceux <pii regrettent l'échec personnel de

Lionne, nous pouvons affirmer pour les con-

soler que le succès de M. Slolz n'a diminué en

rien la signification du vole au point de vue au-

lijuif. M. Stotz, quoiqu'il uit combattu avec pas-

sion, au 8 mai la candidature Drumonl au

profit de Saniary n'est pas, pour cela, et n'a

jamais été un judaYsanl. Nous l'avons connu

pendant vingt ans au Conseil Général, puis au

Conseil supérieur, trèf, indépendant et très

ferme.

Au dernier Conseil Supérieur, il l'avait bien

prouvé en volant, avec mon ami Robert et moi,
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«•outre M, Lépine auquel lanl d'autres élus n'o-

saient pas résister ouvertement*

,le inaïupierais à la 'franchise, «pii est le'pre-
mier devoir «l'un homme'.public,'si je relirais

le conseil pleinement libre et parfaitement loyal

«pie j'ai ilonné («•!«piej'avais le'droil «ledonner)
aux éb'cteurs «le Chcrcliclj en laveur de Valéry-
lllimc.

Je dis que' j'ai donné un avis et n'ai point
•licté «finjonctions ni «l'ordres, appuyés «!«'

pronu'ssj's ni «le menaces. Les tiers colons,

tqu.i ni'oni élu librement) pi'uvent recevoir «les

'conseils, ils n'aeceplenl pas «!«•coimnaiidemelii.

Je m'honore «l'être comme eux «Mn'ai 'ifonlres.

à re«M*voir«le personne.
Comme les colons, je reconnais, je ivconi-

inan«le,"jé suis la discipline volontaire et déli-

bérée, «piuml-elle s«', présente...'au nom de la

raison, de la dignité et de la sagesse politiipies.
.!«•ne saurais accepter ni subir celle d'aucun

homme ni «l'aucun pouvoir qui voudrait parler
«MIMailiv, surtout si «c pouvoir ou cet boumie

prenait avec.le public ou avec moi un Ion «pi»'
-n'autorisent, ni son àg«<, ni son talent, ni le

cara«'tère des services qu'il peut remlre au pays.

CiiMii.KsM'AIICIIAL,député

Régis bondit à la lecture de cet article

où un journaliste de talent manifestait des
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préférences autres que les siennes, et

comme il n'est rien où l'on s'enliso plus
vile que dans le grotesque, il dépêcha doux

« amis » à M. Marchai. Quelques duels

heureuxTavuicnl mis on évidence aux yeux

d'un certain public. Il lui sembla donc

que, pour la galerie, une rencontre seule

pourrait relever son prestige. Le ridicule

d'une telle solution n'échappa qu'à lui-

même. Ses lémoinslui ayant dessillé les

yeux, il organisa un meeting où il lit cons-

puer le 'député de la 2e circonscription et

les rédacteurs du journal à qui il (lovait,

lui/Max, sa notoriété scandaleuse. Le

fond de ce caractère commençait à mon-

trer ses laideurs. Grisé par les accla-

mations, adulé par les .séides attachés à

ses pas il avait jusqu'alors vécu dans un

rêve. Tout semblait devoir plier devant

son autocratie. Et ce même homme qui

n'avait sur les lèvres que ces grands mots :'

peuple, libellé, amour,conscience, s'affi-

chait conime jouisseur sans vergogne aux

dépens de la badauderie humaine et au

profil dé ses instincts.

Il sacrifia tout à sa haine de sectaire,
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frappa dans son journal d'estoc et de Jaillo

sur ceux qui l'avaient défendu et dont le

désintéressement n'avait d'égal que son

ingratitude.

En son affolement, il prétendit que sans

lui, M. Marchai n'eût pas été nommé.

C'était faire injure aux bons républicains

de la!? 0
circonscription que de les supposer

susceptibles d'être inlluencés par un natu-

ralisé de la veille dans l'exercice d'un

devoir patriotique. On ne voulait plus do

M. Mauguin et il fut déjeté. Voilà la

vérité. Les électeurs indépendants répon-

dirent par do beaux gestes dédaigneux à la

faconde ultraméridionale de Max et ce

dernier se garda bien 'de s'aventurer dans

cette région blidéenne d'où il « voulait

chasser Marchai. » Tout cela revint à la

mémoire do ce jeune présomptueux et

comme tous les êtres impuissants, il se fit

un argument de la violence..

De ce jour, les vrais républicains qui

lui résistèrent et combaitirent ses ten-

dances despotiques, furent traités de vendus

au Gouvernement ctde traîtres à l'Antisémi-

tisme. Les colonnes delr Antijuif devinrent
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le dépotoir (l'une littéralurO fangeuse. La

rue riait, applaudissait à ces hystériques

éluciibrations/ mais la rue-en marge des

trottoirs, où s'écoule la larve socialo en

des ruissolets de purin. A 'côté de cotte

lie do la population étaient des incons-

cients et des craintifs qu'un regard d'hon-

nête homme tenait a distance»

H n'y avait pas lieu d'être fier d'une'telle.,

popularité. Après les apothéoses d'avril,

mai, juin, ou était en droit de mieux au-

gurer do la reconnaissance de'-.'Régis. Mais

sa nalure de dissimulation, do mauvaise

foi, se développait sous l'influence d'un

entourage qu'il eut dû renier dès sa libéra-

tion. Il devint donc plus cyniquement

brutal, racheta un manque absolu de sang-

froid et de fermeté, par une brusquerie de

gestes, de paroles que sa « clacque » ap-

pelait énergie et courage. Nous-mêmè

avions admiré" sa vitalité et son entrain à

une époqùo où nous luttions côte à côte,

mais l'avenir nous réservait de ne décou-

vrir en cet être de belle encolure, que/' en-

veloppe d'un héros. L'unie'en était absente

et c'est l'âme delà foule qui s'incorpora un
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instant'.en lui, parce que la foule le voulait

tel. qu'elle l'avait rêvé....

La scission dont Régis est le premier

responsable allait encore s'approfondir

pour la plus grande joie d'Israël. Le 2 oc-

tobre, dans une réunion d'ouvriers Fran-

çais à la Ro.urse du Travail, à laquelle

assistait Marchai, Louis Régis chercha à

soulever des questions de personnalités.

Vains furent ses efforts. 11 comprit alors

que ce public de travailleurs de même

origine n'avait rien de commun avec celui

des meetings, qu'ici c'était la raison,

l'intelligence qui l'emportaient sur les

creuses déclamations de tribuns ignares

et prétentieux.

Mais ce qui eût servi de leçon à d'autres

devait mettre le comble à l'exaspération

des « purs » antisémites. « L'Anlijitif »

dégava le fiel de sa bile avec une recru-

descence nouvelle. Des Ilots de calomnies

inondèrent Alger. 11 n'est pas d'exemple

(l'une prose aussi crapuleuse, ne respec-

tant rien, ni les deuils, ni les familles,

soulevant le voile de toutes les alcôves,

.attribuant d'imaginaires infamies à des



PERIL JUIF 01

gens dont la vie est toute déloyauté, d'hon-

neur, cherchant à traîner dans le bourbier

des hommes de devoir, d'érudition comme

M. Laferrièro, des fonctionnaires, républi-

cains commo. le préfet M. Lulaud.

Un gros événement survint quelques

jours après la réunion de la Rourse du Tra-

vail. Le 4 octobre, le Journal Officiel pu-

bliait le décret de dissolution du Conseil

'municipal.

Considérant, «lisait le. décret, '«pie.-les «livi-

sinns survenues au sein «lu Conseil municipal

ayant entraîné la démission' de ta majorité des

«'onseillers en: exercitc, et. «>n «lernier lieu,

celle «lu maire, ne permettent pas «le penser

«pie «les élections 'complémentaires leraienl

cesser cette situation de nature à compromette''

gravement, les'intérêts «le la commune.

Conshléranl ijue le renouvellement Intégral
du Conseil municipal est le seul moyen «h1

'mettre fin à cet étal de choses :'.,.

Vu la proposition «lu préfet «l'Alger el l'avis

'conforme «lu Gouverneur.

Décrète :

Article I. — Le Conseil municipal d'Alger
est dissous.

Article 2. — Le président «lii Conseil, mi-
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nislre «le l'Intérieur, est chargé «le l'exécution

«lu'présent arrêté.

Fait à Mninbouiilol,lo Pr octobre 1898.

Signé: FKIIXFAIIIK.

Cette dissolution eût donné le change

aux insulteurs do « i'Anlijuif » si, dans.sa

séance du 7 octobre, le « comité contrat

d'union » n'était revenu sur les élections

départementales et n'avait voté un blâme

aux journaux hostiles à la candidature

Hugues. Or, le 2 septembre, à la réu-

nion où ledit comité fut constitué, il avait

été convenu que les journalistes conserve-

raient leur liberté d'action. Do quel droit

donc infliger un blâme à des publicistes

qui avaient combattu un homme disqualifié?

C'est à cause de celte peu intéressante

personnalité que la désagrégation du parti

s'était produite. Le sieur Hugues, en pré-

sence de la scission qu'il occasionnait, n'eùl-

il pasdti se retirer de la lutte? 11 aurait du

moins emporté l'estime de ses adversaires

dans sa retraite, tandis (pie par son action

dissolvante, il se l'est aliénée à jamais.

Régis et Hugues sont les principaux res-
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ponsables du gâchis dans lequel l'Algérie a

pataugé. '"'.:'';'-,

Nous avons mit leur procès sans colère,

mais aussi sans faiblesse, comme il con-

vient à un écrivain altéré do vérité. Cette

vérité, nous la voulons absolue quelles que

soient les indignations qu'elle soulève,

C'est pourquoi nous continuerons avec la

même franchise a dévoiler les turpitudes

de Max, abandonnant au mépris public sa

valetaille servile, et à l'oubli ses comparses

inconscient.

Nous avons cité ses paroles qu'il n'accep-

terait jamais de fonction, qu'il ne s'adres-

serait jamais a un scrutin malgré qu'il

pût être maire ou député! !

La dissolution du Conseil l'affermit ce-

pendant dans sa résolution de ceindre

J'écharpc municipale. Très discrètement il

lit part de ses intentions à quelques intimes

et cette nouvelle s'accrédita qu'on ne pou-

vait mieux témoigner sa reconnaissance à

Régis, qu'en le proclamant maire de la

Ville d'Alger. Un meeting eut lieu à cet

effet au Théâtre Municipal, le 10 octobre,

où femmes, enfants, arabes, étrangers
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acclamèrent lo directeur de « J'Antijuif »

premier magistrat municipal. Depuis, Max-

lit croire qu'il se devait au Peuple, puisque

lo Peuple avait parlé.

Il lut en outre solennellement convenu

au « comité-central d'union », quo los can-

didats patronnés par ledit comité pren-

draient rengagement d'honneur d'élire

Régis maire.

Il nous revient quo déjà, on septembre,

dans un entrotrelion que nous eûmes ù

Paris avec Drumont, ilfut question de ce

qui devait se produire';-Nullementd'accord'

avec le député delà lu>circonscription, nous

invoquâmes l'inexpérience, la jeunesse

et... les promesses do Max. Notre confrère

nous fit valoir que Régis devait comparaître

devant les assises de Grenoble-.— par suite

d'un arrêt de la cour de cassation ren-

voyant l'affaire de la salle Chaynes devant

le jury de l'Isère pour cause de suspicion

du jury d'Alger
— et que comparaissant

avec le titre de maire, il influencerait

les jurés en sa faveur. Mais Drumont ne

voyait pas combien lourde était la tache ù

remplir. Il eût fallu un homme rompu aux
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affairés et non un politicien à la tête do la

ville. En quoi Max était-il désigné à de

telles fonctions? La reconnaissance, en

l'espèce, élait d'ordre moral. Elle ne devait

pas se témoigner aux dépens des intérêts

généraux. Il on fut cependant ainsi et ja-

mais nous no comprimes si bion la prédic-

tion que ce même député nous faisait le

lendemain du 8 mai ;

«ïVous aurez bien du mal à contenter

toutes los ambitions et à satisfaire tous

ceux qui, à un titre quelconque, se croi-

ront autorisés à exiger une compensation

de leurs sacrifices ou une récompense de

leur dévouement. »

Quelques jours avant les élections muni-

cipales, le 13 novembre,-.des.-ligues fran-

çaises s'organisèrent pour résister aux co-

mités de quartier où se heurtaient toutes

les origines; mais de création trop récente,

elles ne purent influencer le scrutin. D'ail-

leurs, les urnes furent désertées par les

doux tiers des électeurs, puisque sur plus

de dix mille inscrits la liste du comité cen-

tral fut élue par 3,900 suffrages. On était

loin dos huit mille voix de Drumonl.
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N'importe, Régis fut nommé maire,

de sorlo quo la capitale do.'.rAlgério'avait

comme premier magistrat Un italien natu-

ralisé. Nous retrouvons en effet dans le bul-

letin du goiivorncmont général, année 88,

page 703, le décret du 15-mai naturalisant:

son père : Jean-Raptiste Régis Milan'o.

(Monsieur Milano avait demandé, com-

bien tardivement, sa naturalisation afin de

pouvoir concourir aux adjudications du ser-

vice du génie.)

On était en droit de penser que Max,

malgré qu'il se fût parjuré, ou même à

cause do ce parjure, aurait du moins la

dignité de sa charge. Mais il n'en fit rien.

Il continua sa campagne d'accusations men-

songères et d'excitations contre les vrais

défenseurs delà République. Longtemps

dédaignées, ces attaques n'en devinrentque

plus vives, au point que pour en finir on

répondit à Régis par de vigoureux articles

qui devaient plus lard lui faire apprécier

cette pensée d'un philosophe: « Un pouvoir

impunément bravé touche à sa ruine. »

Après une montée sensationnelle dont nous

avons énuniéré les étapes, il avait atteint le
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faite des honneurs, où il se croyait à l'abri
... *

do la critique. Mais il no lui échappa pas et

il sortit de co conflit amoindri dans son

prestige. .C'était un juste retour des choses,

quo la revanche du Droit, do la Justice, de

la Vérité sur l'absolutisme, lu'partialité, lo

mensonge. L'opinion se ressaisit en appre-

nant a mieux connaître le jeune tyran mu-

nicipal. Hélas! il n'avait du despote que

les aveugles colères. Il se déroba toujours

devant nos loyales avances, chaque fois

que nous nous adressâmes à son cou-

rage, à sa fermeté, à ses « chevaleresques »

sentiments. H chercha, après ce garage, à

nous faire lyncher par la foule do ses par-

tisans cosmopolites, puis à regagner lui-

même, en pleine brasserie Tourtel, le

terrain qu'il perdait journellement. Là en-

core, il eut une si piteuse contenance qu'elle

le vouait à un irrémédiable abandon. Ces

dates des 7, 8, 0 décembre 08, resteront à

jamais gravées dans sa mémoire, car elles

marquent le commencement d'une chute

dont il ne se relèvera pas... pour le bonheur

de l'Algérie Française et républicaine.

Le soir même d'un;lâche attentat dont
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nous fûmes l'objet, une réunion avait eu

lieu.au Grand-Théâtre au cours do laquelle

le maire d'Alger prononça d'odieuses paroles

sur le deuil du Gouverneur général (la mort

de son fils). Tant de cynisme ne pouvait

rester impuni et, le surlendemain, Régis

Milano était suspendu doses fonctions pour

un mois par lo nouveau préfet -M. Lutatid,

suspension portée à trois mois par lo mi-

nistre de l'intérieur. Ces menées tendan-

cieuses, ces appels à la révolte contre

l'autorité semaient de plus en plus le

trouble dans les affaires. C'est alors que los

travailleurs français comprirent l'opportu-

nité d'une union sérieuse. Les ligues de-

meurées longtemps embryonnaires virent

affluer les adhérents et il est aujourd'hui

permis d'espérer que l'avenir est à ces grou-

pements d'hommes libres, de citoyens paci-

fiques qui synthétisent toutes nos revendi-

cations.

Déjà ce ressaisissement s'était fait sentir

aux élections du scrutin de ballottage pour

les « délégations financières» instituées par

décret spécial du 17 aoùt98. M. Tachot, sou-

tenu par Régis, n'obtenait que 480 voix
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contre M. Jourdau soutenu par ses adver-

saires, qui en obimait î»7o.

D'autre part, lors de l'interpellation de

Drumonl à la Chambre sur la suspension

du maire d'Alger, les députés ne dissimu-

lèrent pas leur sentiment à l'égard de

l'agitateur». Régis, alors à Paris, s'étonna

du peu do curiosité soulovéo par sa pré-

sence à cette mémorable séance du 23 dé-

cembre et, le 24, au punch de la ligue anti-

sémitique, il fit cette étrange déclaration:

« Devant l'hostilité gouvernementale,

nous sommes dans l'alternative ou de nous

déclarer Français et alors de rester dos

esclaves soumis, ou de nous déclarer antijuifs

et alors d'empêcher la tourbe juive de con-

tinuer sesravagesen Algérie. Je voulais me

mettre à ta tête de ce mouvement d'indépen-

dance de f Algérie... »

Il venait de démasquer ses batteries.

Mais comme le dit à l'époque un corres-

pondant du Figaro :

Pour que les esprits s'assagissent
Il nous faut plutôt selon moi,
Dobonnes lois qui nous régissent
Qu'un Régisnous faisant la loi.
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A son retour de Paris. Max, du balcon

de l'ilôtcl-de-Ville, traita înéprisamment

los membres du Palais Rourbon qui no

l'avaient pas pris au sérieux.

a La Chambre des députés, s'écria-t-il,

est un cloaque où s'étale le ramassis de

toutes les compromissions et de toutes les

turpitudes. »

En présence de colle insulte, le président

du Conseil des ministres prit un arrêté de

révocation contre lui.

Si le parti de l'agitation était mécontent

de cette mesure, la population y applaudis-

sait ainsi qu'au discours prononcé le

10 janvier pour l'ouverture du Conseil supé-

rieur par le gouverneur, discours dans

lequel il reconnaissait nécessaire la révi-

sion du décret Crémicux.

« Les dispositions qui ont consacré ces

erreurs, disait M. Laferrière, car il faisait

également allusion à la loi de 1880 sur les

étrangers dont nous nous occuperons dans

la deuxième partie de cet ouvrage
— n'é-

chappent pas à toute réforme. Ileslpermis

d'en souhaiter une révision réfléchie, limitée-

àla question des droits politiques, telle
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qu'elle peut-être respectueusement solli-

citée du Gouvernement et des Chambres. »

Ainsi ce gouverneur tant décrié par

Régis et les folliculaires de son Antijuif,

approuvait officiellement la principale

revendication des Algériens, la revision du

décret du 21 octobre 1870 limitée à la

question des droits politiques, comme l'a-

vaient demandé les corps élus de la co-

lonie.

Que devenait l'échafaudage do mensonges

édifié par Max contre M. Laferrière ?

Ralzac a dit avec raison que « le silence

est la philosophie des forts. »

Tout autre que Régis l'eût compris et

aurait cherché dans l'élude un dérivatif aux

émotions que durent lui procurer sa révoca-

tion et le discours gubernatorial. Rien au

contraire, il voulut redorer son blason en

attachant Rochofort aux basques do sa re-

dingote, comme si la venue du directeur de-

YIntransigeant pouvait solutionner le pro-

blème algérien. Le fougueux polémiste

.entreprit donc ce voyage, remorqué depuis

Cannes, où il venait do couler dos jours

heureux, par Régis qui, on escomplant une



102 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

réception sensationnelle, espérait recouvrer

sa popularité expirante.

La Municipalité ne ménagea pas, aux

frais des contribuables, la mise en scène

des grands jours et l'on put assister le 5 fé-

vrier, aussitôt après le débarquement de

Max et de Rochcfort, à cette ignominie or-

ganisée par les édiles algérois, de Français

portant à la boutonnière une cocarde trico-

lore, assommés, arrêtés, conduits en prison

pareillement à de vulgaires malfaiteurs.

Qui n'applaudissait sur le passage des ar-

rivants élait considéré comme suspect et la

vie des suspects était en danger. La popu-

lace chargée do l'exécution des sincères

patriotes, des vrais républicains, puisait

son éducation dans les légendes propagées

par YAntijuif et un quotidien (h création

récente, dont Régis était aussi le direc-

teur, cl où doux garçons de réelle inlelli-

gciicc devaient s'échouer : Daniel Saurin et

Lucien Chaze.

Ils valaient mieux que d'êlro les secré-

taires du maire révoqué. Mais dépaysés

dans l'almosphère d'action où ils ont vécu,

ces idéologues de talent n'ont pas eu la fer-
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meté de se retirer do la .'lutte, de s'affran-

chir d'un lion qui les rapetissait. Ils ne

comprirent pas qu'ils remplissaient lo rôle

de souffleurs pour Max, qui s'attribuait le

mérite do leurs élucubrations sur la scène

politique où il évoluait. C'était -lit une lac-

tique du jeune ambilieux que de s'entourer

de personnalités et do s'identifier à elles

sans crier gare. Rocheforl n'avait pu con-

sciemment se prêter à cotte comédie. No

briguant aucun mandat, à quel sentiment

avait-il donc obéi en venant à Alger pré-

cédé d'une réclame que n'eut pas reniée

Rarnum, «l'amuseur des peuples. »

Mais où rétonnement devient de la per-

plexité, c'est en présence du langage qu'il

tint à un correspondant du Figaro.

Je no suis pas venu ici nonv faire de l'agita-

tion, mais en journaliste, pour étudier l'Algérie.

liêgis fait son métier, moi le mien.

Conclusion, Max était un'agitateur. Qui

s'en serait douté?...

Le préfet, le soir de celle journée où la

France et la République avaient -'été-insul-

tées dans la personne de leurs plus dévoués
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défenseurs, prit cet arrêté de suspension

contre le Conseil municipal :

Vu les articles 43, 52 et 8G de la loi du

5 avril 1884.

Considérant que le Maire et le Conseil muni-

cipal d'Alger ont organisé de concert avec f ex-

maire révoqué auquel ils ont illégalement con-

féré le litre de maire honoraire, une manifesta-

tion politique qui était «le nature à jeter la

division entre les citoyens et à'provoquer "des'

troubles;

Que, de fait, il est résulté des
'
désordres et

des violences qui auraient pu gravement com-

promettre la paix publique, si l'Autorité'Supé-.
rieurc et la force armée n'étaient intervenues;

Que le Maire et le Conseil municipal ont

ainsi gravement manqué à leurs devoirs envers

la population algéroise qui ne demande que le

travail et la paix;
Considérant qu'il est urgent de prévenir le

retour do pareils incidents.

AnaÈTB:

Article premier.
— Le Maire et le Conseil

municipal «l'Alger, sont suspendus.
Art. 2. — Le secrétaire général est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Alger, le ti février 1809.

Le Préfet,

Signé : LCÎAUD.
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Il était intéressant do connaître l'opinion

do Drumont sur ce voyage .de' Rochefort, qui

vouait d'entraîner la suspension du conseil.

La Libre-Parole nous-la donne en quelques

lignes.

Je pense, écrivait-il le 7 {février, qu'il aurait

été préférable «|ue le voyage do.Rochefort en

Algérie fût ajourné de quelques jours.
J'en dirai très franchement la raison. Je n'ai

aucune relation avec M. Laforrièrc et person-
nellement j'ai une 'confiance tics limitée en lui.

Mais beaucoup de Français patriotes, ardem-

ment antijuifs m partagent pas tout à fait

cette manière'devoir';, ils croient M. Laferrière

assez intelligent pour se rendre compte de la

situation, pour comprendre qu'on ne remonte

pas un courant, même le courant antijuif; ils

lui savent gré «l'avoir été lo premier gouver-
neur général qui ait licitement reconnu la né-

cessité d'abroger le décret Créinicux; ils disent :

« Ajournez les ''.'manifestations-,, attendez que
M. Laferrière ail fait, au moment «les in-

terpellations sur l'Algérie, des déclarations po-
sitives et formelles ».

C'est d'ailleurs le sentiment «lemes collègues

antijuifs «le la «léputation algérienne.

Régis et Rochefort venaient donc de me-
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contenter Drumont et ses collègues algé-

riens. Jaurès l'a'':parfaitement, exprimé

d'ailleurs :

Milano a organisé, sans consulter le député

«l'Alger, son voyage avec Rochefort. On n'a'pas
tenu compte de ses avis.

C'est donc contre la. volonté, contre l'intérêt

de toute la dépululion antisémite que ce voyage
a eu-lieu.

Rochefort acomprontisla politique antisémite.

par sa vanité maladroite. 11a culbuté la munici-

palité d'Alger'et les combinaisons «le Drumonl,
comme un parasite vieilli répandant les platssur
ta nappe de son hôte.

Celui-ci n'attend pas qu'il soit sorti d'Algérie

pour le gronder dans la Libre Parole.

Le dépit fut réel de la part des « mous-

quetaires gris. ï Et les Algériens, compre-

nant a leur tour que cette exhibition était

grotesque, ne manifestèrent aucun enthou-

siasme lors du départ de Max et de son

hôlc. De Marseille, Régis obliqua vers

.-Monte-Carlo-' et sous les ombrages, dit

Casino, attendit patiemment le 20 fé-

vrier, date, do sa ".comparution devant les

assises de Grenoble.,, où il ne comparut
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d'ailleurs pas. Il fut alors condamné par

défaut à trois ans de prison et mille francs

d'amende.

Ce fait passa inaperçu parce qu'il coïn-

cidait avec la mort de M. Félix-Faurc et-

l'élévation de M. Loubet à la Présidence de

la République.

Régis, ayant fait opposition au jugement,

recomparut le 18 mai, cl,-cette- fois, fut

acquitté. L'a joie que ce verdict occasionna

aux « purs antisémites », devait être triste-

ment compensée par la suspension du nou-

veau maire, M. Voinot.

A la suite d'une.,. altercation avec lo

préfet, lo jour de la réception officielle du

représentant du Gouverneur au concours

général agricole d'Alger, M. Liitaud sus-

pendit le premier magistrat de la cité pour

usurpation d'un droit de préséance.

Le maire, dans l'enceinlo du concours,

revendiquait le droit de recevoir les auto-

rités civiles et militaires. Lo préfet le lui

contesta et force resta au département sur

la ville.

Tandis qu'à Alger le conflit s'affirmait

déplus on plu s entre la Municipal ilé etl'Àd-
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ministration, la Chambre se préparait à

discuter l'interpellation sur la colonie.

Le débat sur l'Algérie.

Ce débat si attendu allait donc s'ouvrir.

Qu'en résulterait-il ? Ferait-on droit aux re-

vendications présentées au nom do l'Algérie

par les députés antisémites? Point d'inter-

rogatioii qui rendait la populalion perplexe,

car elle avait conscience d'avoir indisposé

lès membres du Palais-Rourbon par ses

colères et ses représailles,

M. Marchai* le premier, prit la parole

et, dans un langage élevé, le député de la

deuxième circonscription fit Je procès de

la juivoric algérienne. « C'est un très sa-

vant et très netexposéde la question depuis

ses origines jusqu'à nos jours, disait de ce

discoursla À/^'f? /^ro/f?» Il constituera un

réquisitoire écrasant, un répertoire riche

où pourront puiser ceux qu'intéresse la

question juive : il constituera un arsenal

bien fourni où les polémistes trouveront des

armes pour leur lutte quotidienne. »
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Ce commentaire du journal de Drumont

était la plus belle réponse que pût faire

M. Marchai aux inepties débitées par Régis.

Et les gens bien pensants applaudirent à l'in-

tervention du député de Rlida. Est-ce à dire

qu'il avait médusé ses collègues? Non, car

les députés métropolitains ne comprennent

pasl'anlisémitismcàlo façondcSAlgériens.

Cependant il sema largement le'dout^' dans

les esprits et fut l'artisan d'une transition

qui se résoudra peut-être dans le sens le

plus favorable aux desiderata do la colonie

entière.

D'autres orateurs devaient prendre part

à cette passionnante discussion. M, Rar-

Uiou chercha à atténuer l'cfTct produit par

le discours Marchai et nia, comme au temps

où, ministre do l'intérieur, il nommait

M. Lépinc gouverneur général, l'existence

de la question juive. M. Morinaud protesta

contre celte négation, puis développa celte

thèse, que la raison confessionnelle était

étrangère au mouvement antisémite. Après

avoir exposé le rôle électoral des consis-

toires, lo député de Constuntine énumé.ra

dos motifs d'ordre économique qui parurent
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intéresser la Chambre et lui faire croire à

la légitimité de certaines revendications.

Les juifs ne sont ni agriculteurs, ni pro-

ducteurs. Ils se livrent à dos métiers spé-

ciaux, préfèrent le commerce, surtout le

commerced'argent.Enoutre, ils pratiquent

l'accaparement, la fraude, la faillite à «ré-

pétition », comme l'avait dit M. Marchai. En

terminant, M. Morinaud adjura la Chambre

d'abroger lo décret Crémieux mais dénom-

mer au préalable une commission d'en-

quête.

A la séance dit lendemain, M. Rouanet

essaya do démontrer la fausseté des accu-

sations portées contre les juifs cl l'inop-

portunité même d'une révision du décret

de 70. Il s'efforça tout au contraire à le

justifier et s'érigea, au nom du socialisme,

on défenseur d'Israël, de ses pompes et de

ses oeuvres. Malheureusement pour laques-

lion algérienne si importante, si complexe,

l'orateur fit dos personnalités, mit en cause

M. Morinaud père, dont le fils dut prendre

la défense. Do sorte quo l'interpellation

dégénéra on querelle, Seul, M. Laforrièrc

qui assistait a la séance en qualité do com-
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missaire du gouvernement,., eût remis le

débat sur son véritable terrain, si la fatalité

qui.semblait poursuivre l'Algérie ne s'était

une fois encore fait sentir. Déjà l'interpel-

lation fixée au 21 mars avait été conlre-

man.déc et n'était venue on discussion «pie

le 18 mai. Après le discours Rouaiict,

quinze jouis s'écoulèrent avant qu'elle fût

reprise. Dans l'intervalle, l'attentat contre

le Président de la République au steeple-

chasse d'Auteiiil soulevait l'indignation de

la France entière,

L'attention fut donc entièrement dé-

tournée de ta colonie. Sur ces entrefaites,

M. Morinaud se colletait avec M. Rouanet ;

le député d'OraiijM. Firmin Faurc se com-

promettait dans la manifestation royaliste

d'Àuleuil en marchant sur les brisées du

réactionnaire M. Lazies ; Drumont gardait

de Conrard lo silence prudent ; joignons à

ces déplorables fautes los atermoiements,

les reculs continuels de la date do l'inler-

pcllalion, comme si elle constituait un épou-

vantomeiit, telles furent les conditions dans

lesquelles le Parlement entendit les plai-

doyers en faveur de l'Algérie !
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Le samedi 10 juin, la discussion fut ce-

pendant reprise. Le Gouverneur eut à ré-

pondre à M. Viviani qui lui reprochait

de n'avoir pas établi neltement, comme

MM. Marchai et Morinaud, son opinion au

sujet du décret Crémieux.

M. Laferrière s'expliqua sur le mot révi-

sion et se défendit de poursuivre dans la

question antisémite, d'autre but que l'éta-

blissement d'une naturalisation à deux de-

grés en substitution à la naturalisation en

bloc. Le président du Conseil voulait, au

contraire, ne laisser porter atteinte en rien

à des droits acquis depuis près do trente

années.

Cette divergence de vues entre MM. Du-

puy et le Gouverneur fut vivement com-

mentée et le changement de ce dernier

en eût été la conséquence, si le ministère

n'avait été renversé quelques jours après, à

la suite des bagarres du pavillon. d'Armc-

nonville, le 11 juin, au retour des coursés

de Longchamps.
•

L'interpellation subissait un nouveau

temps d'arrêt et dans la séance du 29 juin,

quand l'ordre du jour appela la discussion
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sur l'Algérie, elle fut ajournée... à une

date ultérieure.

Celte désinvolture de la part de ceux en

qui la colonie mettait son espoir la mécon-

tenta, car elle attache une importance quo

la métropole ne saurait comprendre à la

sanction qui interviendra dès que seront

fixées définitivement", les raisons qui mili-

tent en faveur de la révision du décret Cré-

mioux.

Comme le disait M. Jonnart, lo 4 juillet,

« le mal dont souffre l'Algérie à la suite des

derniers événements a des causes profondes

et lointaines auxquelles il est urgent do

porter remède. » La commission parlemen-

taire aura donc une oeuvre impartiale et fé-

conde à accomplir.

Oui, le mal a des causes lointaines et

profondes. Lointaines, parce qu'elles (la-

tent delà conquête et que le décret de 70

leur a donné une vigueur nouvelle, pro-

fondes, parce qu'elles se sont enracinées à

l'abri d'une impunité coupable.

L'agitation de 84 et de 08 a donné la me-

sure du danger pressenti. Il allait grandis-

sant d'heure en heure et notre prestige eût

.'>'
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fatalement sombré dans celte tourmente

si, las do servir de hochets, les Français

no s'élaienf révoltés conlro leurs oppres-

seurs.

D'autres instincts se sont développés àla

faveur de ces troubles, instincts latonts

chez les arabes et les algériens d'origine

étrangère. En présonco de notre voulorio,

ils finiront par se considérer comme les

seuls maîtres de la colonie ot les seuls res-

ponsables de ses destinées. L'abîme du sé-

paratisme se creusait do plus en plus,

grâce surtout aux menées do Régis auprès

do ses compatriotes dont il flattait les pas-

sions, alors qu'à nos yeux il embrassait la

République mais pour mieux l'étouffer.

Certes, lo devoir du Parlement est do

remédier sur lo champ à cet état do choses,

et lo nôtre, puisque lo péril juif nous a ré-

vélé le double péril étranger ot arabe, est

de les étudier tous doux avec, on nous, lo

même désir de vérité qui nous a animé

dans ce qui précède.
Le péril étranger est de beaucoup lo plus

grand, car les Espagnols, les Italiens et les

Maltais naturalisés ontdeùx patries, tandis
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que les arabes n'eu ont qu'uno et quo les

juifs n'en ont pas.

11retiendra donc davantago notro atten-

tion et nous nous attacherons, dans les pa-

ges qui vont suivro, à citer l'opinion

d'hommes émincnls sur le danger de la

latinisation de l'Algérie,





DEUXIÈME PARTIE

LE PÉRIL ÉTRANGER

IV. La loi de 89. — Y. Danger économique.
VI. Danger politique.'

' IV

LA LOI DE 89

Avant tout, nous tenons à rendre un

public hommage à l'élément étranger im-

planté sur le sol algérien, pour les qualités

d'endurance, de sobriété qu'il a mises au

service de la colonisation. Les Espagnols

dans la province d'Oran, les Italiens dans

la province de Constantine, Espagnols et

Italiens dans la province d'Alger, ont con-
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tribué pour une largo part au développe-

mont do notro admirable possession nord-

afrieaino. L'agriculturo a trouvé on eux de

précieux auxiliaires, Entraînés de par leur

propre origine aune existence do priva-

tions et do labeurs, ils ont vaincu la fièvre,

bravé lo soleil, défriché les plus impéné-

trables « brousses », couché sur la dure au

milieu des lenlisquos et dos asphodèles

jusqu'au jour où la terre déblayée de ses

plantes parasites les aidait à vivre moins

misérablement.

Ces pionniers, après nos colons français, qui

furent au début de la conquête de vrais

soldats laboureurs, « la pioche d'une main,

le fusil de l'autre, » ont droit à toute notro

sympathie, à louto notro sollicitude et nous

no les leur avons jamais marchandées

tant qu'ils s'en sont tenus ù leur rôle de

travailleurs actifs. Mais les événements

que nous avons relatés ont eu pour consé-

qmnce do nous montrer le danger d'une

hospitalité trop large.

Jusqu'en 1889, on ne comptait guère en

Algérie qu'avec le péril juif, provenant en

partie d'une prépondérance électorale que
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les Israélites réalisaiorit on influences éco-

nomiques au mieux do leurs intérêts. L'é-

tranger vivait on bonne intelligence avec lo

Français, collaborait a l'oeuvro de la pros-

périté algérienne. Il était do touto justice

que lo Gouvernement do la République re-

connût ses mérites. Mais dans l'aveuglc-

montdo sa gratitude, il dépassa lo but en

votant la loi du 20 juin 1889 sur la natura-

lisation.

M, Lonormond expose en termes précis,

dans un intéressant ouvrage sur la crise

algérienne, les dispositions toutes spéciales

de cette loi.

•Qu'est-ce que cette loi du 2G juin 1889

dont l'application provoque tant do craintes?

dit-il.

Elle vise la nationalité et en celto matière

notre colonie africaine a toujours profité d'un

régime spécial. Il reposait en dernier lieu sur

les dispositions organiques du sénatus-consullo

du H juillet 1868 exécutées suivant lo décret du

21 avril 1800 portant règlement d'administra-

tion publique.
Tandis qu'en France; il faut pour pouvoir

obtenir "la naturalisation justifier d'une rési-

dence non interrompue pendant dix années, en
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Algérie, 1'élrangor après trois ans de résidence

peut-être admis sur sa deinauile a jouir des

droits du citoyen français, Le lemps.''qu'il a

passé dans la colonie, sous les drapeaux,

compte dans la durée de la résidence légale.
Encore fallait-il sous ce régime que l'étranger,

pour devenir citoyen français, en fit la de-

mande formelle : après avoir été instruite par
les autorités locales, elle était Iransmise par
la . voie''hiérarchique,' au (îardo des Sceaux,

(lelui-ei eu prononçait soit le rejet, soit Ta*

journemenl bu provoquait du Président de la

République un décret, individuel conférant au

postulant, qui devait être majeur
— la naturali-

sation qu'il sollicitait.

Si simplifiée que fût cette procédure,
— la

plupart du temps faite gratuitement,— elle of-

frait pourtant quelques garanties : l'étranger
;devait fournir «les piècos et certificats, subi r

une enquête, s'intéresser au succès de la de-

mande qu'il avait pris la résolution do for-

muler.

Survient alors la loi du 2G juin 1889 appli-
cable à .l'Algérie-.' En apparence elle n'apporte
aucune modification essentielle aux dispositions

précédentes qui restent en vigueur pour tous

les étrangers ayant atteint leur majorité avant

la promulgation de la loi nouvelle. En réalité

elle fait subir au statut des étrangers une trans-

formation radicale. Elle déclare français :



LE PÉRIL ÉTRANGER ^121

1° Tout individu né en France de parents in-

connus ou dont la nalionalilé est inconnue.

2° Tout individu ne en France d'un étranger

qui lui-même // est né. Ainsi pour ces deux ca-

tégories d'individus la disposition est absolue :

ils n'ont en aucune manière la faculté de dé-

cliner la nalionalilé française, Ce jeune homme,
né en Algérie, de parents légalement inconnus

et non inulsidmans, est nécessairement français:
do mémo cet autre né de père et mère espa-

gnols ou italiens, mais natifs d'Algérie, à moins

qu'il ne perde celle qualité en -acquérant sur

sa demande une nationalité étrangère ou en

portant les armes contre la France :

Enfin, aux termes de la même loi, est encore

déclaré français tout individu né en France d'un

père étranger et domicilié en Franco à l'époque
de sa majorité, à « moins que dans l'année qui
suit sa majorité telle qu'elle est réglée par la

loi françaiso, il n'ait décliné la qualité do Fran-

çais et prouvé qu'il a conservé la nalionalilé de

ses parents par une attestation en due forme de

son gouvernement... et qu'il n'ait on outre

produit, s'il y a lieu, un certificat constatant

qti'il a répondu ù l'appel sous les drapeaux,
conformément à la loi militaire de son pays,
sauf les exceptions prévues aux traités. » Ainsi

un joune homme né à Lille d'un père Belge do-

micilié en France est Français, s'il ne refuse

pas à sa majorité de faire son service en France
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et no prouve pas qu'il a satisfait aux obliga-
tions militaires imposées aux sujets belges. De

inême des jeunes gens nés à Sidi-Hel-Abbès de

père allemand et de mère espagnole, ou à

Mono de père italien et de mère maltaise, domi-

ciliés en Algérie, n'ont plus à solliciter leur natu-

ralisation : // leur suffit de ne pas décliner la

qualité de Français pour obtenir de piano
l'exercice de tous les droits civils et politiques
attachés au titre de citoyen dans notre pays.
Ils n'ont même pas besoin d'accomplir une

année do service militaire; il leur su (fit de

passer le conseil de révision. Ils peuvent être

a la fois impropres au service et indignes au

point de vue moral, ils n'en sonl pas moins im-

médiatement citoyens français. Ils réunissent

toutes les conditions légales voulues polir être

électeurs, et même éligihles.

On ne devait pas larder à s'apercevoir

que c'était une faute d'avoir accordé si faci-

lement la naturalisation a des milliers d'in-

dividus d'une mentalité en tous points dif-

férente do la nôtre et M. llavard, conseiller

général d'Oranr en signalait le danger

dès 1895. Mais il no fut pas écouté par ses

collègues, qni escomptaient les suffrages

des néo-français au renouvellement do
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leur mandat. La presse parisienne et algé-

rienne, au contraire, se préoccupa do la

situation et fut presque unanime à recon-

naître la nécessité do la révision do la loi

do 80./

« Si on laisse aller les choses, disait lo

Journal à la dalo du I avril 97, dans un

temps qui n'est pas éloigné, il n'y aura en

apparence presque plus d'étrangers en

Algérie. C'est peut-être à co moment-la

que la question étrangère se posera dans

toute son acuité, »

La presse ne fut pas seule n constater le

péril d'un encombrement cosmopolite sous

la bannière française; des corps élus : les

conseils municipaux d'Alger, de Constan-

tinc et le conseil supérieur jetèrent le cri

d'alarme.

Dans sa séance du 17 mai 90, le conseil

supérieur adopta un voeu tendant à ce

que ; ..- . .

1° La loi du 20 juin 1889 fut modifiée do

façon à permettre deux naturalisations, la

première n'entraînant pas la jouissance des

droits civiques et politiques ;

2° Les demandes de naturalisation ne
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fussent accùoillies que si elles étaient jus-

tifiées par des sorvicos exceptionnels rendus

au pays.

M. Zeys, dans un luminoux rapport, fit

suivre ce voeu de considérations qui no

soulevèrent aucune contestation do la part

do ses collègues do la haute assemblée al-

gérienne.

Il arrivera, plus tôt qu'on no le penso, écri-

vait-il, -que le nombre de ces concitoyens arti-

ficiels remportera sur celui des Français d'ori-

gine, qu'ils auront sur certains points la majo-
rité dans les corps élus, qu'ils y feront la loi et

qu'ainsi ils auront, par la force des choses, des

droits supérieurs aux nôtres. Loin de moi la

pensée de faire ici lo procès do la population

étrangère tout entière ; il s'y trouve des gens

paisibles, travailleurs, reconnaissants de l'ac-

cueil qu'ils ont reçu en Algérie. Mais laissons-

leur la liborlé d'exprimer ces sentiments, en

sollicitant une naturalisation que nos lois d'ex-

ception rendent..déjà'si facile No fabriquons

pas des citoyens français qui no nous doivent

rien, puisque nous lès avons incorporés d'office

à nous et dont le patriotisme est au moins dou-

teux puisqu'ils n'ont jamais eu à l'affirmer. Ne

sont-ils pas devenus Français par une ahsten-
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lion qu'ils peuvent toujours imputer aune jgno-
ranco de la loi ? Dans l'hypothèse d'un conllil

européen, il est permis de se demander pour

qui seraient leurs sympathies. Ksl-il nécessaire

d'ajouter que toutes les nations ont leurs

-«outlaws» qui, rejetés de leur sein, vont se

glisser dans un milieu nouveau, où leur passé
n'est pas connu?

L'Algérie est-elle privilégiée au point d'elle

à l'abri do ces acquisitions peu désirables? Si

bonne garde que l'on fasse dans nos ports, n'a-

vons-nous pas admis dans notre troupeau un

grand nombre do ces brebis galeuses ? Notro;

générosité légendaire nous coinmande-t-elle do

doeerner, par la seule force do la loi, des di-

plômes do citoyens français aux enfants do ces

immigrants, qui remplissent nos écoles, en-

combrent nos hôpitaux au détriment do nos

concitoyens, qui menacent d'envahir les col-

lèges électoraux et jusqu'aux fonctions publi-

ques?
La naturalisation sollicitée, précédée d'une

enquête sérieuse, échappe à ces critiques ; celui

qui la réclame donno, par cela même, des gages
de sincérité; elle crée des citoyens utiles, hono-

rables, et par suite au lieu d'être une scharge

pour la colonie, elle en augmente les forces

vives et la richesse.

Votre commission insiste donc très vivement

pour que la loi du 20 juin 1889 en tant au
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moins qu'elle a modifié l'article 3 du codo civil,

ite. soit plus applicable où son maintien cons-

titue un véritable péril national.

Quanta la naturalisation proprement dite, lo

voeu que nous examinons conclut à ce qu'elle
ne soit plus conférée que si elle est justifiée par
des services exceptionnels rendus au pays.
Nous ne pouvons pas nous associer à celle

idée,

L'Algérie a besoin do bras; si elle les trouve

dans les contrées Irans-médilorranéennes, son

intérêt, d'accord avec ses tradilions de largo

hospitalité, commande de les accueillir. Mais

nous prions M. le Gouverneur général de main-

tenir et .d'accentuer encore, si faire se peut, les

instructions qu'il adonnées:

1° Pour que les arrivages maritimes soient

surveillés avec une sollicitude constante;

2° Pour que les demandes do naturalisation

soient instruites avec un soin scrupuleux ;
3° Pour que ces demandes ne soient accueil-

lies que dans le cas où les impétrants sont di-

gnes du litre de citoyen français.

Dans ses « éludes algériennes » l'auteur

rappelle que M. Samary, lors de l'interpel-

lation sur les « troubles de 1898, » recoin

naissait que « lo remède principal à la

situation critique de la colonie, c'était la
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réforme complète do notro législation sur

les naturalisations. »

Déjà, le député d'Alger do la dernière

législature comprenait que les élections du

8 mai se feraient sous le coup do la « ter-

reur exotique » machiavéliquoment orga-

nisée par Régis. Max commençait à canaliser

les bas instincts do cos « outlaws » dont

parlait M. Zoys dans son rapport, pour les

dirigor vers un but qu'il eut l'habileté do

dissimuler longtemps aux regards des plus

clairvoyants. 11 allait donc à l'encontre du

sentiment si français exprimé par les pre-

mières assemblées algériennes. Mais que

lui importait de rompre en visière avec la

sainte tradition du patriotisme dès l'instant

où il réalisait ses projets do dictature. 11

développait ainsi à côté, du péril juif qu'il

no combattait pas, le péril plus grand en-

core de l'étranger. Les Espagnols, les Ita-

liens qui n'ont rien de nous-mêmes, quoi-

qu'on disent les inventeurs de la race latine,

se ruèrent aux trousses du néo-français

Milano avec cet empressement irréfléchi

des impulsifs et mirent en lui leur espoir

d'être un jour les seuls et les vrais maîtres



128 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

de la colonie, comme ils croyaient être aux

heures d'émeute les vrais et les seuls maî-

; très
'
do la ruel

'
'; /

A bien considérer les choses, il y a peut-

être lieu de se féliciter d'avoir eu les « trou-

bles » puisque nous leur devons de con-

naître les dispositions do la population

cosmopolite a l'égard de la métropole et

do la République. Les tendances sépara-

tistes (les coupe-jarrets qui, durant deux

annéesy prôchèrcnt la révolte, n'ont heu-

reusement pas eu d'elmt^nm^

au Gouvernement de calmer la crise où so

débat l'Algérie en retirant aux agitateurs le

droit do s'immiscer dans nos afiaires.

La naturalisation qui résulte do la loi de

89 est une naturalisation automatique, do

sorte que des étrangers deviennent français

sans préalable préparation.

Le sonatus-consulte do 05 avait du moins

celle supériorité de ne délivrer la qualité

de citoyen français qu'après cnquètOy tandis

que la loi do 89 confère ce titre anhuollo-

tnent à des milliers d'Espagnols, d'Italiens,

de Maltais qui n'en demeurent pas moins

Multais, Italiens, Espagnols; Ce procédé
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mécanique ne saurait substituer en effet

une autre âme à la leur. * :-" v

Il n'est rien de plus brutal, mais aussi

de plus éloquent qu'une statistique. Or, si

nous consultons des recensements officiels

publiés en 80, nous voyons qu'en vingt

années 1,253 Espagnols et 1,071 Italiens

ont sollicité leur naturalisation. En 1880,

il y avait en Algérie 144,530 Espagnols,

82 seulement sont devenus citoyens fran-

çais et sur 44.315 Italiens 203 ont réclamé

ce titre pour se conformer aux exigences

des traités de navigation. Il n'y avait donc

de leur part aucun enthousiasme pour l'a-

doption do notre régime ultra-libéral. Ils

conservaient leurs moeurs'et leurs cou-

tumes et demeuraient fidèles à leur pairie

d'origine. Dire que ce sentiment est blâ-

mable serait évidemment excessif. Nous

ne pouvons d'autre part nous réjouir de si

pou d'empressement dans la manifestation

d'une légitime reconnaissance. Venus après

nous on Algérie, les étrangers ont bénéficié

de nos premiers labeurs et n'ont eu qu'à

s'installer* au prix de bjen des déboires

encore il est vrai, sur ce sol si héroïqne-
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ment conquis par les armes françaises. A

l'abri de la misère dans cette belle Algérie,

ils n'en restent pas moins attachés à leurs

coutumes, à leur langue, à leur pays, et,

depuis 1850, forment des groupements dis-

tincts comme les juifs et les arabes. 11 y a

là un phénomène à la fois physiologique et

psychologique, car sur cette terre d'Afrique,

ils ne sauraient avoir l'illusion d'un exil.

No retrouvent-ils pas le soleil de l'Espagne

et de l'Italie sous un ciel plus immuable-

ment bleu? La sonorité do leur patois ne

frappe-t-olle pas leurs oreilles quand ils

débarquent sur le rivage algérien? Et, en

plus (le cette réédition de la patrie absente,

n'ont-ils pas la certitude de trouver auprès

de leurs compatriotes déjà -établis un

accueil que ne reçoit jamais un Français de

France? Gomment pourraient-ils ne pas

adopter ce pays à quelques centaines de kilo-

mètres du leur ? Plus prêts que nous-mêmes

de notre Métropole, ils se refusent à recon-

naître notre prépohdéruneo et nourrissent

ussoz souvent contre nous un sentimentde ja-

lousie que des années do vie commune n'ont

pas entièrement amoindri. Les exceptions
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sont heureusement nombreuses à cette loi

de rancune quirégitles étrangers dnrïs leurs

quotidiennes relations avec nous. Rancune

moins contre notre qualité de français que

contre celle de maîtres de l'Algérie. Pour

dissimuler leur jeu et se ménager une tran-

sition qui leur laisse l'illusi on, sinon d'être

toujours Espagnols, Italiens ou Mallais,

du moins de ne pas être davantage citoyens

français, ils se disent Algériens. Les Algé-

riens, certes* sont un fort intéressant com-

posé de qualités et de défauts, ce qui d'ail-

leurs est bien humain, inais de qualités et

(le défauts à eux propres, qui empruntent

aux origitics les plus diverses des opposi-

tions spéciales et les distinguent ellecti\e-

ment de vrais Bourguignons, do vrais Cata-

lans, de vrais Florentins.Ils se forment un e

mental lié spéciale qui rappelle de loin celle

de leurs compatriotes de la mère-patrie.

Et c'est là le caractère essentiel de cette po-

pulation née dans notre possession afri-

caine. Il s'algéi'iennise, dit-on d'unboinino

qui s'affranchit de certains préjugés (le clo-

cher. Cela signilie-l-il qu'il soit Franvaisl

Non, it conserve son tribut personneL
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Toutefois, il subit par esprit criiiiital.ioii.ct

très inconsciemment d'ailleurs, l'inévitable

:in(luçnce du milieu. Nous no pouvons l'en

empeclier, mais nous devons lo plus sou-

vent, hélas! déplorer celte assimilation ré-

trograde. La loi de 1889 est une des causes

principales do cet état de choses, car en

augmentant la famille française sous le

prétexte qu'elle se mourait, d'unités aussi

disparates, clic a favorisé le développe-

ment d'ambitions illégitimes et créé des

dissensions où n'avait cessé de régner la

concorde. Quand des rivalités s'établissent

entre peuples d'origines différentes établis

sur une mémo terre, il y a tout à craindre

de ces passions heurtées. Les troubles

récents en sont une preuve manifeste. Ceux

que nous avons adoptés nous subissent, in-

terversion fatale des rôles due à la négli-

gence des gouvernements défunts. La gloire

de la Franco n'cut-ellc pas été d'implanter

inexpugnablemont ses traditions sur le sol

algérien? l)o. les faire respecter d'abord

puis de les étendre aux aborigènes et aux

étrangers, d'en faire apprécier l'essence

généreuse, d'épaudre à Ilots par des pro-
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cédés plus spirituels que temporels une

prépondérance qui eut empoché la nais-

sance d'instincts séparatistes? Voilà où

réside le mal, dans le désir d'une auto-

nomie excessive, qu'on aurait comprise si

elle n'eut été qu'économique, mais à laquelle

l'imprudente loi de 1889 donnait un carac-

tère purement politique, ce qui serait la

négation de notre virilité, do nos droits et

de nos espérances.

Ce qui était motivé pour Cuba, ce qui

l'est actuellement pour le Transvaal situés

à de considérables distances de la vieille

Europe, ne saurait l'être pour l'Algérie, en

relations quotidiennes avec la métropole.

Implantés depuis des siècles sur le sol dont
'
ils défendaient la neutralité, les Cubains et

les Boers avaient des droits sur lui que

n'eurent jamais
— et qu'ils n'ont pas

— les

« étrangers » de notre colonie africaine.

Ces derniers ne peuvent pas, en vertu do la

proximité de leurs pays réciproques, se con-

sidérer comme livrés au hasard d'une lutte

pour lu vie en des contrées anlipodiques. Il

leur reste, avec le souvenir du hameau, du

village ou de la ville natale, des tendances



134 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

qui se perpétuent dans le milieu si favorable

à leur entretien qu'est l'Algérie. 11 est donc

impossible qu'on s'impersonnalise, mais

non pas qu'au contact des races autochtones

et des înilieux hétérogènes, on n'atténue sa

mentalité première. C'est précisément de

cette modification que résulte le désir de sé-

paratisme des bandes régisthériques, Elles

n'élaientplus, à vrai dire, entièrement cala-

braises ou madrilènes. Elles tenaient des

deux quant aux.défauts, et devenaient algé-

riennes sans avoir au même degré les qua-

lités que nous reconnaissons à nos vaillants

coloniaux. 11y eut une perversion de goûts

lelle qu'une confusion s'établit entre les ori-

gines et que le cosmopolitisme algérien se

constitua en ligue contre les Français. De-

vions-nous laisser s'accomplir les projels

des bandes mercenaires qui ont terrorisé

le pays? Et nos angoisses patriotiques

n'élaienl-elles pas grandement motivées?

Prévenir un danger, c'est lui faire face.

Cet ouvrage n'a pas d'autre but. Le péril

étranger est le plus redoutable de ceux qui

mnnacenl notre belle colonie, mais c'csl

aussi celui qui a le moins sa raison d'être,
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Nous avons accueilli sans contrôle des

centaines de mille Italiens, Mallaïs ou Es-

pagnols, alors que nous ne comptons que

49,8ï0 Israélites et, Irop optimistes en nos

prévisions, nous n'avons nullement veillé

aux tendances de ces diverses races. Or,

elles pactisent aujourd'hui cuire elles pour

nous subjuguer. La question juive n'est

plus qu'un mythe, c'est la question Fran-

çaise qui est en jeu. El des journaux, créés

en vue de faire de l'antisémitisme, vivent

du sémilisme pour lutter contre nos natio-

naux. Sans eslime ni respect pour le gou-

vernement hospitalier qui les protègo et

prend soin de leur avenir, les bandes exo-

tiques complotent contre la République et

déprécient ses institutions. L'ennemi com-

mun, c'est le Français, on ne saurait se le

dissimuler davantage.. Lo mouvement tour-

nant que les meneurs ont fuit opérer aux

tourbes étrangères n'avait d'autre but que

de nous attaquer de biais pour nous sur-

prendre et semer la terreur dans nos rangs.

Celte solidarité des étrangers contre nous

se manifeste journellement et rien n'a été

tenté encore pour arrêter leur déplorable
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-influence.. C'est une honte, car le pays

stagne dans Paltenio de décisions qui s'im-

posent, et de piétiner par trop longtemps sur

place, on finit par reculer. La véritable

conquête économique de l'Algérie n'a com-

mencé qu'en 1850, mais le décret de 70 et

la loi de 89 l'ont fait dévier dans son évo-

lution progressiste, de sorte qu'elle subit

maintenant l'autre loi, si funeste, des ré-

trogradations. Que le Parlement s'inspire

bien de ces tristes vérités et qu'il remédie

à ce mal durant qu'il en est temps encore.

C'est plus qu'une prière de la part do tous

ceux qui aiment la France, c'est une sup-

plication. Lo danger est d'autant plus im-

minent qu'aux peuples latins se joint l'An-

gleterre pour l'exploitation industrielle de

noire colonie. Nous connaissons son rôle

jésuitique en Kabylie et ses main-mises

sur les phosphates du département (le Cons-

tantinc. Il est une autre branche à laquelle,

si Ton n'y prend garde, elle s'attachera

sons peu, celle de l'exploitation do l'alfa.

Lo Bulletin des Renseignements gênèraujc de

l'Algérie a signalé ce danger. Les insulaires

auraient l'intention de créer des manufac-
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turcs do papier d'alfa pour la colonie qui

en consomme 0,500 tonnes tous les*ans*

L'important, dit un journal français, est que
la chose soit pratique. Kl il y a des chances

pour qu'elle le soit, puisque les Anglais la trou-

vent telle. Dès lors, pourquoi ..laisserions-nous

drainer par des étrangers un argent qui.' re-

présente pour nous une richesse future consi-

dérable?

Ku ellet, si ce sont des industriels anglais

qui s'inslallenl pour la transformation sur

place de l'alfa, il est permis, d'affirmer que lé-

rément français n'entrera dans leur personnel

«pie pour une faible proportion ; nous verrons

arriver avec eux, toute une 'flottille de leurs com-

patriotes, qui se mettront au travail pendant

que les nôtres continueront à chômer.

Un second lieu* les grands consommateurs

trouvant ft réaliser des économies sur le trans-

port, s'adresseront, a qualité, égale, à la fabri-

cation anglaise, ut ce sont les maisons de

France qui devront rayer de leur papier les

0,500 tonnes qu'elles ivoyaienl jusqu'alors en

Algérie.

Énlin, les nénélices réalisés par l'entreprise

prendront tout droit le chemin de l'Angleterre,
et il n'en restera ici que.le strict nécessaire aux

besoins matériels de nos concurrents.
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N'est-ce pas de notre part une inertie

coupable? Nous laisserons-nous déposséder

une à uiic de nos chances de prospérité? La

veulerie apparente de l'administration fran-

çaise fait le jeu de nos concurrents qui

amassent fortune où nous trouvons misère.

Si nous faisions, en clfet, le dénombrement

descapitalistes espagnols, mallais, italiens,

juifs, nous serions stupéfaits de voir com-

bien de nos nationaux figurent au bas de

cette échelle sociale de la Propriété. 11 y a

donc là un vicCj une anomalie qui résultent

principalement des imprudentes décisions

.;de;70:ef (lé89.v./:^

C'est surtout depuis cette dernière date

que nous avons assisté à de nombreux con-

llits locaux d'abord, entre Français d'ori-

gine et Français naturalisés, puis à des sbu-

lèvemenls qui eussent dégénéré en émeutes

sans rintervention dclalbrce armée. L'an-

tisémitisme était l'étiquette qui couvrait la

marchandise.

C'est plus nous que les juifs qu'on cher-'

chait à atteindre, et la preuve évidente en est

dans les compromissions quotidiennes des

meneurs avec Israël et les ignobles cam-
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pagnes de presse contre les seuls bons et

loyaux républicains. Au cri de : -France

aux Français! des foules bigum
<,r ia-

tionalités, de véritables kaléidoscopes hu-

mains où toutes les péninsules étaient re-

présentées insultaient de sincères patriotes,

suivant en cela les ordres de Kégis, mais

avec d'autant moins de difficulté qu'ils y

étaient poussés par leur instinct de jalousie,

de rancune, de haine. Natures incultes en

partie, rebelles à notre éducation, les natu-

ralisés conservent précieusement les pré-

jugés de leur race et se refusent à s'affran-

chir des liens de l'ignorance. Ainsi pa-

ralysés dans un essor qui les eût rendus

plus humains, plus justes, plus assimila-

bles, ils ne peuvent s'assujettir au joug, peu

pesant d'ailleurs, do noire enseignement.

Sans .être aussi pessimiste que M. Lcnor-

mend, nous avons toutefois constaté, comme

lui, qu'a l'exception de quelques siljels

d'élite, les enfants d'étrangers sont en clîet

désespérants.

Violents, nuilproprcs, dit-il, quémandeurs ra-

paces de fournitures scolaires et de vêtements
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donnés par là commune, impolis, groupés entre

eux et parlant obstinément leur langue mater-

nelle, très fréquemment absents, ils retardent

les progrès de leurs camarades sans s'assimiler

renseignement .qui leur est si libéralement

donné, écoliers peut-être, élèves non pas,
—

ils traversent bruyamment nos classes, coûtent

à.'l'tiUit beaucoup d'argent, à leurs maîtres

beaucoup de peine, prennent la place des Fran-

çais -qu'on" refuse de recevoir,—- et sous l'in-

fluence do leurs mères et de leurs camarades

restent comme devant, ignorants, superstitieux,
bautains et surtout étrangers. \h succombent

sous le poids d'une hérédité d'ignorance plu-
sieurs fois séculaire et fuient instinctivement

T'élude, le travail intellectuel. Celte répugnance
est telle, qu'il faut renoncera donner aux étran-

gers inênie celte légère teinte de francisation

reçue après".celle vague traversée de l'école •—

la plupart ne veulent même pas s'y faire inscrire

et arrivent au régiment ne sacbant ni lire ni

écrire.

Itien ne met plus vivement en lumière la gra-
vité «lu péril étranger que celle résistance des

Kspagnols el des Italiens' à un rapprochement

parl'école, le Seuleflicace et profond.

Cette répulsion instinctive pour rensei-

gnement qu'on reçoit a l'école est des plus



LE PÉRIL ÉTRANGER 141

caractéristiques. Elle explique, sans les ex-

cuser, les dissentiments qui existent entre

.les deux catégories de Français : d'origine,

naturalisés. Si l'on lient compte, d'autre

part, que lu naissance sur le territoire al-

gérien constitue un fait matériel cl involon-

taire qui ne saurait répondre de bons sen-

timents envers notre nation, quel espoir

pouvons-nous caresser d'une assimilation

rêvée par les imprudents législateurs de

1889?

Quand le seul sénatus-consultc de Goétait

en vigueur, la bonne harmonie régnait dans

toute la colonie. La loi do 80, en éveillant

des ambitions, acréé au contraire l'agitation

dont elle souiTre. Celle agitation n'est pas

seulement le produit d'une différence de

vucs,d'éducalion, de mentalité, mais aussi

delà jalousie des naturalisés pour les maî-

tres de l'Algérie, Nous ne saurions trop le

répéter : venus après la conquête, n'ayant en

rien collaboré a l'héroïque campagne d'Afri-

que^ ils ont assurément beaucoup aidé à la

mise on valeur du sol, alors toutefois que les

plus gros périls étaient conjurés. Attirés par

t'appùt du gain, ils ont abandonné leur patrie
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domisère etse sontabattus sur l'hospitalière

eolonio française. Laborieux et économes,

entraînés aux privations par uno hérédité

do dénuement, ils ont culbuté les difficultés

de la première heure el, depuis, grâce à la

coupable incurie do la métropole, ils se

considèrent comme les principaux ayants

droit do l'Afrique du nord.

Il no faut pas s'y tromper. Le « nouveau

débarqué » mal vu des Algériens n'est ni l'es-

pagnol, ni le /maltais, ni l'italien, c'est

le Français. Eli! bien, nous devons réagir

contre ce courant qui entraînerait de jour

en jour l'Algérie plus loin de notre zone

d'infiuencej

Afin de mieux comprendre la nécessité

de cette réaction, nous allons étudier sé-

parément les dangers de la naturalisation

dite automatique.



V

DAN0ER ECONOMIQUE

La "naturalisation, d'après .M.'- Lenoririend,
n'est qu'Un expédient commercial. Dispensé de

fournir caution en justice, autorisé à prendre

parla toutes les ajudicalions, électeur el éligible
a la Cbambre et au Tribunal de Commerce, —

où il pourra rendre service à des. centaines de

compatriotes
— administrateur à titre de notable

des Caissesd'tfpargne, Monls-de-Piété, Hureaux

de Bienfaisance et Hôpitaux où il ne manquera

pas de faire preuve de générosité aux frais de

la France et au.profit des étrangers, enfin poli-:
ticieir influent et déclamant contre le péril

étranger au nom d'un patriotisme d'autant plus
exubérant qu'il est plus suspect, h}'commer-

çant ''naturalisé est-,l'agent le plus redoutable

de la conquête économique de l'Algérie par nos

plus acharnés concurrents,
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GrAco aux droits (pie leur confère leur litre

de citoyens Français/ils exercent un ascendant

profond sur leurs compatriotes qui ont le double

avantage, en leur donnant leur clientèle, de faire

bénéficier un- étranger comme eux et de s'as-

surer un prolecteur, puisqu'il est Français, Le

résultat de celte néfaste politique se traduit en

'chiffres d'une lamentable .'éloquence': ..ces
milliers d'étrangers qui viennent dans noire

Algérie gagner de beaux salaires et nous causer

tant de dépenses seront-ils au moins nos clients

et le marché national fournira-t-il ce qu'ils con-

somment? Nullement, Les notables commer-

çants naturalisés n'achètent u'n France que ce

qu'il leur est totalement impossible de trouver

ailleurs : l'Angleterre, l'Italie, l'Allemagne,

TKspagne vendent en Algérie des millions de

marchandises importées sous pavillons étran-

gers. Les ports algériens ont reçu dans l'inter-

valle d'une année :

801 navires anglais avec 004.875 tonnes de

marchandises:

132 navires allemands avec 243.169 tonnes de

marchandises,

1003 navires espagnols avec 175.785 tonnes

de marchandises.
'

278 navires italiens avec 20.231 tonnes de

marchandises.

Qu'on fasse aussi grande ..qu'on voudra, dans

ce total de 1.410.303 tonnes de marchandises,
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la part du transit, on devra convenir «pie le

commerce algérien fait à l'étranger un appel
énorme de produits et surtout d'obj- 's fabri-

qués dont la commande serait conliée à des

maisons françaises, si la colonie ne comptait

pas tant de .commerçants d'origine étrangère.

Kn outre de ces déclarations, le même

auteur cite les phosphates de la province

de Conslauline et les gisements pétrolifères

du Dahra exploités par les Anglais, les alfas

des hauts plateaux oraniens exploités par les

espagnols; la pecho, qui constitue une des

plus importantes industries d'alimentation,

exploitée par des Italiens. Près de cinq

mille Génois ou Napolitains naturalisés fran-

çais se livrent à ce métier sur toute la lon-

gueur de.nos côtes. La naturalisation est

exigée par les conventions maritimes, mais

les bénéficiaires n'en conservent pas moins

leur premier livret militaire et sont toujours

parés pour rallier l'escadre de Castollamare

ou de Tarente.

Où le mal économique sévit avec une in-

tensité plus grande encore, c'est dans le

monde des ouvriers de toutes les corpora-

10
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lions. Par suite d'une infiltration incessante

depuis ISSU, le nombre dos travailleurs

étrangers est considérable par rapport à

celui des travailleurs français repoussés

insensiblement de tous les ateliers, de tous

les chantiers, do toutes les usines.

C'eslplusqu'une infiltration denosjours,

c'est une submersion. Les commerçants

naturalisés, d'origine espagnole ou ita-

lienne, n'emploient, la plupart, que do

leurs compatriotes dont le rendement est

défectueux, mais dont le salaire est moins

élevé. Au sujet de celte question de la

main-d'oeuvre, le Bulletin de la Ligue du

lieboisement s'exprimait ainsi :

On ne peut .évidemment' pas, dans un cahier,

des -charges, imposer.''à un entrepreneur l'o-

bligation de n'employer que «les ouvriers

français ; mais il nous semble qu'on ne soulè-

verait aucune réclamation diplomatique, si l'on

exigeait des entrepreneurs la 'qualité de fran-

. -Cuis. .."':,""

L'entrepreneur de travaux d'intérêt' public
est une sorte de fonctionnaire, provisoire, il est

vrai. Par le fait, il a comme une délégation des

pouvoirs administratifs qui luiconfieiit une part
de la fortune de la France pour exécuter des
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travaux dïnlérèl national — tous les travaux

publics, même ceux des communes, sont, en

somme, d'intérêt national. —
Pourquoi, dès

lors, n'exigerait-on pas «l'un entrepreneur ce

qu'on, exige d'un fonctionnaire, c'est-à-dire

qu'il soil français V

L'entrepreneur français sera naturellement

..porté' à n'embaucher que.des concitoyens;mais
-encore faut-il qu'il puisse le faire sans sacri-

fices de sa part, Or, les conditions de soumis-

sions aux marchés actuels sont telles.qu'il
ne pourra rélribuer convenablement l'ouvrier

français. Celui-ci entend— et il a raison —ne

pas vivre aussi maigremenl que l'ouvrier étran-

ger. Limité par son taux de rabais, l'entrepre-
neur aura alors recours au dernier.

On a donc eu raison d'appeler l'attention de

''Administration sur la nécessité de •réviser,
dans les.adjudications publiques,lesclauscsdes
soumissions au point de vue des rabais. Il

faut, en effet, obtenir que les prévisions éta-

blies par les administrations reposent sur

les prix qu'exigent 'les ..différentes catégories
d'ouvriers et que ces prévisions soient main-

tenues à l'adjudicalion. Cela augmentera les

devis, c'est certain, mais il faut voir les ré-

sultats.

Ainsi le 'chemin de fer de Blida h Médéa a

coûté 25 millions. Or, sait-on combien il est

resté de cet jugent en France? A peine dix.
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millions.: Le. restant est allèche/ nos voisins

les Italiens.

Supposons que pour n'arriver à employer

que des Français, on ait dépensé 30 millions.

La dilférence en plus eut été de 5 millions, il

est vrai ; mais tout cet argent ne serait pas
sorti de France.

IL nous semble que celte, considération mé-

rite.la peine d'être examinée par les pouvoirs

publics. Nous ne pouvons indiquer une solution

pratique,- mais il faut que '-d'autres plus .compé-
tents lu'trouvent.

... Au même moment, le gouverneur général

publiait une lettre circulaire adressée uux

Préfets des trois départements, dans la-

quelle il estimait que les travaux ayant un

caractère de « travaux publics et exécutés

sur les fonds du budget général ou local

par les diverses administrations : Etat, Dé-

partements, Communes ou Etablissements

publics, doivent être confiés de préférence

aux ouvriers français et, a leur défaut, aux

indigènes algériens, plutôt qu'à des étran-

gers qu'on ne doit assurément pas exclure

de parti pris, mais qui ne sauraient se

plaindre que, sur une terre française et
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algérienne, on songo tout d'abord à des

Français et à des Algériens.

» En ce qui touche, les travaux de plus

grande importance qui ne peuvent s'effectuer

qu'à, l'entreprise et en vertu d'une adjudi-

cation publique, il serait bon que les admi-

nistrations intéressées voulussent bien s'ins-

pirer, dans la rédaction des cahiers des

charges, du môme sentiment de sympathie

pour l'élément national, en déterminant la

part de main-d'oeuvre étrangère que l'en-

trepreneur no devrait pas dépasser.

» Celle part peut varier d'après la nature

des travaux, les régions dans lesquelles ils

s'efiectuent et les lois ordinaires do l'offro

et de la demande. Mais on no devra pas

perdre de vuo, fin fixant cette proportion,

l'intérêt particulier que méritent nos n'a-,

tioriaux. »

La conséquence de cet afllux d'ouvriers

étrangers est l'avilissement des salaires.

Or, cette modicité de gain entraîné une

modicité de dépenses, c'est donc |e com-

merce qui en soutîre.

... Les naturalisés n'éprouvent pas les

mêmes besoins que nous, était-il dit en 92
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dans un rapport de la Ligue oranaise des

Travailleurs Français. Noire manière de

vivro est plus rcspcclablo et nos moeurs sont

plus élevées. A nombre égal do consom-

mateurs, les fournisseurs doubleraient le

chiffre de leurs affaires avec une main-

mise on majeure partie française.

Ce calcul en fait foi :

En mettant seulement à 0 fr. 50 par per-
sonne étrangère la perte résultant pour le com-

merce algérien, c'est une perle de J00,000 fr.

par jour/ de 30,000,000 par an. C'est-à-dire

30,000,000 qui'KO dépenseraient sur l'habille-

ment, sur la chaussure, en objets de foules

sortes. Où l'elfet est désastreux, peut-on dire,
c'est en ce qui concerne le principal produit du

pays : le vin, dont les colons ne trouvent pas
l''coutement et pour lequel il a été l'ail une

campagne incompréhensible,-afin'd'èlre protégé,
à son entrée en France, contre les vins élran-

gers,
'"

Qu'on suppose 200,000 Français qui boivent

du vin, eux, au lieu de 200,000 étrangers ne

buvant (pie do l'atiisèlle d'Espagne ou autre

liquide de valeur semblable, et que l'on sup-

pose le quart seulement de 30,000,000 perdus

pour le .commercé algérien.. ...se' portant sur le
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vin. Qu'en résulterait-il?—- lien résulterait, —

en oulre d'une santé générale bien meilleure, —

que les colons à l'heure actuelle produiraient à

peine assez de vin pour la consommai ion du

pays; qu'ils pourraient continuer à planter de la

vigne sans avoir besoin d'une production-dont
les travailleurs paient deux fois les frais; la pre-
mier»1 fois par uni' plus grande cherté, la se-

conde lois par le travail qui leur est de plus en

plus enlevé au'profil d'étrangers.
En ce. qui'concerne Uycommerce français, la

perte subie se raisonne el se comprend de la

même façon. On peut ajouter que la perte subie

île ce côté est augmentée par ce fait, que les

étrangers dont nous parlons, vivant groupés en

aussi grand nombre., conservant leurs goûts,
leurs habitudes, qu'une importante "partie des

objets ou denrées donl ils ont besoin pour la

satisfaction de leurs goùls, de leurs habitudes,

sont importés de leur pays et que c'est autan!

d'enlevé à l'importation française en Algérie.

De ce qui précède, il résulte, en admet-

tant môme que depuis 1892 ces approxima-
tions aient varié, que le danger écono-

mique existe d'abord, mais qu'il est d'autant

plus grand que les étrangers jouissent de

nos droits, que la vio, de ce fait, leur étant

facilitée au détriment de nos compatriotes,
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ils voient do jour en jour s'accroître l'ours

colonies respectives.

Qu'advicndrait-il s'il en était longtemps

ainsi?

Et ces messieurs du quai d'Orsay et du

Luxembourg qui traitent avec indifférence

la question algérionno, so sont-ils jamais

expliqué quo leur désintéressement blâ-

mable pourrait susciter de funestes déses-

poirs de la part des colons français qui,

pour ne jurer que par \'ê métropole, n'en

aiment pas moins ce sol où ils ont semé de

leur sang, do leur fortune, de leurs illu-

sions? Car on l'aime pour tout ce qui rap-

pelle en lui la pairie absente, on l'aime

pour les charines qu'il a en plus que notre

Franco adorée.

Se'peut-il que les membres du Parle-

ment qui assistent à l'aurore du vingtième

siècle se soient laissés devancer par leurs

collègues du commencement du dix-

neuvième sur le terrain du patriotisme, de

l'amour du pays, de la fierté généreuse en

sa fermeté, qui s'attache au litre de citoyen\'t:

NoUs relevons, en effet, dans le discours de

M. Gary, orateur du Tribunat, prononcé à



LE PÉRIL ÉTRANGER 153

ta séanco du 17 ventôse, an H, celte page

magnifique que nous soumettons aux médi-

tations do nos modernes législateurs, lîlle

est d'uno actualité d'autant plus saisis-

sante, qu'elle traite de l'accueil a réserver

aux étrangers.

... Nous opposcra-l-an. disait M. Gary, que
nous détournons les étrangers de nous apporter'
leurs capitaux ? Nous leur donnons au contraire

des facilités telles «pie n'en donne aucune

autre nation ; nous les invitons à se fixer eux-

mêmes sur notre territoire, avec les fonds qu'ils
voudront nous apporter, el qui dès lors se

confondront à jamais ave.v la richesse natio-

nale. Nous n'exigeons d'eux, pour les rendre

Français, et les faire jouir de tous les droits at-

tachés à cette qualité, qu'une simple déclaration

qu'ils veulent le devenir, et une résidence con-

tinue qui prouve la vérité de cette déclaration.

Kl pourquoi ne le dirions-nous pas? le nom

français a été porté à une assez grande hauteur

pour qu'on ne le prodigue pas à ceux qui ne

croient pas devoir h? solliciter. Sans doute la

richesse est une partie de la puissance; sans

doute les nombreux capitaux excitent et fécon-

dent l'industrie ; mais il nous faut aussi des

coeurs français; et fhonneur d'appartenir à la



154 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

Grande Nation vaut bien la peine qu'on daigne

le mériter el déclarer qu'on y aspire.

Que pensent v.les fauteurs do 1881) du

lioble.- langage de nos magnanimes ancê-

tres de 1789?



VI

DANGERPOLITIQUE

Monsieur de Chéon a défini en quelques

lignes un danger aussi redoutable que le

danger économique, c'est le danger poli-

tique créé par la loi sur les naturalisations

des étrangers.

Les étrangers établis en Algérie, dit-il, natu-

ralisés ou non, ne s'occupaient guère de poli-

tique; les élections municipales seules les inté-

ressaient un peu, el encore suivaient-ils les

conseils îles quelques Français d'origine qui

dirigeaient les communes avec leur concours.

Mais la vieille génération est noyée déjà dans

la masse de ses propres enfants, jeunes gens de

vingt à vingt-cinq ans, néo-français de par la

loi de 1880, anciens couaves, 'tétés chaudes et
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inexpérimentées dont, les politiciens et les ambi-

tieux se sont servis récemment et dont ils se

serviront encore. Cette jeune génération-do na-

turalisés que lu-loi'précitée va grossir tous

les ans d'éléments aussi' peu expérimentés,
aussi mobiles, constitue pour l'influence fran-

çaise un danger réel parce -qu'ils sont et seront

la proie de quelques énerguniènes sans scrupule
el .sans patriotisme, qui s'en feront un tremplin

pour leur ambition.

La est toute la psychologie des troubles,

non plus anlijuifs, mais bien antifrançais

que Régis a cyniquement fomentés.

Un vue des élections qui devaient lo con-

duire à la mairie, Max fit vibrer la corde

du séparatisme, flatta les secrets désirs

d'une partie de la « nouvelle génération de

Uaturalisés. »

Peu scrupuleux quant aux moyens à

employer, il suivit les pires ennemis de la

République dans leur équipée contre elle,

combattit ses défenseurs, ameuta sur leur

passage la valetaille cosmopolite et lui fil

croire à la faiblesse d'un gouvernement qu'il

haïssait, parce qu'il en redoutait les déci-

sions. Celle tactique lui réussit d'ailleurs
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et lui valut l'écharpo de maire. Sans la loi

do 1880, Alger n'eût pas eu à déplorer une...

erreur de cette nature. Régis a été élu par

les « naturalisés » et non parles Français

d'origine qui n'ont pas voulu, en s'abstc-

'-riant, souscrire à une mauvaise action. Non

seulement il avait été parjure à ses ser-

ments, mais traître à sa Patrie d'adoption.

Parjure, pour avoir au prix de servilités

grandes, manqué à do solennelles pro-

messes. Traître," parce qu'il avait renié du

jour au lendemain les amitiés dont il s'était

servi, en cherchant à faire écharper leurs

trop crédules auteurs.

Parjure et traître, tel est l'homme déifié

en une heure d'affolement, celui qui devait

assister au détachement insensible des

sympathies les plus fortes pour y voir subs-

tituer le dédain, l'in(lillërencc...é mais

aussi, le regret. Oui, on regrettait tardive-

ment de n'avoir pas eu de « llair » et

quelques conseillers municipaux, s'aperce-

vant enfin que leur bonne foi avait été sur-

prise, démissionnèrent, emportant l'estime

do tous et conservant leur dignité d'hommes

libres. Ceux du conseil municipal qui per-
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sistèrent dans leur insipide erreur allaient,

quelques mois.plus tard, s'achever dans

l'opprobre en souillant le drapeau qui flotte

au balcon de l'hôtel do ville.

Le mardi, 18 juillet, le gouverneur reve-

nait de Paris où l'avait appelé l'interpella-

tion sur la colonie, A peine avait-il touché

le sol de l'Algérie, que le paviilon de la

mairie fut « amené », monstruosité sans

précédent. Cette insulte à la République

bafouée dans son représentant souleva l'in-

dignation de tous les bons Français. Le

lendemain, 19 juillet, encore sous l'empire

de cette iniquité, nous écrivîmes un article

intitulé : «Gredinsl » contre les conseil-

lers que nous valait la loi de 80, dont nous

extrayons le passage suivant :

l'iSt-il une insulté plus grande faite au pays

que celle d'enlever du fronton de la Maison

Commune le symbole de nos gloires cl de nos

libertés, le jour oîi la Nation nous envoie son

représentant '/Voilà cependant ce qu'ont fait des

-mains mercenaires. Kl ces mains sont celles do

conseillers municipaux, d'êtres désignés par le

suffrage universel —
pardon, très restreint en
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la circonstance—• à la -estiou des all'aires de

notre capitale...
C'est à en rêver!

On .se"demande ell'cclivçment si après les

siècles de luttes (jui devaient consacrer l'éta-

blissement d'un gouvernement démocratique et.

la substitution du -bleu, blanc, rouge, à la blan-

cheur de la loque monarchique, il est possible
de constater-une-'telle'.".vilenie, de la pari
d'hommes qui se réclament de leur indépen-
dance, do leur patriotisme, de leur dévouement

à la cause: prolétarienne. Car, ici, je n'entends

pas ne comprendre que l'élément essentielfe-

menifrançais.
Je m'adresse h'tous ceux..qui.peinent, à tous

ceux qui travaillent, à tous ceux; qui "vivent à

l'abri de nos institution*. .Qu'ils soient espa-

gnols ou Italiens, Allemands ou Autrichiens.

Militais ou Suisses, ils doivent le respect au

drapeau, la vénération au pavillon national

arboré au fronton de l'Hôtel de Ville.

Ce drapeau, il est inviolable. Nul n'a le droit

d'y toucher, de l'enlever a l admiration 'popu-
laire. Kl personne surtout plus que des conseil-

lers municipaux, n'a le devoir d'en l'aire aimer

et admirer les trois couleurs. Kh bien t il fallait

être a Alger, le 18 juillet de l'année 1899, pour
assister à la plus formidable iniquité de l'époque,
à lu maculution du symbole de la Patrie.

Kt ce sont les élus des bénélicaires de la loi
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île 1989 qui s'autorisent de pareilles infamies,

qui commettent celte ignominie de polluer le

pavillon do France au débarquement de celui

«pie leur ami Morinaud appelle le «:civis' rôma-

"mis. »

Si je ne connaissais la petitesse de ces lus-

trions/, j'attribuerais volontiers ecl acte à la

houle qu'ils oui ressentie de voir llolter au

balcon de leur demeure^ au moment ou un

grand l'Yam.'ais débarquait en Algérie, un dra-

peau donl lu signilicalion de droiture, de de--

vouenjent, de justice,- répondait mal à leurs

instincts de jésuitisme, d'ingratitude el de par-
tialité. Mais en leur àme et conscience, ils ont

obéi à un tout autre sentiment, que je laisse le

soin à l'Algérie entière «In qualifier comme

il le mérite.

D'autres voix so tirent entendre, plus au-

torisées, plus énergiques et le vrai peuple

comprit qu'il avait été mystifié par la théo-

rie d'ambitieux qui venaient d'élire domi-

cile à la Maison Commune. Sans la loi

de 1889, Alger n'aurait pas eu à enregistrer

dans ses annales, l'outrage à la -République

dont sa municipalité, élue par une majorité

d'étrangers, s'est rendue coupable...

M. Montbrun, en séance du conseil gé-
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itérai d'Oran, a exprimé nettement son opi-

nion au sujet do cette loi.

Si j'avais à exprimer mon sentiment per-
sonnel, «lisait-il, ma théorie serait bien simple ?

je voudrais (pie la loi dise: sont seuls électeurs

les Français d'origine, à l'exclusion des Israé-

lites et des étrangers, nés en Algérie.
Il faudra que nous en arrivions là si nous

voulons défendre ce pays, le conserver et

mettre un ternie à toiiles ces agitations qui

paralysent son développement'depuis'.quelques
années.

Le mal est grand à l'heure actuelle, puisque
M. Vinci vous proposait dans son amendement

de prendre des mesures pour qu'on cesse de

prêcher en espagnol et pour que,' dans nos

écoles et au 'régiment* on ne parle que la langue
nationale.

Nous sommes tous d'avis" qu'il faul imposer
à ces néo-naturalisés notre nalionalilé, nos

moeurs, empêcher par exemple que dans nos

églises on prêche en espagnol et ..que dans nos

écoles on parle cette langue.
M. H, Girtiud disait hier, au nombre des faits

qu'il notis a cités,'.que nous avons tous été ré-

voltés do voir, au moment de la période élec-

torale, des affiches espagnoles couvrir les murs.

Nous avons tous souffert de cette humiliation

en effet. Elle a été d'autant plus grande que des
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députés français espugnolisuieiil eux-mêmes

leur nom en signant : « CIKÎOS, Kduurdo » et

en tialuiil leurs ufïiches du « dia «IciAscension ! »

s'adressent à « los ospanoles ! »

11 faut que ces moeurs cessent er que l'Al-

gérie soit absolument aux lYatiçuis.

C'est dans ces conditions qu'il faut"chercher

une formule. Prenons si vous voulez celle dans

laquelle le conseil général s'est cantonné depuis

quelques années et. que le'Conseil supérieur
s'est appropriée endeinondantrubrogalionpuro
et simple de la loi de 89, car tout le monde esl

de cet avis que ce n'est pas d'un Irait desplume,

parmi décret ou par une loi, qu'on fabriqué des

Français.
Ici. plus encore qu'ailleurs, on se rend

compte de ta véracité de celle 'affirmation. On

a cité l'exemple des Etats-Unis. Mais quand les

Allemands immigrent dans ce pays, «les mil-

liers do lieues les séparent de leur patrie, tandis

qu'en Algérie, les Espagnols el tes Italiens sont

à quelques heures seulement de chez eux.

Une autre preuve (railleurs «pie celle loi

de 89 n'était pas nécessaire, c'est que ceux-là

même à qui elle prolile ne l'ont pas demandée.

Cette toi est venue on ne sait comment, ou

ptulol on le sait et je vais vous montrer com-

ment, de celle idée insensée une |>p/«iu'en

. (I) llh.'it'lusM.-ii'ciiul,Kdoluii'dIU'Uiauat
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Algérie il ne venait pas de Français, il fallait en

l'aire à tout-prix; et on a pensé qu'il, suffirait

pour cela d'habiller eu Fraudais, les Espagnols
et les Italiens nés en Algérie.

Ces étrangers ont.'ree.ù tous les hioiitaits de la

France sans les avoir-sollicités, .et aujourd'hui
nous sentons les effets déplorables de l'applica-
tion de celle loi.

Al. Vinci disait hier : Il ne faut pas abroger la

loi de 89, il faut chercher à en atténuer- les ef-

fets, car les Espagnols naturalisés nous ont aidé

à enlever la citadelle juive.:'
Eh bien, c'est celle /agitation que je crains.

Oui; je vois ces néo-naturalisés descendre au-

jourd'hui dans la rue pour prendre la citadelle

juive, el je redoute de les voir monter demain

a l'assaut d'une autre 'citadelle; obéissant ainsi

à ceux qui leur parleront de la liberté comme

on en parle au prêche. Je crains qu'à ce mo-

menl, ces étrangers naturalisés 'aident les réac-

tionnaires à mouler à l'assaul de celle autre ci-

tadelle à laquelle nous tenons tous, à l'assaut de

la citadelle républicaine. (Applaudissements.)
Je crains'qu'a un -moment donné, après avoir

aidé à renverser la citadelle juive avec cette vo-

lonté et cette énergie que nous leur connais-

sons» ils nous créent icides embarras considé-

rables que notre patriotisme, notre.attachement

à la France el à lu Itépublique doivent nous

faire envisager.
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Je ne veux pus'insister-plus'longuement sur

ce point.
En échange du travail qu'ils ont fait dans ce

pays el de la main-d'oeuvre qu'ils y ont apportée
et à laquelle je rends hommage

—
je suis Algé-

rien, j'ai vu les Espagnols au travail, et ce que

j'avance là n'est pas pour qu'on puisse répéter
demain qUe j'ai dit du bien ou du mal d'eux,

— ils y ont eu leur compte : nous les avons

'hospitalisés'jusqu'à ce qu'ils .trouvent du travail,
nous leur avons donné des secours, nous avons

même, on le rappelait encore ces jours-ci, reçu
leurs femmes qui venaient faire leurs couches

ici et qui s'en retournaient ensuite, nousavons

tout fait pour eux. l)onc, s'ils se sont tixés ici,
c'est en verlu du vieil adage « ubi bcnc,

ibi palria, » 11 n'y avait pas de travail, en

Espagne, ils sont venus chez nous, ils y sont

restés.

Nous avons donc été bons princes avec eux, et

nous irions leur (tonnerre droit sacré que nous

avons conquis en 1789 et en 1818, après des

révolutions, ce droit sacré «pie seuls nousavons

le droit de posséder. Nous leur donnerions ce

titre sans savoir d'oîi ils viennent, ce qu'ils veu-

lent et ce qu'ils ont fait. Le litre de citoyen

français, comme autrefois celui de citoyen ro-

main, est un titre qu'il lie huit pas prostituer
et (|u'il faut laisser à ceux qui l'ont conquis.

J'ai dit que la promulgation de ta loi de 89 a
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été une erreur. Laissez-moi en achever la dé-

monstration avec quehpKvscitulions.
Dans la courte étude que j'ai faite, je mesuis

reporté au rapport de la commission du Sénat;
et j'y vois ceci :

« ...On l'ait valoir pour l'Algérie la progres-
sion rapide et presque inquiétante île la popu-
lation étrangère comparativement.-a la popula-
tion française... »

L'orateur du Sénat donne les chiffres et

ajouto :...

« Quoi de plus légitime que de déclarer Fran-*

çais les enfants ipii naissent de ces.'étrangers en

Algérie et qui y résident à l'époque de leur ma-

jorité?
» Dans de telles circonstances, M Jus soli ne

s'impose-t-il pas et ne devient-il pas l'unique

moyen d'assurer, pour l'avenir, la prédomi-
nance de l'élément français sur l'élément

étranger? »

Ainsi, parce qu'on a considéré, après avoir

donné les chiffres signalés, le danger que l'u-

nique moyen «rassurer la prépondérance à l'élé-

ment français, c'était en vertu du « jus soli »,

on donne le titre de citoyen français à celui «|ui
serait ainsi né en Algérie.

C'est imprudent, je dirai même plus, c'est in-

sensé, 'et cetui qui tenait ce langage ne se ren-

dait pus compte de lu situation qu'il allait nous

créer en Algérie.
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Au lendemain de la promulgation de Celte

loi, nous nous préoccupions déjà de ses consé-

quences et la presse aussi. C'était une grave

erreur, je l'ai dit déjà, dépenser quo-parce qu'il
ne venait pas «le Français en Algérie, on pou-
vait en franciser ainsi, connue s'il était possible
en si peu «le temps de Taire d'un Espagnol un

Français. Après avoir fait un an ou trois ans

de service militaire, ne reslera-t-it pas Espa-

gnol?
Est-ce que les Napolitains de Mers-cl-Kebir,

oùje suis né et que je connais bien, sont de-

venus Français? V en -u-l-il beaucoup qui le

soient devenus parmi ceux que j'ai connus de-

puis mon enfance? Non; ils ne deviennent pas

Français par celle francisation : ils ne parlent

pas notre langue, ni la langue espagnole, et

c'est nous 'qui sommes obligés de nous verser

dans la connaissance de la leur.

En vous livrant ces réllexions, je rappelle
cette expression 1res juste d'une 'annotation

du livre de M. Leroy-Heanlieu, et d'ans'-laquelle
M. Paul flourget (lit que la naturalisation

altère le type.' national français. C'est vrai.

Quand je vois ces étrangers qui. encombrent

nos écoles et (pli.-ensuite ne veulent 'pas.venir
à nous, j'en conclus non seulement, .qu'il n'est

pas possible qu'ils se francisent et forment.un

appoint .'..véritablement français, mais qu'encore
ils allèrent Ici.notre Ivpe national,
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M. Vinci faisait hier une distinction ; il di-

sait : il y a tout à attendre d'eux. Ce sont des

Latins. Ce n'es! pas comme les Orientaux, que
nous n'assimilerons jamais parce qu'ils sont

éloignés de nous par un véritable abîme, tan-

dis que les Espagnols et les Italiens sont nos

cousins germains.
Ah! si nous nous rappelons leur attitudo

en 1870, nous constatons qu'ils ont été surtout

germains et qu'ils ont oublié qu'ils étaient

nos cousins.

El cela non seulement en 1870,'mais encore

après. Le'premier cousin germain qui soit en-

tré dans Strasbourg mutilé, u été le roi d'Es-

pagne, pour se faire coiffer du casque doublait

prussien.
Je vous avoue (pie je n'ai aucune confiance

dans l'assimilation de ces néo-Français. Je

n'admets en aucune façon la distinction faite

par M. -Viiici et je persiste à dire qu'il, n'y u

duns ce pays qu'un homme qui a le droit de

porter un bulletin dans l'urne comme électeur,
c'est le Français, celui qui n'a que du sang

français dans les veines.

Ce sont là/le saines, de sages paroles

prononcées par un Français d'originc> mais

né en Algérie, a Mers-el-Kébir, ce qui leur

donne une saveur particulière. Evidein-
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ment, M. Montbrun, comme tout homme

généreux, a dû ébaucher le rêve d'une so-

lidarité universelle, mais quand il a vu ses

semblables tels qu'ils étaient et non tels

qu'il les eût voulus, il a compris l'inoppor-

tunité de ce désir.

Consultons l'histoire de toits les peuples, el

jetons surtout nos regards autour de nous. Si

l'on fit tant d'efforts pénibles et trop souvent

inutiles pour maintenir l'harmonie dans une

seule nation, dans une seule famille, pouvons-
nous raisonnablement espérer la réalisation

d'une harmonie universelle et le monde moral

doit-Hêtre plus que le monde -physique à l'abri

des ouragans et des tempêtes?
Au lieu de se livrer aux illusions trop sou-

vent trompeuses des théories, ne vaut-il pas
mieux faire des lois qui s'appliquent aux ca-

ractères et.aux esprits, que nous connaissons?

écrivait Treillurd au dix-huitième siècle.

C'est une vérité do tous les temps et nous

ne pouvons en nier l'application à la crise

de l'Algérie moderne.

MM. Mosplé dans la Nouvelle Uevue,

M. Cat dans ¥ Algérie Nouvelley ont aussi

signalé le péril étranger, a Si nous ne réa-
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gissons, disait M. Cat, l'autorité en ce pays
va passer à des fils d'étrangers. Ils feront

bientôt la loi dans les conseils municipaux

et généraux, éliront les députés et séna-

teurs. Déjà ils se disent non pas Français

mais Algériens. Une moitié do l'Algérie

qui voto no vibro pas à l'unisson de la mé-

tropole. Il n'est pas nécessaire d'insister

sur la gravité do cette situation... »

M. Fletiry Ravarin, dans une étude sur

la réorganisation administrative do l'Al-

gérie, lui aussi, a émis des doutes sur

l'amour des étrangers pour la Franco.

<c—- Redevenant Français, dit-il, ces

gens-là deviennent électeurs, et ils pèsent

lourdement dans nos affaires par le bul-

letin de vote dont ils sont armés.

» Avec une société politique fondée sur

do toiles bases,faut-il s'étonner qu'il ail pu

s'établir en Algérie les stupéfiantes 'moeurs

électorales que l'on sait? »

Au moment des interpellations (1) sur

l'Algérie, il avait, été décidé en principe

qu'une commission d'enquête serait nom-

mée à l'effet d'étudier sur place lo bien

fondé do nos revendications.
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Deux mois après, en juin dernier, M. Pour-'

query dé Boisserin, assisté de MM. Viguier,

Pcrillier, Gougeon et Meycr s'embarquaient

à Marseille, à destination d'Alger, et se li-

vraient de suite aux travaux dont ils avaient

la charge.

Au cours de ce voyage d'études, le Pré-

sident de la commission parlementaire ac-

quit à son tour la conviction que l'applica-

tion de la loi de 1889 constituait un danger.

L'enquête lui révéla lumineusement qu'il

existait un « esprit particulier » qui pou-

vait « devenir un péril ».
'

« Les Français d'origine, dit-il dans son

rapport, que les biens d'intérêts de famille

attachent à la Mère-Patrie, qu'ils aiment

avec le sentiment puissant fait dos souf-

frances, des espérances communes, du sou-

venir des gloires et des défaites héroïques,

de la pensée reportée vers ce coin de terre

ou les pères ont vécu, où reposent la mère,

le frère, la soeur, sont enserrés au milieu

d'une population étrangère prolifique qui

ne connaît pas la Prancc. Naturalisés glo-

balement par des lois successives toutes

regrettées, ces étrangers, qui n'oyaienlpoint
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sollicité le titre de citoyen français, n'en

comprennent pas la grandeur ; ils n'en

aiment pas les devoirs. Un grand nombre,

pour ne pas dire tous, parlent et pensent

dans une autre langue. Les souvenirs, les

intérêts les écartent (le nous, et très lente-,

ment viendra l'heure (si môme elle doit

jamais venir pour quelques-uns) de l'us-

similation qui leur donnera l'Ame fran-

çaise. ; \

Grossir ce péril serait une faute. Ne pas

le voir, le surveiller, l'éviter, serait plus

qu'une faute. Peut-être serait-il sage de

faire d'abord la réforme «les lois sur la na-

turalisation. »

Niera-t-oii la valeur de pareils argu-

ments?

Les mêmes craintes ont été exprimées

par un grand nombre d'hommes politiques :

MM. Jacques cl Guettier d'Ôran préconi-

sent un texte de loi spéciale à l'Algérie

ainsi conçu :

.''Sont'électeurs en Algérie tesPranyais d'ori-

gine, les Israélites naturalisés individuelle-

ment et les étrangers à quelque nntionalité
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/qu'ils appartiennent, niais à la deuxième géné-
ration.

Les enquêteurs de la commission parle-

mentaire accueillirent favorablement ce

projet, estimant qu'il éluderait les idées

séparatistes qui, fatalement, se produi-

raient, si l'élément étranger avait la pré-

dominance.

Nous pourrions invoquer d'autres témoi-

gnages aussi probants. Mais il résulte suf-

fisamment de ce qui précède que la loi de

1889 constitue une faute grossière. Il faut

la réparer au plus vite. Avec le 89 de nos

pères, cette date forme une antithèse déplo-

rable,

Tandis quo le 89 du dix-huilième siècle

était la consécration d'une lui te gigantesque

pour la liberté et la conquête du titre de

citoyen, nous célébrons, nous, son cente-

naire en accordant co titre d'un seul trait

de plume à des légions d'étrangers. Petits-

llls irrespectueux de nos grands ancêtres,

nous recueillons le fruit de notre ingrati-

tude, car le naturalisé, à quelques, excep-
tions près, n'aime pas te Français d'ori-
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gine. Né sous un régime monarchique, il a

des tendances à combattre un régime cons-

titutionnel, et il l'a suffisamment prouvé

depuis que l'italien Régis a mené cam-

pagne contre les défenseurs autorisés do la

République.
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LE PÉRIL ARABE

Vil. Influence des « troubles ».en"pays musulman.
VIII. Rôle des confréries.

Vil

INFLUENCE DES « TROUBLES » EN PAYS

MUSULMAN

Ces émeiitiers cosmopolites aux grands

gestes désordonnés, aux déclamations

creuses, s'attirèrent l'admiration de beau-

coup d'arabes en qui sommeille un vieux

levain de résistance, de bataille. Et les

chéchias rouges émaillèrent les bandes
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d'escarpes qui envahirent, la ruo depuis la

scission du parti antisémite. Nous n'avons

pas pour but dans cette oeuvre de différen-

cier les mentalités de l'indigène et de

l'étranger, de la nôtre. Nous ne voulons

que prouver à la Franco qu'un danger

existe, considérable, doublement par suite

de l'imprudente loi de 1880;. danger prove-

nant des haines avivées contre nous par les

régisthériques de toutes nationalités et les

Arabes enrôlés sous la bannière de Max.

La question indigène à elle seule de-

manderait des développements que nous

lui donnerons plus tard. Aujourd'hui, nous

ne voulons savoir do ce peuple soumis à

notre domination que ses sensations en

présence de l'anarchie créée par Régis. Or,

Jules Roche, dans Trente-deux ans à tra-

vers ? Islam, cite cette phrase de Sidi-ben-

Kmbarek qui donne exactement la note

que nous cherchions à connaître :

« Les arabes ne comprennent qu'une

chose, c'est qu'ils sont les plus faibles et

que Vous êtes les plus forts. Ne chercher

donc pas à nous faire apprécier les bien-

faits d'une civilisation que nous repolis-
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sons puisque vous nous apprenez vous-

même que ce mot signifie absorption des

musulmans par les chrétiens. Croyez-moi,

restez forts et toujours forts, car le jour

où les arabes découvriraient que vous êtes

faibles, ce jour-là, ils oublieraient votre

clémence, votre justice, vos bons procédés,

et ne se souvenant que de vos doits; titres

de chrétiens et de conquérants, ils vous

jetteraient à la mer qui vous a apportés. »

Voilà qui est net, voilà qui est vrai.

L'indulgcnco do la magistrature et de

l'autorité gouvernementale fit longtemps

croire à celte faiblesse de la France, et la

prédiction aurait pu se réaliser sans l'in-

tervention do M. Laferrière et l'énergie in-

domptable du préfet d'Alger. Toutefois, il

était grand temps d'agir. On sait le mécon-

tentement soulevé chez les indigènes par le

décret Crèmieux. La loi do 1889 ne fut pas

do nature à apaiser leur ressentiment. La

Nouvelle revue internationale> à la date du

29 janvier 1899, signalait, sous la signature

de Mohamed-Ibrahim, cotte diminution du

respect des arabes pour la Franco. Il est

bon d'écouter ces avertissements, mais i I

". vu
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est préférable d'en empocher la réalisation.''

Au lieu do se désintéresser d'eux au profit

d'étrangers qui nous jalousent, ne serait-il

pas do toute justice qu'ils eussent nos pré-

férences? Nous n'avons pas ici à indiquer

lesquelles, mais nous nous assurerions

une sécurité qui n'est que relative et nous

suivrions nos traditions de générosité, do

justice à l'égard des peuples vaincus.

Les derniers événements n'ont pas été

sans aidera nous discréditai' aux yeux des

indigènes. Aussi l'appel que leur a adressé

Régis a-t-il été entendu. Son nom était de-

venu populaire dans lo monde musulman

jusqu'aux territoires-'qui'-'nous ont été

alloués par la convention anglo-française

du 21 mars 1899: le Raghirmi, l'Ovadaï,

le Kancm. Une légende Vêlait créée d'un

être merveilleux, d'une sorlode grand pro-

phète appelé à réaliser d'élranges et mysté-

rieuses choses. Un chef arabe, jotfissunl

dans l'extrême sud d'une.influence considé-

rable, rclour du pays touareg, nous dit en

octobre dernier avoir entendu parler dans

ces régions perdues du « sauveur » Max

Régis. Les indigènes devaient reconquérir
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leur empire et Régis serait l'artisan de cette

revanche. Déjà ils procédaient à des appro-

visionnements d'armes et do munitions,

malgré les difficultés quo leur opposait

l'administration et la surveillance dont ils

étaient l'objet. Une sourdcirrilalion fermen-

tait plus spécialemcittdans les tribus de la

province de Constantine. Sans but bien

défini, elles se préparaient à quelque hypo-

thétique soulèvement, des missionnaires

musulmans ayant colporté les nouvelles

d'une émeute on la Franco avait lo dessous.

Touscesbruitsmensongers, habilement en-

tretenus chez celle population crédule, pre-

naient uneconsistance qui nous oui alarmés

si d'énergiques mesures de préservation ne

l'avaient enrayée sur lo champ. Certains

journaux protestèrent contre ce nouveau

péril, jouèrent au sceptique, en démentirent

l'existence pour mieux endormir la vigi-

lance du gouvernement. Mais cette colla-

boralion tacite n'aboutit qu'à motiver un

redoublement d'allenlion, desorlo que ceux

qui rêvaient une réédition do l'insurrec-

tion de 71 furent obligés d'abdiquer toute

prétention de cette nature. Encore aujour-
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d'hui, on protestera contre le « danger

arabe » encouru aux mois de février, mars,

avril 1899 ; nous certifions, nous, qu'il s'est

fait sentir, qu'un vent de rébellion a soufflé

sur les douars et que l'étendard des ré-

voltes était prêta sortir dosa gaine. A Alger

môme, de secrets conciliabules de musul-

mans étaient tenus et des collectes faites

en vue de la résistance. Régis devint un dieu

pour les indigènes, un dieu qui exploita

leur naïveté, leurinsuffta des idées de haine

contre les maîtres de l'Algérie. Dans le

branle-bas do la rue, ils virent une dé-

chéance de la France et la nouvelle s'en

propagea dans lo monde entier de l'Islam.

Comment ne pas s'émouvoir d'un pareil

mouvement dans les Consciences ? L'impres-

sionnabilité du peuple arabe n'a d'égale

que son imagination féconde, de sorte que

les bruits parfois lesplus fantaisistes pren-

nent chez eux des proportions gigan-

tesques.

Les méthodistes anglais achèvent l'oeuvre

dissolvante tentée par les naturalisés, en

catéchisant les populations kabyles au point
de leur faire croire à l'incurable faiblesse
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de leurs vainqueurs d'antan et à la toute-

puissance de John Rull. À cet effet, ils sè-

ment gros sous et brochures, traduites en

arabe, sur leur passage, soignent gratuite-

ment les malades, parlent leur langue, im-

plantant dans les tribus le désir do secouer

lcjoug do notre domination. C'est ainsi que

par delà les sommets du Djurjura, ces pro-

pagandistes tendent la main aux néo-fran-

çais du littoral, pour ravir à notre influence

cette Algérie fécondée de notre sang et de

nos millions.

Les premiers événements de 1898 avaient

éveillé dans les milieux parlementaires des

craintes légitimes. On se demandait si, par

suite des mesures imprudentes que consti-

tuaient le décret de 70 et la loi de 89, les

arabes qui avaient en Algérie le droit du

cepremier occupant » ne trouveraient pas

excessif qu'on les écartât de tout privilège.

M. Jaurès fut un des premiers à poser la

« question »... et à la résoudre, puisqu'il

alla jusqu'à prétendre qu'il fallait leur

accorder le droit électoral.

AI. Dupuy, alors président du conseil

des ministres, dans la séance du 23 dé-



182 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

cembrc 1898, ne fut pas de cet avis et pro-

nonça un discours, très écouté d'ailleurs, où

il réfuta les arguments du député socialiste:

Si lout-a-l'hcuro, dit-il à l'époque., nous pou*
vions nous plaindre de ci «pie j'appelaisl'inltl-
'tration.de Tét ranger dans la population ''.algé-

rienne, je dirai maintenant qu'avec lamesure

proposéo, ce ne serait plus l'inliltralion mais

l'absorption, l'inondation. 11 y a, en effet,

4 millions d'indigènes pour iOO.OOUEuropéens.

Mais, messieurs/ les musulmans eux-mêmes

n'y tiennent pas et nous eu avons pour preuve
te très petit nombre de ceux qui demandent

chaque atméo la nalionalilé française. Il n'y en

a pas plus de trente à .quarante. Cela ne nous

empêche pas d'avoir le sentiment dé nos devoirs

envers les indigènes, de savoir ce.que nous

devons à ces sujets français dont l'existence

sous notre souveraineté fait de la France une

grande puissance musulmane. Nos actes et nos

dispositions à l'égard de ces peuples ne sont

indifférents à aucune des parties de l'Islam ; nos

démarches ont une répercussion considérable

sur toutes les autres parties du 'inonde'habitées

par cette race.

Comme on l'a dit à celle tribune, par lu pos-
session d'une grande .terre musulmane, nous

avons entre les mains la porte de l'Afrique ; il
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nous appartient de rouvrir ou île lit fermer.

Notre devoir est certainement de l'ouvrir, mais

nous ne parviendrons à l'ouvrir et à la tenir

ouverte pour l'honneur do l'Algérie et do la

France, que si nous sommes bous et bienveil-

lants envers les indigènes, si nous savons leur

montrer que nous avons nous-mêmes le très

grand souci de notro dignité elle très grand

respect de notre' parole.

Précédemment, M. Rarthoti avait ré-

pondu, en qualitéde minisire de l'intérieur,

le 19 février 1898, d'une façon analogue

a la « question » do M. Jaurès.

La politique de AL Jaurès, disait-il, ainsi dé-

finie pour un avenir lointain, ne saurait être

absolument combattue par le Gouvernement.

Je constate au contraire qu'il y a des lois des-

quelles il résulte que dans certaines conditions

particulières, lorsqu'ils ont fait au nom de ta

France et pour la France le service militaire,

les inusulmans ont la possibilité d acquérir la

nationalité française et les droits des citoyens
français.

Mais si M. Jaurès co.nnutl les questions algé-

riennes, d'autres/ il me permettra de le lui dire,

les ont examinées plus profondément que lui,
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d'autres qui ont vécu plus près dos indigènes
et sont allés plus au fond des choses.

M. Yiviani par exemple, expliquait à la tri-

bune il y a deux ans, au cours d'une interpella-
tion de M. Fleury-Ravarin

— et ceux qui con-

naissent l'Algérie le savent— que'lu. plus

grande difficulté pour faire accepter par l'indi*

gène le droit électoral consiste précisément
dans la résistance des indigènes eux-mêmes,

M. J.u'iiKs. — Farce qu'on y mot des eondi'

lions-inacceptables.
M. LK MIMSTHKD>:IANTKIUKIÏI.—Des condi-

tions inacceptables, M.Jaurès?.'Celle condition

inacceptable à hu|uelle vous faites allusion con-

siste sans doute «tans la renonciation de l'indi-

gène à son statut personnel, mais vous savez

comme moi-même qu'ainsi offert, le droit élec-

toral 'confine à une déchéance...

L'opinion de ces deux hommes d'État

ratifiait celle de M. Clamageran sur les

droits politiques à accorder aux Arabes. Il

estimait qu'on ne devait accorder l'électoral

qu'aux indigènes ayant rendu des «services

exceptionnels » à la France, et qu'on pou-

vait avec prudence et graduellement aug-

menter leur participation au maniement des

affaires publiques.
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C'est encore M. Clamageran qui écrivait

en!883, au sujet do l'élément arabe dont il

redoutait les mécontentements, qu'il fallait

protéger les musulmans contre les vio-

lences et los excitations, les payer exacte-

ment quand on était leurs débiteurs, les

initier peu à peu aux bienfaits de notre civi-

lisation.

On ne peut songer à présent, ajoutait-il, à

modifier leur statut personnel et à soumettre

leur organisation aux règles du code civil. Une

pareille réforme impliquerait l'assimilation

-complète et ni eux ni nous n'y sommes pré-

parés. Four notre honneur, il importe qu'-ils
no puissent pas se dire spoliés.

Le même auteur s'élevait contre la pré-

tention des naturalisés, qui, dans les cam-

pagnes électorales, cherchent toujours à

entraîner les arabes à leur suite contre les

Français de coeur ou d'origine.

Intéresser les populations musulmanes à

noire politique, s'écriait M. Allan, rédacteur en

chef du Fanal oranais, oeuvre impie qui peut
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appeler sur les'Français les dernières violences

du fanatisme indigène.
C'esl là ce (pie veulent ceux qui sont prêts à

mettre l'Algérie à feu et à sang pour la satisfac-

tion de leur.-insatiable ambition. C'est là au

moins qu'ils nous conduisent.

Je le demande à tout Algérien de-bonne foi.

En osl-il un -seul qui ne réprouve un aussi abo-

minable langage? Kn est-il un seul .-qui croie

bon el ulile « d'intéresser l'indigène à notre

politique française >>c'est-à-dire de lui faire

savoir à miel point nos esprits sont troublés, de

l'appeler comme arbitre de nos dill'érends, de

l'armer «le matraques el de l'inviter à faire

cause commune en laveur d'un parti néo fran-

çais contre im autre purli français?
Si d'aussi scandaleuses paroles n'ouvrent pas

les yeux à nos concitoyens, quelles' preuves
faudra-t-it donc leur donner du péril ou on les

conduit ?

Demande/, ge.iis.de ,1a ville, demandez au

colon qui «i passé sa journée a piocher sa terre

et qui est obligé, la nuit, do garder sa récolle,

ce-qu'il pense" du l'initiation 'des indigènes à

.noire politique-; demandez-lui ce qU'csl devenue

la sécurité depuis quelques mois ; combien

d'entre eux peuvent se vanter de n'avoir été

victimes d'aucun vol, quelquefois d'aucune ten-

tative d'assassinat? Demandez-lui ensuite à

quelle cause il attribue celle recrudescence de
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crimes, cette insolence dos indigènes sur les

marchés, dans les rues des villages, celle elfer"

veseence des tribus qui-pont se traduire d'un

moment à l'autre par quelque épouvantable-'
massacre : il vous répondra que'les seuls-au-';

leurs de. col le situation intolérable sont, tes

Français, genre nationaliste,- qui intéressent

la population musulmane à la politique fran-

çaise.

Nous nous rangeons volontiers à l'opi-

nion do ce pùhlicistc dont nous n'avons pas

toujours partagé les vues, mais qui, en la

circonstance, a parfaitement défini le péril

arabe.

Murés dans leur croyance, les musul-

mans croient facilement aux interventions

divines, Hégis leur était montré sous ce

jour d'envoyé du Prophète, de sorte .qu'ils

avaient pour lui de la vénération. Les

exploits qu'on lui prélait le leur reniaient

plus cher encore, car ils le sentaient en

lutte contre le « roumi » (chrétien). Et les

prédications màrabouliques semaient de

plus en plus des désirs de représailles dans

les esprits exaltés des arabes. Simplistes
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commode grands enfants, ils croient aux

paroles do leurs prêtres et se soulèvent au

nom do la guerre sainte. I! y a donc, à côté

dos marabouts en :-longue redingote dont

parle M. Allan, des excitateurs plus dan-

gereux encore sous le burnous, qui prêchent

la révolte quand la révolte se déchaîne

parmi les populations européennes.

Nous ne pouvons, avec de nombreux aii-

tou rs qui on t Irai té do la qu cs'tion ind igène,

que préconiser le principe d'une surveil-

lance étroite mais nullement tracassière et

celui de l'exemple à donner d'une existence

régulière, consacrée au progrès, à l'intluence

duquel n'échapperont pas les arabes, pro-

grès qui aidera puissamment à leur assi-

milation.

Nous regrettons d'ignorer le nom du cor-

respondant de la Revue de Paris qui traite

des problèmes algériens, car il y montre

Une connaissance absolue de l'état d'es-

prit des indigènes ; la part faite toutefois

d'une Certaine exagération pessimiste.

L'indigène a ses fêles et ses distractions,

dit-il, ses cafés et ses lieux de plaisir ; l'euro-
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péen a les siens. Ils ne se comprennent pas el

les quelques'mois arabes ou français qu'ils ap-

prennent, c'est pour échanger des injures. Que
serait-ce si nous cherchions' à pénétrer leurs

idées et à analyser leurs sentiments! Pour le

musulman, la religion est le tout de l'homme et

les choses de ce monde ne sont qu'une ombre

'qui passe ; l'européen est d'une indifférence

religieuse rare. Leur conception de la vie dif-

fère aussi complètement qu'il est possible.

Qu'on n'objecte pas les "quelques douzaines

d'indigènes superficiellement assimilés. Car

ceux-là mémos sont peut-être les exemples les

plus topiques. Ils sont un objet d'horreur el de

dégoût pourtours anciens coreligionnaires, qui
les désignent d'un mot expressif : les intourni.

Les '/sympathies assez vagues qu'ils trouvent

auprès des Français ne remplacent pas pour
eux ce qu'ils ont perdu, l'estime, de soi-même,

l'équilibre moral, et jusqu'aux raisons mêmes

de vivre : ils vont à l'aventure, pauvres plantes
arrachées à la terre maternelle.

'Dans les campagnes, les indigènes musul-

mans et les Européens sont rarement réunis

sur tes mêmes points, et la pénétration des doux

éléments est réduite au minimum. Le système

qui établit les colons dans des villages par l'ex-

propriation des indigènes n'a pas peu contri-

bué à cet isolement. Les rapports entre les

deux populations ne sont point les mêmes par-
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loul : les indigènes-ne sont pas partout ideu-

liipies, et les colons «lilV*'r'enlaussi'-d'une lé-

gion à une autre. Il y a heureusement «les

-exemples-do très bonne entente entre les. uns.,

et les autres. Nous [jouirions citer tels do nos

compatriotes qui ont su se faire estimer el ai-"

mer :.-le'Français, lorsqu'il n'est pas gâté par
le milieu, est si dépourvu do morgue, si « bon

enfant », si bien doué de toutes les qualités

qui peuvent séduire dos'-populations'primi-
tives! Mais ces exceptions sonl trop pou nom-

breuses, et, trop souvent,-les .colons, et leurs

voisins arabes ou kabyles se regardent'comme
des ennemis et se traitent en conséquence.

On va disant «pie. les souvenirs de la con-

«pi«H«'et «les insurroclions, que la religion mu-

sulmane cl-le fanatisme, que les instincts pil-
lards des indigènes sont cause.«le tout le niai.

Il y a une autre cause bien plus active el [dus
immédiate : l'indigène se souvient «pie la loir»;

sur laquelle le village a été bàli el les colons

établis appartenait jadis à sa-tribu, qu'il-la cul-

tivait, fort mal assurément, mais enlin qu'il en

.récollait, les fruits. Vienne une mauvaise re-

colle, et, poussés par la faim, la nmtesuada

fumes, ils rodent autour dos habitations «les

colons et volent leurs bestiaux. Ils orront aussi

autour «les forèls ou «les soi-disant forêts qui
leur servaient jatlis.de pâturages et d'où on

{os a chassés; el, au jour propice, ils se von-
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g«'Ut par l'incendié, celte forme dernier» do

l'insurrection.

M. Loroy-lteaulioti, ,M.Zaborowski, d'autres

encore, avec plus ou moins «te mesure et «le

justesse, reprochent aux colons leurs mauvais

sentiments cl leurs mauvais traitements à

Tégaid dos 'indigènes.. Ils seraient. moins sé-

vères s'ils avaient, comme eux, «les souvenirs

de bétail volé, de récoltes pillées, «le coups de.

feu reçus en guettant la nuit pour «léfondro sa

propriété, ses biens et sa vie même contre

les chacals humains qui' naient autour, «les

centres.

Ce portrait, pour ne pas ètrcflallcur, n'en

est pas moins vrai à bien des points de vue.

On ne saurait donc admettre dans la grande

famille française, comme le demandait

M. Jaurès, quatre millions de sujets aussi

mal préparés. L'exemple des israélitcs el

des étrangers n'est pas de nature à nous

encourager dans la voie des assimilations

mécaniques. Le péril juif, le péril étran-

ger, nés de notre optimisme, ne seraient

pas à comparer au péril arabe qu'entraine-

raitune réédition des funestes décret et loi

de 70 el de 89. De gaieté de coeur, ce serait



192 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

« amplifier l'erreur » commise à ces deux

dates et nul no voudra s'y résoudre. Lo

sentiment qui dictait à M. Jaurès le désir

défaire entrer les indigènes dans la patrie

française est des plus louables, mais on no

peut que caresser celte utopie au passage

et continuer à réparer les fautes dues à

notre imprévoyance, avant do songer à en

accumuler de nouvelles. 11 ne faut pas plus

forcer la nature des gens que la nature des

choses. La contrainte est un argument dé-

plorable en matière de colonisation. Habi-

tués à leur existence en plein air, nomades

par tempérament, les Arabes ne se plient

qu'à regret sous lo joug d'une domination

européenne. Pressurés souvent par les

chefs indigènes, ils subissent sans mau-

gréer ces appels à leurs douros parce qu'ils

ne croient pas enfreindre les préceptes du

Coran. Tandis que l'intervention du « rou-

mi » a le don de les exaspérer malgré

qu'ils n'en manifestent rien.

Il est évidemment nécessaire qu'on sur-

veille les musulmans, mais avec bienveil-

lance, sans ostentation et tout autant pour

les préserver d'ennuis que dans la crainte
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d'en avoir, occasionnés par eux. Les Fran-

çais no doivent pas oublier quo los indi-

gènes sont lo nombre, par conséquent la

force Ils no peuvent pas davantage ignorer

que c'est un peuple conquis, longtemps

demeuré on léthargie au milieu de la flèvro

des progrès réalisés au dernier siècle,

et qu'ils ont des ménagements à prendre

pour lui réserver un réveil fuvorablo à leur

oeuvre' d'émancipation. Qu'il so livre in-

sensiblement à la civilisation; mais il nous

appartient de no pas brusquer cette résur-

rection tardive en le lançant tète perdue

dans les complexités de notre système gou-

vernemental. Que les troubles résultant

d'une ridicule décision prise en 70 et com-

plétée en 89 nous soient une leçon salu-

taire, si nous ne voulons nous exposer à un

péril plus grand que les deux autres, le pé-

ril arabe. Avec le temps, l'influence morale

de la France produira sur les différents

groupes sociaux algériens ses bienfaisants

effets. La supériorité de notre éducation

s'affirmera d'une façon plus évidente et ré-

tablira dans la colonie la prépondérance à

laquelle nous avons d'imprescriptibles
" ' '

13 ''
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droits. Les musulmans finiront par recon-

naître nos sentiments d'humanité ol cesse-

ront' d'obéir, par trop aveuglément à leur

statut personnel qui constitue pour les

Français un danger permanent.

Jules Ferry disait dos arabes qu'ils

n'ont pas la notion du mandat politique,'do

l'autorité contractuelle'et limitée; mais en

revanche, il leur reconnaissait a un. très

haut degré l'instinct, le besoin, l'idéal du

pouvoir fort et du pouvoir juste.

Soyons donc fermes avec eux, sans ru-

desse toutefois; qu'une "administration-'

équitable apaise leur ressentiment'.-'contre

le vainqueur, et la sécurité si compro-

mise depuis Si deviendra un fait aceom-

pii.;
Si les musulmans ont l'instinct du pou-

voir fort, comme le disait Jules Ferry, ils

ont aussi celui de l'égalité et, par les décret

et loi de 70 et de 80, la France les a traités

en parias. Sensibles a ces préférences dont

les juifs et les étrangers, qui les avaient

dépossédés en partie, étaient l'obiel, ils

n'eussent pas demandé lu naturalisation;

par contre, ils n'auraient pas voulu qu'on
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l'accordât à d'autres. (<<3que nous avons

dit au sujet des espagnols, des italiens, des

israélites, s'applique aux indigènes : accep-
tons de totit c«eurceux qui viennout à nous,

mais ne nous exposons pas au danger de

la faillite suprême de l'Algérie, qui serait

la «'onséquence d'une incorporation do

4 millions de sujets sous l'étendard de la

République.

Messieurs Jaurès et Leroy-Boaulieu, qui

préconisaient celle solution, n'avaient as'su-

réinent écouté que leur désir dé réparer
les erreurs de 70 et de 80, traitement

homéopathique, car le mal eût été traité

par le mal. Qu'en serait-il résulté? Un

mal plus grand encore. Contentons-nous

de juxtaposer notre civilisation à la civili-

sation arabe. Le temps fera le reste. Oui,

le temps, ce grand changeur, aidé de la

nature, achèvera l'oeuvre ébauchée par la

France. Mais ne nous laissons pas sub-

merger par le flot musulman. Que l'esprit

de ténèbres ne l'emporte pas sur l'esprit de

lumière et, par la continuité des contacts,

ce dernier absorbera l'autre.

Dans cette attente, prévenons les sur-
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prises de la destinée en étudiant do près

les tendances des indigènes à la révolte,

tondancos exploitées et développées par

certaines confréries religieuses.



VIII

LE ROLE DES CONFRERIES

MM. Octave Depoht et Xavier Coppo-

luni(l), administrateurs de conïmune

mixte, ont écrit en 1807 un merveilleux

ouvrage sur les confréries religieuses mu-

sulmanes, et, dans leur préface, ils font

valoir à juste titre que la véritable mrce de

résistance des arabes contre là pénétration

de nos habitudes européennes, réside dans

un monde mystérieux en raison de son

prestige tiré d'un pouvoir plus grand que

celui des eulama, (savants, membres du

culte ou magistrats), car aux yeux des

(I) M.Conpolani est aujourd'hui ttircetetir poliliquo,
ail ministère descolonies, de la Mauritanieoccidentale.
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croyants, ce pouvoir estl'émanation de la

divinité elle-même.

« Ce monde est constitué par des sociétés

secrètes, des ordres de derwich (illuminé

haillonneux), des confréries mystiques,

autrement dit par des khouans (frères) qui,

répandus de l'Atlantique au Gange, sont,

en même temps (pie les ennemis irréconci-

liables (les eulama, les véritables moteurs

«le la société musulmane.

» La formation de ces diverses sociétés

lire sa primitive origine de la tendance du

musulman à l'association; peu à peu ces

sociétés se créent, grandissent et, en se

multipliant, se subdivisent en de nom-

breuxrameaux qui apparaissent sous la

forme de confréries. 9

Or, en Algérie, le rôle des confréries est

considérable. Files s'élèvent au détriment

«lu clergé officiel dont l'autorité s'cfl'rile

d'année en année. L'inl.luence des direc-

teurs de ces ordres religieux (les chioukh)

est en cll'el des plus grandes et la base de

l'enseignement qu'ils préconisent est le

soufisme','sorte de mysticisme prenant et

communicalif surtout chez..les indigènes
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dont on connaît' l'imagination sensuelle,

rêveuse, contemplative.

Celle inlluéiioe «les chioukh -S'explique

par la croyance très répandue qu'ils pos-

sèdent une particule divine (la baraka) et

qu'ils sont avec Allah en.communion cons-

tante. Mais s'ils usent «le l'inlluenee que

leur donne ce caractère sacré en faveur

de-la «A'Cause » à hupielle ils se vouent,

ils n'en usent pas moins pour drainer au

nom «le la religion des sommes impor-

tantes, ou pour accaparer la jouissance

d'imunnises domaines, paralysant ainsi

nos moyens d'action auprès du monde

islumiqiHv

Toutes ces donations pieuses faites aux

zaouïu, établissements hospitaliers élevés

sur la sépulture d'oualis ou saints et di-

rigés par un marabout, sont autant de

perles pour la France. Aussi le gouverne-

ment prit-il en 1830 et eu 1818 des arrêtés

en vertu desquels il s'appropria les revenus

des propriétés destinées en principe aux

besoins du culte /musulman, puis les pro-

priétés elles-mêmes.

Fn agissant ainsi, dit en substance
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M. Dupont, le gouvernement français ne

songeait ni à atteindre la religion musul-

mane, ni à revenir sur les garanties si gé-

néreusement offertes aux vaincus par la

capitulation de 1830.

On eut le tort, à ce moment, de no pas

considérer que les marabouts étant les

directeurs spirituels des musulmans, leur

enlever les terrains qui faisaient leur for-

tune, augmentaient leur influence, c'était

les blesser dans leurs sentiments intimes

et porter préjudice à leurs nombreux ser-

viteurs. Aussi la révolte devint-elle natio-

nale. De la tente du désert au gourbi du

Tell surgirent les simples, les dévots qui,

poussés par un fanatisme ardent, combat-

tirent au nom d'Allah et se firent massa-

crer en des équipées folles.

Celte mesure d'accaparement, toujours

d'après le même auteur, ne réduisit pas

l'influence des confréries. Mais atteints

dans ce qu'ils avaient de plus sacré : leurs

intérêts, les chioukh excitèrent les colères

du fellah (paysan), de la femme, du vieil-

lard et, missionnaires divins, firent de leurs

prosélytes crédules, ignorants, de dociles
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instruments de leur haine, des serviteurs

passionnément dévoués et aussi des es-

claves tributaires.

L'offrande religieuse l'aile en nature et

à des époques déterminées, se convertit en

espèces. De minime qu'elle était, étant

donné le peu de valeur des produits fon-

ciers, elle devint une lourde charge, un

impôt progressif basé, non sur la fortune

de l'adepte, mais sur les besoins insa-

tiables de son chef spirituel. Devenu sec-

taire, le marabout propageait cette idée

que les impôts payés au gouvernement des

infidèles doivent être considérés comme

une charge à laquelle il faut se soumettre

jusqu'au jour de la délivrance, mais que les

redevances ainsi prélevées sur le vaincu

ne réservent à ce dernier aucune récom-

pense céleste et, par suite, n'exemptent

pas le bon croyant de la véritable <-////*<?re-

ligieuse qui réconforte les âmes, absout

les méchants, donne aux vertueux l'espoir

de mériter les joies du paradis.

Ces Taxes ne s'élèvent pas en Algérie à

moins de sept millions par an et sont ré-

parties entre plus de six mille agents :
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chioukh, khalifa, moqaddem, ehuoueh.Ces

chillïes sont inquiétants, d'autant plus que

le rendement des impôts subit des diminu-

tions croissantes. Ainsi, sous le couvert de

la religion, les chefs des confréries se li-

vrcnl à une exploitation éboulée de leurs

adeptes et sèment autant la misère «pie les

usuriers juifs, sous la lente ou dans le

gourbi. Mais le fanatisme des arabes

l'emporte sur les tourments, matériels,, dès

l'instant où ils s'assurent, par-leur libéra-

lité, une place auprès'du Très-1 huit Allah.

Ces croyances enracinées au .coeur des

indigènes y sont entretenues soigneuse-

ment par les missionnaires quêteurs dont

l'Algérie est sillonnée. Malgré une surveil-

lance étroite de l'administration française,

ces émissaires échappent le plus souvent à

ses investigations et se livrent avec ardeur

a leur propagande si funeste à notre in-

fluence, à nos intérêts. Cette force occulte

est le danger permanent "contre lequel nous

avons eu si souvent à lutter* MM. Coppo-

Inni et Dcponl te définissent excellemment :

Là oiY--'l'arabe ne'voyait... il'y-a-quelques
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années, dans ses maîtres spirituels-«pie «l«is

hommes préoccupés »l<»l'éducation «l«'sunies «-1

«te la sauvegarde dis intéivls «lo sa ivligion, il

voit aujourd'hui «les chefs'futurs «pii. le mo-

ment venu.' le conduiront au .'combat « «pu.,

par la prière el l'épée, le /mmleronl v«»rs la

réalisation du rêve chimérique «pi'il earess«'

avec ferveur : chasser l'inlidèle dos .lorros.de

l'Islam «-l roeompiérir à jamais le '-bien-èln»

qu'il croit avoir perdu.- Kn-attendant, ses r«\s-

sources diminuent et vc\W. ailimlc sans lin dé-

volopp«' ses inslincts apalhi«|u«'S. Dominé par
iïiléo messianique..-il-songe au Sauveur divin

«pii «le loin veille à sa destinée' et «pii, à

lépoipie fixée, vieillira jeter l'oppresseur à la

mer...

Les mystérieux prédicateurs musulmans

entretiennent jalousement ces croyances et

battent monnaie à l'aide de celte espérance

éternellement renouvelée. Ces menées

sourdes, en développant l'esprit «le haine

et de révolte chez les fellah à l'esprit sim-

pliste, entravent la pénétration du.progrès,

nuisent à noire oeuvre civilisatrice et hu-

manitaire. Les missionnaires '.collecteurs

drainent donc à leur profit et à celui de

..leur zaouïa, des millions qui aideraient au
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bien-èlrc des indigènes, tout en augmen-

tant le rendement de nos impôts. Il y a là

un ordre de choses à remanier si nous ne

voulons voir grandir un péril économique

évident, mais à réformer plus par persua-

sion que par violence, car il faut d'abord

vaincre chez l'indigène le sentiment avant

d'atteindre ses propres coutumes. Quand il

aura compris l'inanité de ses résistances à

notre civilisation, il s'assimilera mieux

nos moeurs, notre compréhension plus

large des choses de la vie.

Ces associations religieuses, ces confré-

ries jouent aussi un rôle politique dans

l'histoire de l'Algérie. Les mouvements

insurrectionnels que nousavons eus à apai-

ser en 180.i, 71 et 81,-' étaient le produit, non

seulement des mécontentements que des

erreurs comme celle du décret Crémicux

soulevaient, mais encore de proclamations

« d'essence divine » dont lo fond no varie

jamais : guerre aux « roumis », guerre à

l'infidèle, guerre aux profanes qui n'appli-

quent en rien les préceptes coraniques.

Cet état de rébellion morale contre noire

organisation sociale, date depuis la Cou-
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quête et rien no fait pressentir qu'il doive

céder la place à une observance moins

rancunière, moins haineuse de nos lois et

de nos coutumes.

Une antre conséquence de l'esprit sec-

taire des confréries, c'est l'émigration.

Après avoir prêché en vain la guerre sainte,

il en est, de ces associations, qui préconi-

sent la fuite', d'une terre où les Infidèles

sont installés par droit de conquête, et le

rapprochement du foyer islamique, le seul,

l'unique, le vrai pays d'élection,

Dès sa nomination comme gouverneur

général de l'Algérie, M. Jules Cambon se

dégagea des errements de ses'prédéces-

seurs et s'appliqua à établir des relations

cordiales entre les confréries dissidentes

des Cheïkhia (Oulad Sidi Cheikh) el des

Taïbia. Grâce à ses précieuses qualités di-

plomatiques, il réussit à soumettre à notre

domination Si Lala ben Dou-Ilekeur, frère

du marabout Si Ilamza. A sa mort, Si Lala

dans son testament politique « jetait dans

nos bras » les Oulad-Sidi-Cheikli qui,

de 1804 à 84, étaient restés en rébellion

contre la France.
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C'est par des procédés analogues de

concilialion quoM. Camboncomballit vic-

torieusement l'influence marocaine dans

l'KxJrènm-Sud et au Touat. Il s'assura en

otTol lé dévouement de Mouley-A'bdcssa-
;l'uni '.cl/de son fils le grand-maître de l'ordre

des Taïbïa, Mouley-Larbi, ce qui, en nous

instituant protecteurs de la maison d'O-

vazza, nous autorise à espérer qu'au mo-

ment opportun, nous pourrons demander

la clef des oasis aux Cheiklua cl aux Taïbïaw

Une troisième confrérie religieuse s'était

depuis longtemps soumise à notre domina-

tion, la confrérie tidjanienne qui compte

Mois principaux établissements dans

l'Afrique du Nord ; Ain Madhi et Tema-

cinc en Algérie, Fez au Maroc;

À;propos de «et ordre,M. Dcpont se

livre dans la Revue des questions diploma-

tiques à une étude remarquable dont nous

«extrayons volontiers ce passage :

Les établissements tiiljanions «l'Algérie nous

servent avec le plus 'grand «té\«moment depuis
le siog«' mémorable yVA'inMadhi, capitale li«l-'

junieimu, par Ahd-el-Kador, en 1838. Kl nous

avons aujour<t'hui«l'autaut plus d'action sur eux./
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«pi'ils vivent dans un état à pou près complot

d'indépendance l'unde l'autre.

TotiUd'ois. celle sorte-d'alliance.-d'uni'>'puis-
sance Ihéocraliqinv avec un goii\ ornement tem-

porel «M chrétien, n'a pas été sans il.imiuucr.

sensiblement- le prestige.-dos maisons algé-
r'ionnos au grand bénélice «l«vla 'zaouia «le te/,

qui; outre qu'elle roniVrino les restes «lu l'on--

«lalour. do la conf'ivrio, voit encore son in-

fluence s'accroître du l'ail «l'avoir «lo.tout temps,
»>lprincipalement <>n1881, ilonné asile, à des

insurgés ou à des dissidents.

Malgré lotit, celle'julluCiicé ne s'étend guère,
«•u fait, -au.delàdes limites ihi-Maroc.propre-
ment, «lit ; mais il faut rappeler que la /aouia de

te/, a en, coinmo ressortissants, les Ll lladj

Omar, les Ahniadou et utiiVes personnages sou-

danais, «pii, après avoir longtemps lutté eonlro

nos armes, ont semé au-Soudan des germes «le

révolte dont ladite zaouia, par sa situation en

pays non encore occupé par les Européens, a

bénéficié. .

Cependant, un éloignenieul considérable do

ses anciens ressortissants, joint à «les"«lifficultés

nombreuses dans'tcuiploi des moy«,ns «le coin-'

municution, l'ait «pie les. ndalions entre la maison

de Eoz et les Tidjania .du Soudan el du Sénégal
sont plutôt rares, et-,«pus «ros Tidjania parais-
sent vivre actuellement «laits un étal à peu près

complot. d'iuilépohilauce.-'
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A noire emlroit, l'élut d'hostilité delà zaoïiia

de tozn'est pas absolu. Kilo entretient, en

ell'el,/dès'.-...correspondances avec Aïn Maluli,

qu'elle sait bien être inféodé à noire cause, et,

«le ce c'ùté/; il no serait peut-être pas impossible

itarriver, en pesant sur l'esprit «les lidjanions

inarocains, à itousteiidro cet esprit favorable.

Notre ..inllii.ence au Maroc., déjà servie par la

confrérie «les 7'a't'bia, ne .pourrait qu'y gagner,
non /'seulement dans le présont, niais aussi et

surtout «lalis tavonii'.

Il faut, en effet, considérer que, plus que

toute autre confrérie, c«dlo «les..'Tidjania s'est

prêtée et se prête à nous servir. Alors «pie, dans

la majorité «lesautres associations, l'esprit théb-

eratique maintient, par ossoin'e, les -.'.'affiliés"-

éloignés de tout ce qui ii'est pas préoccupation

indispensable à l'existence nialérh'lle, les tid-

janions, eux, subissenl, toujours dans son inté-

grité, l'impulsion temporelle «lorinéo à l'asso

eialion par son-fondaleuiyb' grand Thljani.
De lotit temps, ils ont basé leur prosélytisme
sur l'établissement de/relations commerciales,

et, s'ils ho sont pas h>smaîtres dos roules saha-

riennes, c'est que, depuis l'abolitiou'.de la traite

«tés.nègres, c««sroules ont dévié pour '.'.aboutir;

comme on le sait, «l'un coté à lu Tripoliluine et

«le l'autre au Maroc. Il ite s'ensuit pas d'ailleurs

'./qu'ils n'oxeieonl plus(taçliondans le Saliara et

plus loin» notamment au Ouailaï et aUllaghirnii
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oùla confrérie compte dos affiliés et ou le nom

de Tidjani esteii grande vénération.

Si l'on veut .bien considérer, en outre* que,

par essence fataliste, la doctrine dé la confrérie

repose "sur/ce.'principe «ptè la « terre appartient
à Dieu qui en dispose en laveur do <pti il l'en-

tend », on coniproudra «pte colle doctrine peut
aider à notre élablissonumt dans le pays où il

serait possible «le la répandre.
Si Ahmed Titljani, à la ".mémoire/ dé. qui. le/-,

gouvernement a/rendu des' honneurs extraor-

dinaires «lans une mosquée «l'Alger, n'avait-il

pas demandé,', quoique temps avant sa mort, la

création «l'un hôpital dirige par les Pères

blancs, «lans sa propre zaouia d'Aïn Mahdi ?

L'exposé dos services que nous a rendus la

confrérie .'lidjunicnrïe en Algérie n'est plus*à
faire. Kilo nous a servi pour les besoins «le la

conquête et «le notre affermissement en ce

pays. C'est grâce a elle, notamment, «pie Dli-

veyrier a pu accomplir son beau voyage «lans

le Sahara. C'est Unde ses nioqaddems qui amena

jadis la colonne «pie commandait le général

Marcy-Mohgc «laiis la ville de Laghouat. C'est

«encore un inoqaddem lidjarien qui accompa-

gnait le colonel Flallers et cpii fut traîtreuse-

ment massacré en invoquant le nom de son

grand patron, le fondateur «le tordre.

El plus récoiiimenl, n'est-ce pas à la zaouia

de Temacine que le goUvorni'menl «le l'Algérie

U
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doit «l'avoir pu renouer «les relations Uvee. les

Touaregs;?
Do mènuvqiie par losQuadria, les Tuïhiu, les

ClieYkhia nous avons un pied au Touut, «tout la

prise «le possession s'impose, avec é\ï«l«;uee(l)
si nous voulons une fois pour lout«\s on tiniravec

lesTouaivgs, d«rmême avec les Tidjania, nous

pourrions, dès.maintenant, croyons-nous, nous

créer «les inlelligen«'«'s favorables «lans les ré-

gions occidentales el orientales «lu Tcluul aussi

bien'qu'au Sénégal, «lans la.boucle du .\igor.
vtiire au Congo.

If'après ce qui précède, nous pouvons

compter sur l'appui moral de trois confré-

ries puissantes dans notre lâche d'émanci-

pation et de pénétration africaines. Mais il

en est d'autres qui continuent à nous faire

de l'obstruction systématique cl, pour com-

prendre la nature de cette opposition, il

faudrait remonter au sultan de Stamboul,

au partisan passionné. Abd-el-llamid 11,

du panislamisme moderne, autrement dit

de la concentration des forces de l'Islam

pour lu défense de la Foi contre la eliré-

lienté.

)-'.IXviU1*»'a fie ilcpiiisrrolisé par la missionKlatnont.
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Malgré que l'Algérie soit considérée par

les arabes comme terre mahométanc, nous

devons pour l'honneur de notre credo po-

litique et en vertu (le nos sentiments de gé-

nérosité, essayer d'enlever a l'influence

d'imposteurs «cyniques et de thaumaturges

ébonlés/despopulalionsiiaïves et fatalistes.

Le '.Parlement français vomira bien s'at-

.'larder à celte question d'un inlérèi puis-

sant, dégager de; son ensemble cl «le sa

complexité des résolutions qui aideront a

.asseoir dans' l'Afrique du nord notre doli-

îiitive--prépondérance. Il y a plus qu'une

raison tic légalité, il y à nn devoir de pa-

triotisme à remplir. La métropole no saurait

s'y soustraire.
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Ainsi» il est établi que dos mesures im-

prudemment prises par certains hommes

d'État, ont un momont compromis l'avenir

do notre belle Algérie. Le prestige des

Français allait ces derniers temps dimi-

nuant de jour en jour, sous l'envahisse-

ment do l'influence étrangère, et les Arabes,

incités à la révolte par do mensongères

déclamations, s'apprêtaient à s'ériger en

justiciers impitoyables. Les changements

successifs de gouverneurs, les malhabi-

letés do l'administration, les décisions ar-
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bitraires de fonctionnaires ignorants ou

haineux, n'étaient pas pour assurer la pros-

périté de la colonie. C'est à la faveur «le

cette anarchie que la dissolvante politiquo.

a fait son apparition, non pas une poli-

tiquo de principes, m-'s de personnalités

autour desquelles se groupent (les parti-

sans. Le point do départ des luttes achar-

nées qui s'engagent entre cofs parait être

une divergence d'idées, alors qu'il.n'est le

plus souvent qu'une différence de noms.

Ces luttes sont renouvelées de colles dé-

crites par MM, llanoteau et Lotourneux

dans leur bel ouvrage de la Kabylio. C'est

là une assimilation rétrograde et funeste

qui nous discrédite aux yeux mêmes do nos

protégés, et sème; en eux dos ferments de

résistance contre une autorité qu'ils jugent

incapable de se faire respecter.

Nous avons inoulré, à ce sujet, l'évolu-

tion de l'esprit algérien depuis 8i. Kl de

cette élude impartiale où la sévérité de cer-

taines critiques n'était nullement dictée

par un sentiment de rancune, il résulte

que la perpétuation do Volai social actuel

de la colonie la conduirait infailliblement.
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à sa porte. L'homme à qui incombe le plus

la responsabilité d'uno telle démoralisa-

tion, l'italien qui, drapé dans nos trois

couleurs, criait : « la franco aux Fran-

çais! » avec, on lui, cette restriction men-

tale : a sus à Marianno! »^ lo fauteur de

troubles qui avait su se tailler une prépon-

dérante réclame dans la badauderie de ses

contemporains, devait lamentablcmenlcou-

ronncr son étrange carrière. On doit d'au-

tant plus se réjouir do sa grotesque finale

qu'elle permet de juger enfin comme il le

'inérito lo leader (!) du parti antijuif.

L'existence mouvementée qu'il mena, faite

de princiôres débauches, avec le produit

do continuelles mendicités, les subsides

de quelques Algériennes envoûtées par

l'être qu'elles justifiaient, les dons du clergé

qui applaudissait à ses altaquos contre lu

République, dans la pénombre des sacris-

ties, allait se dénouer comme nous l'avions

prévu, dans la panique et l'aveulisse--

ment, -

Après avoir bouleversé l'Algérie, après

avoir inspiré aux bandes eosiriopolilos de

la haine contre les ...institutions du pays,
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après avoir accompli cotto uuivro de per-

version, de soulèvement, do discorde,

dont lo récit constitue uno dos pagos les

plus curieuses do l'histoire do la colonio,

après avoir traîné à son char do dicta-

tour ombryonnaire des Rocheforl et des

Drumont, qui doivont se souvenir mainte-

nant de nos avertissements désintéressés,

après avoir trompé ses partisans les plus

dévoués, qui comprennent lo ridicule de

leur fidélité et do leur admiration ; après

avoir consciemment poussé l'Algérie à

doux doigts do l'abime, Régis Maximilien

Milano, le liberlicido, Régis le despote,

Régis l'attentateur aux institutions répu-

blicaines, Régis lo parjure, Régis lo spé-

cialiste de courage à forfait devant galerie,

allait sceller du sceau de la lâcheté son

passé d'ingratitude, de mensonge.

Nous ne rappellerons pas ce quofullesiègo

du... siège do la ligue antisémitiquo de

France, rue de Chabrol, la presse pari-

sienne ayant longuement entretenu le pu-

blic do cette originale et volontaire séques-

tration. Mais son auteur, M. Jules Guériii,

autrement « chevaleresque » que le ben-
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jamin dos cléricaux et dos réactionnaires,

no consentit à so rohdro, quand il dut ca-

pituler (lovant l'autorité, que si ses compa-

gnons (Pannes étaient laissés en liberté.

Régis, retour de Paris, on il avait pru-

demmont évité lo voisinago du Grand Oc-

cident, lo jour où Guérin s'y barricadait,

devint subitement jaloux de la popularité

quo valait une ferme résistanco augouver-

nemont, Dans la capitale, il n'eut été que

le second, à Alger, Userait le premier s'il

tentait l'aventure. Il résolut donc do s'in-

terner dans sa villa du boulevard Bon-Ac-

cueil. Le 18 septembre, il fil répandre le

bruit de son arrestation inévitable, d'inten-

tions criminelles du gouverneur et de la ma-

gistrature, de violences certaines oxercées

contre lui, bruit hypothétique s'il on fut.

Néanmoins, cette nouvelle annoncée à

grands renforts do réclames, de prospectus,

de «filets » dans les feuilles à la dévotion

du maître (I), s'accrédita dans un certain

public, celui des meetings et des manifes-

tations de la rue. Alors, Régis frappa le

coup suprême et s'enferma avecùno douzaine

do partisans dans le;., fort (!) Bon-Accueil.
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Hélas ! il en fut pour ses frais do mise en

scène. Cotte réédition du forl Chabrol, ce

grolesquo plagiat fit souriro les gens sensés,

d'autant .-'qu'il poussa la pasquinado jus-

qu'aux dernières limites du ridicule Tar-
'
tarin n'eut pas mieux harnaché ses compa-

gnons do lutte contre d'imaginaires fauves,

si ce larasconais n'avait eu l'incommensu-

rable orgueil d'être seul à exploiter la

gloire. Les assiégés algérois, en effet,

étaient coiffés do bérets rouges, et por-

taient une ceinture écarlato soutenant cou-

telas/ stylets, poignards et revolvers. Los

sourcils froncés^ l'air soucieux et terrible,

ces héros de dix-neuf ans lançaient par in-

tervalles de sombres : « Passez au large! »

à de problématiques ennemis ou à d'inof-

fensifs curieux stupéfiés par ce don qui-

choltismo. Des « malins » reprirent lo qua-

lificatif cher à quelques algéroisos, et le

blond jeune homme, avec ses douze valeur

roux défenseurs, fut comparé au Jésus

biblique et à ses douze apôtres. D'autre

part, on commentait sérieusement l'absence

du fort du trio fidèle Saurin, Chazo et.'Lioiii)e';

à défaut d'une infinité d'autres sous-lieu-
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tenants, sergents et caporaux qui man-

quaient à l'appel. D'illustres inconnus,

d'obscurs- soldats, recrutés d'ailleurs très

difficilement, étaient les seuls compagnons

«lu « chevaleresque » Régis. L'abandon

était évident. La police elle-même et l'ar-

mée semblaient se désintérosser do la pha-

lange héroïque. En effet, au tour de lu villa,

pas l'ombre d'un coupe-choux ni d'un pan-

talon garance. Mais le sempiternel : « Pas-

sez au large! » n'en retentissait pas moins

dans le silence du boulevard, L'inquiétude

toutefois commençait à poindro «lans l'âme

de celle magnanime jeunesse. Si elle n'était

pas prise au sérieux? Si ce renoncement

aux joies de son âge, si ce sacrifice do la

vie, celle abnégalion de l'être solennelle-

ment jurée sur la croix d'un poignard, en

prononçant ces mots sublimes : Vaincre

ou "mourir! étaient considérés comme une

gaminerie d'étudiants en goguette...?

Cette incertitude ne pouvait durer, il

fallait à tout prix connaître les intentions

du peuple. Le peuple devait inarcher avoc

Régis et ses compagnons. N'était-ce pas

pour la « cause » du peuple qu'ils luttaient
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contre l'autorité gouvernementale? N'était-

co pas pour le délivrer dos tyrans, qu'ils

souflraiont dans la forteresse antijuivo do

l'Agha? Lo peuple se montrerait-il ingrat

envers sos libérateurs ? Le peuple no répon-

drait-il à leurdemando do munitions que par

dos envois do thon, do sardines, de conserves

et do tripes à la modo do Caen? Enfin lo

peuple no comprondrait-il pas la nécessité do

son intervention pour empocher une débâcle

do se produire? Ce peuple en qui Max mettait

tout son espoir, deviendrait-il oublieux au

point (lo laisser périr derrière les palissades

du fort Bon-Accueil, ceux qui, après s'etro

ruinés pour lui, le peuple, lui consacraient

leur talent, leur courage et leur loyauté? Les

« bérets rougos », on un concilabule hàtif,

résolurent do s'en assurer et décidèrent...

de se distinguer.

Le 21 septembre, les officiers de toutes

armes offraient un punch d'adieu au général

Larchey, commandant le i'ix 0
corps, atteint

par la limite d'âge. L'occasion s'offrait de

manifester en faveur de l'armée. Dreyfus,

condamné à dix ans par le conseil db guerre

de Rennes, venait d'être gracié par le Pré-
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sident do la République, do sortoquelo cri

de : Aubas les juifs ! alternerait avec celui

der Vivo l'arméo! Lo plan fut ainsi combiné

et, le soir mémo, Régis et sos « hommes »

acclameraient nos vaillants soldats d'Afrique

au Cercle militaire. Mais il fallait qu'il mo-

tivât cotto levée de siège aux yeux do son

peuple, Il usa du procédé habiluol, on inon-

dant la ville de prospectus, oiï il rendait

mensongèrement compte d'une audience

que le mairo et deux conseillers généraux

avaient obtenu de monsieur Laforrière, au

sujet de l'arrestation dont il s'était dit me-

nacé. Ces prospectus étaient ainsi conçus :

A NOSAMIS

Le gouverneur ayant promis'-quo Max Régis
ne serait nullement inquiété; qu'il no s'opposait

pas, on outre, à ce qu'il y ont des nieelings an-

lijuifs ; la délégation ayant encore fait espérer

qu'Anloni serait bientôt gracié, Max Régis ot

ses compagnons sortent ce soir de la villa anti-

juive pour se rendre à huit heures 1/2, square

Bressoit, afin d'y 'manifester, en faveur de

l'arméo.

Nous invitons tous nos amis a être là. Nos
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.'.soldats ont besoin -de nos acclamations pour

compenser l'allVonl «pu»vient «le leur infliger
la juiverie on faisant gracier un traître.

L'ANJIJI'IF.

Commenter cette noto serait on amoin-

drir l'ciïet.

Le soir, à l'heure convenue, au "moment

où, massée place Bresson, la foule applau-
'
'«lissait fréneliquemeiîl la « Marseillaise »

jouée par--la: musique des zouaves,Max,

suivi de sa horde habituelle, vint troubler

cette manifestation patriotique en faisant

hurler la Marseillaise... anlijuive.

Ce chant, qui avait perdu de sa significa-

tion première, devait être un signal, car

des bandes se formèrent, envahirent le

quartier de lu Lyre, înimtl à sac le bar des

Réclames, cependant qu'une bombe écla-

. lait rue Henri-Martin el que des détona-

tions retentissaient sur différents points do

la ville. La troupe et la police intervinrent,

repoussant la cohorte de Régis en face le

café Glacier, la refoulant dans la rue d'Isly

d'où Max, pris d'une panique soudaine,

s'enfuit précipitamment vers le boulevard
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Bon-Accueil. Alors des murmures s'élevè-

rent chez les siens et le mol LÂCHE com-

mença à circuler sur bien des lèvres. Avec

celte mobilité, particulière des foules, de

nombreux'partisans de Max, en présence de

sa félonio, le conspuèrent et dos cris de : A

bas Milano ! poursuivirent le fuyard jus-

qu'aux portes d'isly.

Trois cents manifestants qui lui étaient

demeurés fidèles raccompagnèrent au pas

«lo course jusqu'à sa villa où il pénétra en

coup de vent. Lo. commissaire de police de

Mustapha-Supérieur, M. Finances, voulut

avec quinze de ses hommes pénétrer «lans

le fort, mais un feu de salve les accueillit

et un agent tomba frappé d'une balle à la

tête. Tandis qu'un groupe de manifestants

tenait la police en haloine, d'autres groupes
cherchaient à dévaliser les magasins «l'ar-

muriers et mettaient la ville en émoi, ges-

ticulant, criant, assommant les « sus-

pects », c'est-à-dire les Français.

Le lendemain, cantonnés dans leur « en-

ceinte fortifiée » Régis et ses compagnons

élucubrèrent la « consigne » suivante dont

ils tapissèrent les piliers elles portes ;
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La consigne est formelle, NUI.n'entre a U\

Villa sans l'autorisation expresse «le Max Régis.
Il est interdit aux compagnons «lo faire péné-

trer aucun ami, aucun parent, sans en avoir au

préalable informé Max Régis.
Los compagnons «loivent èlre armés et prêts

' a toute :éventualité.

Les gantes «les portos et «le la cour inté-

rieure doivent organiser outre eux un sorvice

d'ordre, de façon à ce «pie l'un d'outre eux,

au moins (!) soit loujours en veille.

tën cas d'ulorlo, la sentinelle qui aura la pro-
inière aperçu le danger, crie : « Aux armes! »

et se ropïie iuiinéiliatoiuent sur la terrasse.

Ceux do la cour intérieure gardent leur poste.
Tout agent «le 1autorité, do la police ou du

Gouvernement qui forcera l'entrée.do la. Villa

ou même du jardin sera passé par les armes.

Les compagnons doivent se eonsiiléror, d'ores

el déjà, comme ayant fait le sacrilico «le leur

vie. Celui qui enfreindra la consigne avant lu

prise'd'armes sera expulsé sur lo champ..'-',
Celui qui trahira, qui passera à l'ennemi ou qui

-''montrera «levant le danger une faiblesse cou-

pable, sera mis à .mort par les compagnons, s'il

est possible; en tous eus/ il sera signalé aux amis

de l'extérieur qui so chargeront de l'exécuter.

Fait à Mustapha, le'10 septembre 1890.

Vu et approuvé,

MAX RÉGIS.



LE RR0CÈS D'UN AGITATEUR 225

a Accopté sur la foi du sormènt par tous

les compagnons en armes. »

La tartarinado élait poussée jusqu'à ses

dernières limites. Mais voulant tuer lo

tomps, à défaut do polico oi; do maré-

chaussée/ils firent lancer en ville des fac-

tums'do co goût :

A nos amis,

:". Puisqu'un Couvelnoniont, on graciant

Dreyfus, provoque et noire armée et la po»

pulalion patriote, nous faisons appel à tous nos

concitoyens pour nous uûlor dans notre rébel-

lion contre ceux qui ne so servent du pouvoir

que pour violer nos sentiments tes plus chers.

Si les juifs triomphent aujourd'hui, nous no

«lovons pas permettre une pareille victoire.

A tous nos amis, nous adressons une «ler-

nièro prièro, nous Jour demandons t\o marcher

avec nous contre ceux qui, par l'ordre d'Israël,

préparent encore de nouvelles injustices.
Le juif no doit pas être le maître, on Franco

ou en 'Algérie.

Quant a nous, nous allons faire notre de-

voir. '.' "'.';'
-'

; ,'".

MAXRtfais ETSKSCOMPAGNONS.

Quelques instants après, paraissait cet

appel à toutes les résistances :
'
"'Ht-
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AUXANÎIJt'IKS

/L'étendard do la .révolte est levé, «pie plus
rien n'arrête noire élan.

Ce soir, le (iouvernoiutMtt inlVtine veut nous

anéantir,

Alors que» lâchement, nous étions fusillés de

tous côtés ; alors que le préfet nous obligeait h

subir le fou dos juifs, retranchés 'derrière leurs

Volets, dans la rue do la Lyre, on ose préloiulro

«pie notis avons élé les assaillants.

Knfre !) heures et 11 heures, toutes les forces

policières mobilisées'.voiil venir mitrailler la

Villa.

Citoyens! nous Jurons «le'combul Ire';jusqu'à
la mort.

Que tous ceux qui ont soultort du juif et «le

notre liorrible (iouverneiuont ; que lotis ceux

«pli ont élé dos vielihies «tovienuonl dos ven-

geurs et> ce soir, le peuple, légilinioiiient justi-
cier, en aura fini avecla tyrannie juive.

Citoyens, auxurines I

On nous livre le combat. Aoceplous-lo sans

pitié.:;-'

/>'Antijuif,

D'autre part, la presse publiait celle

iiolo éinunuhtdu Gouvernement général :
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Kn présence «les.iiiciileiits. «pli se sont pro-
iluils liier soir, le -Gouverneur a résolu «le

prendre «l«'s..décisions.éno'rgûpms pour en en.i-..

pêcherie retour.

Il vient de signer, en .vertu de l'urlu'le ,1, § 2/

-du.décret «lu 23 uont 1X08, un arrêté somldablo

à celui..qu'il avait rendu le U févrp r et conte-

nant une disposition qui interdit les allroupo-'
inouïs : eeux-ei seraient dissipés par la'.force,

'après les sommations légales.

Des mesures sont prises pour que tous les

.individus arrêtés soient.l'objet, do,'.poursuites

judiciaires iuuuédial.es.

Les maiida|s «pii pourraient être «lécernés

contre les autours «le crimes ou «lélits seraient

exécutés, s'il y avait lieu, avec lo concours «le.

la force année.

.. Dos patrouilles, et ilos postes fonctionneront

«les aujourd'hui, partout on il sera nécessaire.

Par ohlre .'

Le Chef de Cabinet,

Du PKVIIIMOI-K.

Le conflit, cette fois, était bien délimité.

Mais lo juge 'd'instruction y mit lin en dé-

cernant, le 21 septembre, un mandat d'ar-

rêt contre, lo nommé Maxime Hégis qui, le

20 septembre 1890, « s'est reiiducompliec
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d'une tentative d'homicide sur la personne

d'agents de la force publiquo, en donnant

des instructions pour commcltrc ce crime

et en aidant ou assistant avec connaissance

les auteurs do ce crime dans les laits qui

l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui

l'ont consommé. Crime prévu par les ar-

ticles 295 et suivants du code pénal et les

articles 08 et 00 du code Pénal. »

Ce mandat d'arrêt était aussitôt suivi de

quatre autres décernés sous les inculpa-

lions :

1° D'outrages à des magistrats ;

2* De menaces de mort;

.3° De complicité do vol qualillé ;

1° D'excitation nu pillage*

La pour blême qui poursuivait depuis

longtemps Hégis, s'empara do son esprit

el, affolé par les événements qu'il avait dé-

chaînés et allalè sous le poids de leurs

conséquences, ilcommil un acte d'inquali-

flable félonie. 11 prit la fuite. ,

11est impossible d'exprimer lo sentiment

d'indignation qui souleva le coeur des Algé-

riens. L'accusation de l'opinion publique

ne saurait porter sur le fait d'avoir échappé
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à la juridiction dont il relovait, mais c'est

dans la préméditation de cette faillite su-

prême qu'est l'infamie do sa conduite.

Un journal d'Alger, à la date du 7 oc-

tobre, dans des «(souvenirs rétrospectifs »,

a fait de la fuite do Max un récit que nous

reproduisons d'autant plus volontiers qu'il

est en tous points d'une exactitude absolue :

Prévenu «pie le soir ou «lans la nuit aurait

fort probablement lieu l'attaque (I) de lu villa ,Hé-

gis prit ses dispositions do défense et on même

temps «le/fuite. Un général doit penser à tout

.'Tout étant on or«tro à la villa Don-Accueil,
«lesSentinelles étant en assez grand nonibro au-

tour «le la grille, pour faire'croire au bon po-

pulo «pie les « bérets rouges » étaient décidés,

è mourir, Max Hégis el quol«|ues-uns «lèses

eoinpngi'ions
—

«piitlèrent la villa «lans l'après-
midi el descendirent on ville. Ils ne s'enfuirent

point par. les toits, mais sortiront très Iruiupiil-

lelnentpar la petite porte. Ilcinonlés vers. le.

Téloinny, ils «loscondireiit par le villug«i «l'Isly
au fort Hab-Azoun et, de là, sur les (plais. Tous

étaient arnlés et inarchitionl séparés les uns

«les autres.

Pondant «pie ses compagnons, pur la rampe

Cliassclotip'Luuhal, romoiilaieut sur U\ boule-

vard. Max suivait les quais «lans la direction
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du Sport Nuuliqiio. Kn face de l'imprimerie
Joimlun, il s'accouda, pensif, sur dos fu-

tailles, tandis que/ses compagnons arrivaient

à peu près à su hauteur* en face le palais
Consulaire, Régis eoneiliabulu un instant avec

un umi, .duquel il se lit reconnaître, car il

était déguisé et après '.quelques paroles /échan-

gées;'qui parurent le rassurer, il revint seul,

par le .mémo chemin, à la villa Don-Accueil.

AlTlUvTKNTATIYK

Le même jour, eVsl-n-diro le jeudi, à la

tombée «le la nuit, une., calèche descendait sur

les quais et s'arrêtait à la Santé. Cin«| personnes
on «loscendirent «tout une —- le lils «l'un très ho-

norable fonctionnaire— connaît plus particu-
lièrement les bateaux du Spot! Nautique.-'Ce

jeune'homme avait pour mission, avec ses eu-

numides, «le rechercher parmi les bateaux de

la dite société celui qui roinplissail le 'mieux

les conditions nécessaires.' pour .'embarquer

plusieurs personnes et entreprendre avec elles

un polit voyage.

Le-groupe jeta d'abord son «lévolu sur un

palangrier, le Suint-Jean, mais y renonça en-

suite. U*trouvant trop petit-Un caressa alors

l'espoir tle s'emparer «le la Finette. Indiscrète-

ment avisé de ces projets, M. Xéri,' proprié-
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taire diulit bateau «le plaisance, constitua un

gardien pour empêcher la prise «le son bateau

el lit enlever lu Voilure du boni.

Ces préeutitions ayant été connues, Régis fut

avisé de no pas avoir à descendre sur les. quais'-
en «imitant la villa.

'
I.A

'
VKIIXKKllKSAIIMKS

Le soir, l'imprimerie de YAntijuif faisait, à

huit heures, distribuer.les prospectus «pie l'on

sait, annonçant la prise «l'armes, la décision do

vaincre ou mourir; le dernier spéciliiinl qu'entre;
\) heures et 11 heures,''aurait Heu l'attaque de-

là villa et 'invitant le peuple à s'armer pour «lé-

fendro liiéro'àjue Régis.
A huit heures el quelques minutes, Régis pa-

raissait en bras «le chemise,- sur le belvédère

«le la villa, et haranguait les quelques cou-

Runes de curieux qui'regardaient-sa soi-disant

forteresse.

Citoyens., eluinail-il'de sa voix «te llùte qu'il

-essayait.vainement de faire tonner, «lans .quel--

«pios heures, un Gouvernement infâme Vanous

atla«|uor, mais nous sommes bien décidés à

faire notre .devoir jusqu'au bout. Vaincre ou

mourir est ma devise. Faites v^re devoir, je
ferai le mien. A bas les Juif H!

Ce dernier cri 'était à peine poussé, appuyé

par une agitation véhémente «tes bras vers le
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ciel, que Régis rentrait on trombe dans sa

chambre, endossait un paletot, coiffait un cha-

peau et, sans plus longtemps attendre, filait

par la petite porto qui donne sur la rtie du Qua-

torze Juin où, gréco à l'obscurité, il pouvait,
sans être vu, remonter vers le Téldinly avec

quelques compagnons.
Coïncidence favorable : lès agents de police

et les gendarmes qui la veille avaient été

postés là, venaient depuis peu do temps d'être

relevés et oh n'avait pas, pour «les raisons

que nous ne voulons pas connaître, jugé à

propos de les remplacer.

Régis fuyait «loue de sa villa, à l'heure

exacte qu'il avait fixée au peuple pour Venir le

joindre en armes et résister jusqu'àia mort

aux injonctions do l'autorité.

N'est-ce pus ignoblement lùehel Faire faux

bond aux gendarmes el renoncer à risquer de

recevoir quel«|ues bulles dans la peau est évi-

demment prudent el digue d'un monsieur qui
trouve la Vie belle, à condition d'être subven-

tionné par les gogos pour faire bonne chère eu

compagnie «le jolies feiniiies, mais 'convier, les

autres à venir se faire tuer cl prendre la pré-
caution de défiler au iiioinent du grabuge, c'est

du plus pur Régis.

Telle est la triste odyssée du « chevale*

resque » ami de Drùmonl. Une goélette
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espagnole conduisit "le-fugitif aux Baléares

d'où il gagna Barcelone par lo courrier de

Palma, qui fait lo trajet en dix heures. Au-

jourd'hui, il a établi sa résidence à Ali-

canto.

La presse à lui dévouée, chercha à expli-

quer cet acte qu'elle no s'expliquait d'ail-

leurs pas elle-même. Mais il n'y avait

qu'un argument à opposer à cette odieuse

défonso> Le capitaine d'un navire en perdi-

tion^ par suite d'une avarie qui n'entache

en vien sa valeur de marin, doit rester le

dernier sur le pont en cas do naufrage.

Combien cette obligation est plus sacrée

•
quand le navire coule par suite d'une faute

dont ce capitaine est l'autour,

Or, le fuyard Max peut être assimilé à

cet imprudent officier et il a élé le pre-

mier à abandonner son équipage aux co-

lères delà justice, cette autre mer d'où

l'on ne surnage le plus souvent que llélri,

vaincu. Car dans la relation do noire con-

frère au sujet do la fuite de Régis, Il est un

passage insuffisamment explicite. Quand,

après la harangue du belvédère, il rentra

précipitamment dans sa chambre, il n'avait
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nullement prévenu ses compagnons (l'armes

qu'il les abandonnait à leur sort.Celait

par conséquent les livrer irrémédiablement

à celle justice dont il redoutait tant les ver-

dicts. De sorte que, crédules en la bonne

foi, l'amitié et lo désintéressement de

leur Max, sept « berréts l'ouges » con*

tinuèrent à faire lo guet, fidèles a leur

serment, eux, que l'Autre foulait aux pieds,

cyniquement, un sourire gouailleur aux

lèvres,;.'-:''/,';

Et des journaux d'Alger tentèrent d'upk

loyer le « peuple » surics <rmalheurs » de

Régis 11)ç quel apitoiement lui-même élait-

itpris quand ses plus dévoués partisans,

Antoni entre autres, qui vient à peine d'èlro

libéré, se sacriliaionl à son insatiable am-

tion? Quelques lignes «le regret dans une

feuille à la solde do dames cosmopolites,

c'était tout. Et il faudrait formuler -des.

plaintes à son adresse ! Et il fallait lui

envoyer «los subsides alors qu'il menait

grand train «titrant que do pauvres diables,

plus naïfs que méehanls, certes, croupis-

saient» oubliés dans l'ombre des prisons (!)

Qui osera protester contre ces allégations?
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La conduite de cet homme n'cst-elle pas

d'un misérable?

Régis avait écrit et juré, fait écrire et

jurera la poignée de factieux « assiégés »

au boulevard Bon-Accueil qu'il fallait

vaincre ou .mourir. Le matin, au « rap-

; port », celle solennelle promesse de soli-

darité, d'héroïsme était reprise en choeur,

d'une voix plus grosse de peur que de con-

viction cl, farouchement, on attendait Pen-

ncmi... En leur simplicité grande, tous,

hors lui, eussent peul-èlro sacrifié leur

'existence dans la lutte que l'autorité ne

songeait même pas d'ailleurs à engager.

Mais leur liberté, sinon leur vie, était au

contraire fort compromise à la suite des

feux de pelolon de la veille sur la police.

Muvqui ne l'ignorait pas n'eut pas même

le scrupule de crier au sauve-qui-pout II

abandonna', sans" remords à leur destinée

les quelques fidèles compagnons qui lui

restaient,

Son Ame à Satan, soit ! Mais sa peau à

la libellé. Ce parfait égoïsme lui réussit

au-delà de ce qu'il s'imaginait puisqu'il...

échappa salis difficulté à la surveillance du
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Gouvernement. 11 n'en fut pas ainsi de ses

gardes du corps. Le vendredi, 22 sep-

tembre, tandis que, selon la loi, gendarmes,

agents, sapeurs du génio, trois compagnies

de zouaves avec tambours et clairons, tur-

cos, chasseurs d'Afrique entouraient dès

six heures du matin la « villa antijuive »,

MM. Dolavignc, substitut du procureur do

la-République; Anloni, secrétaire ; André

et Finances, commissaires do police de

Mustapha, pénétraient dans le « fort Bon-

Accueil ». Un homme ivre-mort dont les

poches étaient bourrées de cartouches et

sept attires « berrets rouges », ahuris par

cet intempestif réveil, tel fut le bilan...

peut-être bien prévu d'ailleurs, de celle

descente judiciaire.

L'arabe Saïd, le cuisinier de Régis, fit

comprendre d'un geste que son maître

avait disparu. Les héros demeurèrent pé-

trifiés. Ils avaient eu la veille comme un

pressentiment de ce»., léchage. Us ne pen-

saient pas cependant qu'il mettrait ce pro-

jeta exécution sans les comprendre dans

son recul. Alors seulement, ils se rendi-

rent «omplede l'infamie de leur chef qui,
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sous les cieux catalans, allait oublier cette

poignée de naïfs livrés à la sévérité justi-

cicre do la loi. Ne leur avait-il pas répété

sentencieusement, la veille, qu'il « fallait

vaincre ou mourir »? N'avaionUils pas fait

le serment qu'ils marcheraient avec lui où

les mènerait sa fantaisie? Ne devaient-ils

pas subir les pires tortures... plutolquo de

céder devant cette « canaille » de Lafer-

riôro et cette « crapule » de Lutaud ? Ht

dans leurs imaginalions folles, ils entre-

voyaient la réalisation de ce désir d'être

enfin les « maîtres de l'heure », des ma-

homcls occidentaux en ce pays .-d'Orient,,

"dont la puissance serait respectée sinon

par conviction du moins par crainte. El

voilà que soudain, aux premières lueurs de

l'aube, toutes leurs espérances s'évanouis-

saient une à une, toute leur confiance fai-

sait place à la plus douloureuse stupéfac-

tion.

Poverel

Bien volontiers nous nous apitoyons sur

le sort de ces débris d'une résistance qu'on.

savait devoir être opiniàlre.,.1 Mais nous

tic saurions montrer de l'indulgence à l'é-



238 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

gard do Max Régis qui s'est inqualifia.-.'

blcmont joué de la simplicité do ses dé-

fenseurs. Discuter leur clownerie de |a

villa unlijliivc serait allacherde l'impor-

tance à la plus ridicule pasquinadc de Max.

Laissons-le donc à ses erreurs grossières.

'Mais quand ces fautes sont préméditées à

l'insu de ceux à qui on les fuit commettre,

il n'est pas de termes assez vils pour dési-

gner une pareille conduite. Tout avait été

prévu de la part de Bégis. 11voulait fuir, il

avait fui. Se sentant abandonné de ses

conseillers, de ses aide de camp, de ses

amis les plus intimes, sa vraie nature

reprit le dessus et il mil à couvert les jour*

qu'il conseillait aux Algériens d'aller expo-

ser aux balles des rétablissenrs «le l'ordre.

Quelle idée dut avoir Drumoiit du « cheva-

leresque jeune homme »? Et le député de la

première circonscription n'a-l-il pas une

fois de plus senti l'opportunité de certaines

critiques? En son àmo et conscience, il doit

regretter d'avoir soutenu un ami si compro-

mettant, mais il lui est moralement interdit

d'exprimer son dépit dans la Libre Parole,

instituéepanégyristedu fuyant italien. Tout
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achevait donc de se gâcher du fait de

l'ignominie d'un seul. Bochefort lui-même

demeura coi en présence de tant de versa-

lililé. C'était le cas d'appliquer au directeur

do YIntransigeant et à son confrère du bou-

levard Monlmarlre, le fameux vers...

111ees «touxvieux iléliris se eonsoliiienl entre eux.

Le coup était dur en ellet, car il démo-

lissait une argumentation édifiée à grands

frais «l'inventions, de sottises, d'exagéra-

tions saugrenues. La.réputation do Bégis,

déjà rendue suspecte par les maladresses de

ses biographes, s'affirmaitttésuslrcuscnient

à la suite de celle limite, inévitable pour

ceux qui le connaissaient. Il n'est rien

comme la lâcheté pour 'discréditer un

homme en vue. Et Régis on fait aujour-

d'hui la triste expérience. Ne connaissant

«le dialectique que le seul argument de la

force brutale, il a Uni par céder devant la

menace do celle moine force retournée

contre lui. Eulul retour chez les êtres

faibles d'esprit et dépourvus de convictions,

des défauts qui les distinguent.
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Désormais lu nVsplus, ô matière vivante,
Qu'un granit entouré d'uiic vague épouvante,

eut dit Baudolairo, et co grauil s'effrite do

on jourjour jusqu'à complète disparition do

la formo. Il ne peut y avoir de cohésion dans

l'intelligence d'un être aux passions si dis-

parates, qu'il en oublié la cause initiale de

ses révoltes, pour reporter sur ceux qui les

encourageaient, toutes ses colores, tous

ses ressentiments.

Après celte défection, que devenait la

légende fameuse de grandeur, de bravoure,

de magnanimité? Kl les doutes des Algé-

riens qui, le soir do la « sortie » des assiégés

avaient assisté à la retraite piteuse do Max

dans la rued'Isly, ne se confirmaient-ils pas

étonnamment? On'rie pouvait lui pardonner

de s'être si longtemps joué de la crédulité

publique, d'avoir eu la prétention d'inter-

préter les grands premiers rôles, alors qu'il

n'avait l'étoffe que d'un traître do mélo-

drame. Un revirement considérable se pro-

duisit aussitôt et l'adulé de la veille devint

pour bien des indécis l'honni du lendemain.

Le clan dos agitateurs professionnels ne dé-
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sunna pus tout d'abord, mais il se réduisit

journellement et rien no fuit prévoir sa re-

constitution prochaine. Arabes et'étrangers

comprirent l'inanité do leurs menées sous

los ordres d'un chef qui s'enfuyait à la pre-

mière alerte, aussi l'apaisement succéda-

t-il au trouble, lo calmo a lu violenco, de

l'heure où Régis disparut d'Algor.

Vauvenarguos disait qu'il faut permettre

aux hommos d'être un pou inconséquents,

afin qu'ils puissent retourner à la raison

quand ils l'ont quittée et à la vertu quand

ils l'ont trahie. Mais les inconséquences

do Max étaient do celles qu'on no pardonne

pas, ellos portaient en elles leur propre

chatiomont. Si du moins il avait eu le cou-

rage, cette « lumière do l'adversité », de

donner a ses compagnons l'exemple du

désintéressement, du stoïcisme, on eut

excusé ses fautes en songeant qu'il est dif-

ficile à la nature do tenir toujours « le coeur

dos hommes au-dessus de leur condition. »

Il n'en fut rien, le présomptueux fuyard se

souciant peu do partager le pain des

inconscients que son machiavélisme suivi

de sa félonie avaient jeté dans les prisons.
"-:

' ' "'
m
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Ses « lieutenants » qui étaient dans lo se-

cret de ses désirs, ont collaboré a cette

reuvro vile, parce qu'ils pressentaient

qu'une tello détermination discréditerait a

jamais son auteur et qu'ils auraient leur

tour do domination ! do prépondérance ! !

do grandeur!! ! Mais reflet a dépassé la

cause. Nul no parait maintenant décidé a

prendre la succession do celui qu'a renié

l'Algérie; françaiso du jour où il a combattu

la République sous le couvert do l'antisé-

mitisme* do celui que renieront les étran-

gers dont il a trompé toutes les espérances.

Certains publicistos, plus clairvoyants

'que., la fouldj avaient-prévu cette fin et lo

sentiment do réprobation qu'elle soulève-

rait dans la presse, A tilro documentaire

nous allons citer quelques extraits des cri-

tiques quo lui a valu son équipée lamen-

table. Voici d'abord ce que dit la Dépêche

Tunisienne au sujet--du plagiaire du fort

Chabrol.

Alger ilonno, eii re IUOUHMII,un spiu'lauli
1

lamentable et dnngoivu.v.
Lamentableni dangereux, bien moins du
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côté du forcené, dont l'accès acluel dépasse los

précédente, que du côté de ceux, magistrats ot

fonctionnaires, qui no so décident pas à mettre

lin aux exploits do cet énergumèno,

A Paris, l'aU'airo do la rue do Chabrol mêlait

à son scandale une bonne part de blaguo; peut-
étio, lo Gouvernement a-t-il eu raison d'éviter

les mesures violontos et d'attendre que la

vuo d'un fusil chargé décidât Guérin à capi-
tuler.

La situation n'est pas la mémo à Alger, et

charpie jour de retard est gros de conséquences
funestes.

Ce sont ces dernières sur lesquelles nous

voulons insister, avec d'autant plus do droit quo

la répercussion pourrait s'en faire ressontir

jusque dans nos régions.
A Alger, un révolté slupido tient en éclioc lo

Gouvernement français, au milieu d'uno popu-
lation étrangère,

A Alger, le plagiaire do la Villa Antijuivo

jurico un appel à la guorro do races, so targuo

auprès do In population arabe du « dévouomeet

qu'il lui a toujours montré >>?ot s'arrange pour
lui faire entendre son cri do guorro: « Mort ù

Israël! »

.Or» qui no sait que si l'Arabe commençait
volontiers \mr Israël* il continuerait facilement,

une fois entraîné, par lo YtowmVpar tout ce

qui n'est pas musulinan? Les nouvelles vont
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vite et se grossissent parmi les populations

algériennes.
A l'heure actuelle, certainement, ou se ra-

eonto, dans les tribus lointaines, des frontières

du Maroc à l'oasis de Ouargla, quo la révolu-

tion commence à Alger, (pie rheuro du pillage
va sonner bientôt. Cela réveille les instincts

sanguinaires et les appétits réfrénés seulement

par la crainte du pouvoir.
Mais lo pouvoir est occupé là-bas par les

troubles d'Alger. Eli bien ! loin d'Alger ceux qui
n'ont pas de juifs à leur portée jettent dos

regards d'envie sur les fermés, sur les; bordjs
des colpns isolés,dont lo pillage promet une

riche proie.
Or, voici que l'on apprend que l'équipée de

ce gainin malfaisant, étudiant blackboulé, on

rupture do faculté, immobilise Varmée.

Les troupes devaient partir en manoeuvres ;

M. Max Régis les retient à Alger. Plus de doute ;

elles no pourraient pas davantage s'éloigner

pour ehiUior des rebelles lointains.

Ces idées prennent corps, travaillent les cer-

velles indigènes et, quelque beau sojr, des

fermes seront incendiées, des colons français

assassinés, leurs biens ravagés. Tout cela, pour

que lo patitodes demi vierges du Souvenir de

Max liéffis continue a battre la mesure sur la

terrasse de la Villa Antijuivo, devant Une ving-
taine de braillards alcooliques.
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Pour parer à celte situation, on no semble

avoir trouvé jusqu'ici que des proclamations et

des mesures d'ordre. C'est trop ot trop peu. Il

faut «les actes rapides et des mesures martiales.

L'ancien maire d'Alger ne relève «pie du « dé-

crochez-moi ça! »

Ml si l'opération n'est pas de son goût et do'

celui «le ses amis, on peut bien employer à leur

égard des procédés do vigueur.
Nous estimons que la peau du moindre do

nos colons est cent fois plus précieuse quo celle

do Régis Milano et de ses gardes du corps,

Après tout, si ces détraqués obligeaient les

agents do l'autorité à fairo usage de leurs

armes, ce n'est pas du sang français qui serait

répandu.

Cette critique précédait la fuite au sujet
de laquelle les journaux pansions se li-

vrèrent à d'amusantes et à do justes obser-

vations, Citons-en quelques-unes ;

Du Figaro :

M. Cornély constata quo Régis a été moins

tenace que Guérin. .11 s'était déclaré en état

d'insurrection; il avait promis à ses confrères

du Télégramme Algérien une exécution som-

maire; il avait annoncé qu'il tuerait tous roux
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qui so présenteraient et que si l'on forçait sa

demeure, il forait sauter les assaillants et sau-

terait avec.

Après quoi; il u filé à l'anglaise.

Du Voltaire ;

Après avoir constaté la fuite lamentable de

Uégis, au lendemain où son journal appelait le

peuple aux armes, ce journal dit que cette fuite

crée Une situation favorable dont le Gouverne-

mont général doit profitai''sur l'heure; il est

temps que tout. colu finisse.

De la Lanterne :

La police d'Alger a laissé échapper Régis : au

fond, lo mal n'est pas grand.
C'est peut-être mémo une circonstance heu

reuse puisqu'il nous est prouvé que le Gouver

nement do l'Algérie peut enfin lutter.

La fuite de Régis débarrasse cette terre fran-

çaise qu'il trouble commo à plaisir ot qui est si

calme lorsqu'il n'est pas là.

Lui, parti, la tranquillité va sans doute re-

naître.

E)e VAurore:.•;.'

Régis s'est éclipsé devant son ombre, fort
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bien; MM. Lal'errièro et Lutaud avaient le do»

voir de se conduire autrement qu'ils no l'ont

fait; lo dénouement est heureux parce quo le

destin a plus'd'esprit (pie les hommes, mais

l'inertie de ceux qui nul taché de défondre la

loi et de rétablir l'ordre a failli donner a des

perturbateurs qui iront menu» pas le courage
de leurs rodomontades, le beau rôle, aux yeux
du public.

Du Radical ;

Max Régis est sorti furtivement de sa villa,

pour fuir piteusement, laissant arrêter huit

jeunes gens qui avaient eu foi en sa parole.'
> . .'.'

Du Siècle:

Ainsi s'achève, dans le grotesque, cette

étrange équipée; il faut renoncer à essayer
mémo d'en dégager un sens.

Du Matin :

Le uitlarulor d'Algérie n'a pas fait preuve
d'Une bravoure héroïque.

Après avoir adopté la formulé « mort ou

libre », il s'est enfui sous un déguisement,
abandonnant ses compagnons.
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Cette all'aire-là a été promptament terminée;
elle lo devait ê|ro.

Di\ Petit ffleu ;

Max Régis, qui peut avoir encore une clien-

tèle a Alger, comprendra bien vile (pie sous le

prétexta, do. dépouiller.quelques juifs, les com-

merçants ne veulent pas so ruiner.

Il est vrai que ce sont les {gensqui parlent
sans cesse d'apaisement dont lo métier consiste

à troubler la rue; ils feraient bien de remiser

leurs foudres do carton, voilé les théâtres qui
rouvrent.

Du Rappel :

Max Régis est un homme terrible ; les lauriers

de Guérin l'empêchaient de dormir; il a voulu

se hausser de quelques pouces, mais les tomps

héroïques sont décidément passés.

Quand la troupe est arrivée pour l'assaut, il

n'y avait plus d'assaut à donner.

Régis avait pris la fuite par les toits; Régis
aime l'odeur de la poudre... mais de la poudre

d'escampette.

Do La Pair ;

Comme un vulgaire imprésario réduit aux
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abois, Régis a lové lé pied, laissant ses compa-

gnons so'débrouiller comme ils le pourraient
avec dame police.

Max Régis est fini :'qu'il soit en Kspagne ou

ailleurs, son départ n'est pas une lovée do

siège... c'est une levée de pied.,.

De la Liberté:

Régis qui avait passé par Tarascon, avant do

regagner les hauteurs do Mustapha, a voulu

avoir* à son tour, sa petite guerre obsi

diouale.

Après avoir annoncé qu'il s'engloutirait sous

les ruines de sa citadelle au prix d'effroyables

carnages, il préféra s'éclipser pourtant, sans

avoir immolé personne, laissant les araignées
tisser leur toile sur sa bonne épéo, comme on

le voit dans les gravures de la comédie ita-

lienne.

Régis qui n'a pas des jambes de bois comme

cet...nuire illustre assiégé, le général Daumesnil,

a gagné la campagne au pied léger.

Peut-être, a-t-il rencontré, dans le Tell; l'om-

bre de Tartarin proinenanl son vieux lion

aveugle!

Maintenant, que faudra-t-il penser de l'Algé-

rie, aujourd'hui surtout, qu'il n'y a plus pour
se distraire les incartades de Régis ?
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Do lu Lanterne :

Revenant sur l'affaire Régis, ce journal dit

qu'on s'accorde à trouver'Max .d'un ridicule

achevé. Son béret rouge, eu ell'ol, n'était

qu'un vulgaire bonnet de colon, un bonnet sans

mèche; ses fusils n'ont tiré quo do la poudre

d'escampette.
Le matamore victorieux s'est transformé trop

vile en lillasse, forte en croupe, fuyant devanl

la police comme aux soirs (le rafle.

Des Débats:

\\ était fatal que la conduite do Guérin (levait

soulever des envies cl Régis, tout particulière-
ment, était désigné pour être le premier imita-

teur.

Il n'eut pas celle bonne fortune do songer
le premier à organiser chez soi celte résis-

tance pilloresque, mais il imite fort bien cl

calqua le plan «le son fort-sur'celui du l'orI

Chabrol.

Pour y avoir songé un pou lard, il se rat-

trape on rendant sa forleressè plus confor-

table.

Les Débats racontent les précautions de

Régis avec un tour ironique, puis ajoutent:
tout cela est fort ingénieusement ordonnancé ;
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il y a un imago à un si gracieux tableau, c'est

que l'ennemi (|u'on attend, lo policior qui doit

arrêter Régis el ses défenseurs, no s'est pas

présenté.
Les haricots et les légumes frais sont jus-

qu'ici dégustés au milieu d'une parfaite tran-

quillité intime.

On ne voit apparailro aucun mandat d'a-

mener tout au loin et le Gouvernement de là-

bas a la sagesse du ne pas prendre au sérieux

ces préparatifs gastronomiques, soi-disant an-

tisémites.

Il n'est pas jusqu'auxjournaux étrangers

qui n'aient jugé durement la conduite de

Régis, Et si l'écho de cette réprobation gé-

nérale lui arriva, à l'époque, jusqu'à Rar-

celone, il dut bien amèrement regretter de

s'être oxilé sous d'autres cioux, cet homme

pour qui l'oubli est plus terrible quo la

mort. Lui mémo, n'oubliait-il pas que d'ir-

responsables jeunes gens avaient brisé Ipur

avenir pour suivre ses proscriptions? Ses

défenseurs, s'il lui en reste, prouvoronl-ils

qu'il s'est préoccupé des malheureux qui

ont expié durement les fautes qu'il a com-

mises? fin dehors de sa personne où il eût
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voulu quo tout lo monde s'attachât, qu'il

chorchait a imposer à l'admiration do

l'Algérie ot do la métrdpolo, pauvre garçon !

il no comprenait rien, ne s'assimilait rion.

Nouveau Gesslor, il essaya mémo d'in-

fluencer ses concitoyens par la couleur do

son chapeau. Sur l'honneur, nous affirmons

ici gtt*à wie certaine époqw, quiconque n'ar-

borait pas le couvre-chef gris élait consi-

déré comme suspect. La couleur grise était

la couleur antisémite, la seule qu'on dût

adopter puisque telle était sa volonté, Mais

les antisémites (!) do sa trempe n'usaient

de leur union passagère que pour insulter

les Français. A la logique des républicains,

ils opposaient la force brutale d'un natio-

nalisme do commande, qui n'avait d'autre

but que do bouleverser TJhat on y déchair

nant la giicrro civile. La fuito do Itégis les

libérait d'une suggestion malsaine.

Nous no le suivrons pas dans son «exil ».

Do Barcelpne> il gagna Alicanto où, seuls,

deux do ses compagnons lui demeurèrent

fidèles : Gobilïpn et Jeandet; Mais nous no

pouvons nous empêcher de constater une

fois do plus sa pusillanimité et son inquà-
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liliablo égoïsmo. Tandis quo tous les dé-

fenseurs du fort Hon-Accuoil étaient en

prison préventivement, Max jouissait dos

douceurs de la liberté sous lo ciel d'fis-

pagno, et préparait la mise en scène du dé-

nouement auquel nous venons d'assister

devant la Cour d'assises do Draguignan.

Rééditant la comédie du procès de Gre-

noble, il fit sonner très haut la reconnais-

sance que lui devaient les élus municipaux

du 0 mai 1000, et, quoique étant de su

liste lo candidat qui avait le moins de suf-

frages, il fut nommé mairo pour la deuxième

fois, filait-ce l'assentiment général qui re-

levait a de telles fonctions? Assurément,

non, mais bien l'esprit de servilité et d'in-

compréhensible crainte des tronle-six con-

seillers algérois.

Nanti do son écharpe, il n'hésita pas a

se constituer prisonnier quelques jours

avant sa comparution devant la Gour de

Draguignan, où il avait à répondre :

1° D'avoir le 20 septembre 1890, à'Mustapha,
canton ot arrondissement d'Alger, on réunion

armée île 3 a 20 porsoines et à diverse* re-

prises, commis une;attaque ou uns résistance»
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avec violences ou voies de fait envois dos ofli-

eiers ou agents 'do du policiv administrative ou

judiciaire, agissant pour "l'exécution des lois

ou des (mires dé l'autorité publique.
2° D'avoir, le 20 septembre 1800, ft.Mustapha.

canlMi et arrondissement d'Alger, exercé des

violencesdu voies de fait sur des agents (le la

force publique, dans l'exercice de leurs fonc-

tions avec-intention de donner la mort;
3° D'avoir, le 20 septembre 1800, à Mustapha,

canton CI arrondissement d'Alger, 'ensemble et
do conçoit, volontairement tenté' de coinnieltre

un homicide sur la personne du commissaire

«le police finances., (laquelle tentative, muni,

lestée par un eominoneenionl d'exécution, n'a

die suspendue ou ira manqué soii elfet (pie par
dos circonstances indépendantes de la volonté

de ses auteurs), avec-les circonstances que. lu

dilo lenialîve d'homicide volontaire a été com-

mise î

1. Avec préméditation;.
2. Qu'elle a précédé, accompagné ou suivi

les crimes ci-dessus spéciliés.

(îo'qui -consHlue les crimes prévus ol punis

par les articles 200, 211, 211» 210. 228, 230,

233, 203, 200. 207, 302, 30t, paragraphe pre-
mier du (Iode pénal et de la compétence de la

Cour d'assises:

Le 20 juillet, après trois jours de début,
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lo jury du Var acquitta l'agitateur et ses

complices, Ce verdict stupéfiant, on co qui

concerne ltégis, fut sévèroment commenté

par la presse indépendante. Ce qui motiva

tant d'indulgence, fut, la déclaration solen-

nelle du maire d'Alger : « Sur mon hon-

ireur, dit-il, jo jure quo'.si jo sors libre do

cette encointe, jo roiidrai mon écharpo,

et partirai en Chine lutter pour la Répu-

blique... !»

Or, 'huit jours après, dès son retour en

Algérie, ltégis dit dans une proclamation

alïlchée sur tous les murs do la ville,

qu'il administrerait la capitale en homme

RESPECTUEUXde l'autorité*

Lo surlendemain, jeudi 3 août, il renou-

vela cette affirmation, du balcon do lu

Dépêche algérienney quo désormais il se

dévouerait au bien-étro do la cilé... I

Pas plus qu'il: n'avait lenu ses serments

de no jamais accepter aucune fonction

publique, mémo colle de gurde-rhumpètre,

et d'aller au Transvaal, il ne tint donc

ceux do démissionner et de partir en Chine.

Mais .où' il allait achever do so discréditer*

c'est en manifestant des désirs de. conci-
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liation avec les juifs. Co n'était p.as assez

d'avoir été parjure et misérablement

égoïsto, il devait ajouter a son sceptre

municipal un nouveau 'fleuron : celui du

renégat, de sorte quo maintenant, il ne

resto do cette existence désordonnéo,

bruyante et vide, que le souvenir d'uno

chosp funeste dont lu colonie a profon-

dément souffert.

Lo devoir s'impose aujourd'hui, ù un gou-

vernement sincèrement démocratique, a

un gouvernement do droiture, de justice,

de panser les plaies de cet organe essentiel

qu'esl l'Algérie à la France. C'est a rétudo

des remèdes IÏ apporter a notre morbide

état social, quo nous allons consacrer la

dernière partie de cello oouvro. Il nous est

d'ailleurs fort agréable do n'avoir plus à

parler d'un homme qui, comme -l'eût dit

Dixiou do la Comédie humaine^ a mené lo

convoi de son propre suicide..*,,
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RÉFORMESPOLITIQUES

Jules Ferry, avec cette profondeur do

vues qui on a fait un des plus grands poli-

tiques do l'époque, disait do l'Algérie

qu'elle était néccssaireinentllvréoauconllit

et aux rivalités dos races, c'osl-à-diro dos

groupes sociaux. Or, ces groupes n'ayant

pf»sdo passé commun, constituent, non pas

dos partis politiques, mais des co/s ayant
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plutôt un homme a soutenir qu'imo idée ù

défendre. Les luttes sont outre porsonna-

lités, non entre principes, et la cause on est

dans lo manque absolu d'homogénéité do la

société ùlgériqnnc.

Nous avons dit les exaspérationsgrandos,
les continuelles dissensions qu'entrete-
naient d'ambitieux néo-Français. Nous

avons montré le rôle dissolvant do factieux

qui vont conlro tout sentiment do logique
cl clo patriotisme, Nous avons vu, d'autre

part, à cùté du péril juif, s'élever les périls

étranger pi arabe de beaucoup plus redou-

tables, autant de dangers liés précisément

du pou d'unité de ces races si différentes

entre elles, d'une mentalité tout autre, aux

statuts personnels si étrangement opposés,
De l'étude qui précède sur chacun dos périls
encourus au double point do vue politique
cl économique, et ti celui non moins immi-

nent delà sécurité, il résulte quo tout n'est

pas pour le mieux dans le meilleur des

mondes que pourrait ôtro la colonie. Elle

le deviendra du jour où nous la qUalillorons
a juste titre : Algérie Française, Il n'a fallu

rien moins que les événements de ces deux
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dernières années pour nous enlever à la

torpeur où nous 'croupissions, lundisqu'uu-

tour de nous se dressaient les faces mena-.

i;antes do l'étranger, du juif,'do l'arabe. Lo

branle-bas delà rue nous a éveillés au mo-

ment où nous allions peut-être passer de

vie à trépas. Maintenant, nous sommes

prêts à envisager l'avenir et à dévisager

les vils attenlateurs à nos droits et ù nos

libertés. Lo tocsin ''.'alarme n'a pas, comme

en l.')72,<t sonné la mort » dos Coligny, des

ItanUis, des Jean Goujon.il ne s'agit nulle-

ment, quoique on disent les fouilles cléri-

calesvdeguerrcde religions, mais de conflit

de races. Et les mouvements unxqueh nous

avons assisté dénotent la nécessité d'tue

ère nouvelle. Plus d'hésitation de la part

des pouvoirs publics entraînerait de fu-

nestes conséquences. Prévenu des inten-

tions du cosmopolitisme algérien ù l'égard

delà France et des français d'origine, le

Parlement doit étudier les moyens d'ar-

rèteik la contagion de ce mal.

Il cil est un tout d'abord qui s'impose à

l'attention générale : c'est la réforme dos

lois électorales, la réglementation do l'excr-
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cicc du vole d'où découle très naturelle-

ment la suppression do la représentation

algérienne.

La théorio ridicule qui assimile la co-

lonie ù la métropole nous a valu des appli-

cations néfastes do ce principe. La pre-

mière est celle du décret Crémieux, suivie

à dix-neuf ans d'intervalle de la loi sur la

naturalisation des étrangers. Los autres se

sont grolVéos sur ces deux principales,

basées d'ailleurs sur le môme fonds des

privilèges élecloruuxaccordés ù l'aveuglette,

d'un trait de plumo, ù des juifs, a des

maltais, ù des espagnols, ù des italiens.

Ces... français sont appelés au môme titre

que nous a élire des conseillers généraux,

dos députés, dos sénateurs. Quelle confiance

peuvent nous inspirer certains représen-

tants issus de pareils suffrages?

Un journal des plus modérés de la presse

algérienne écrivait, le 13 décembre 1898,

au sujet do ces imprudentes décisions

de 70 cl de 80:

En vertu .d'Un texte 'quelconque,'on a mis en

mains, aux étrangers et aux juifs, un bulletin
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de vote. Ils en usent, omis avec leurs appétits,
leur tempérament et leurs fiassions. Quel souci

voulez-vous qu'ils aient ;.tV'«*destinées de la

France, de sa grandeur inorale et de son avenir

politique? Ils ne la connaissent pas pour la

plupart. Ils ignorent ses tendances, ses besoins,

ses aspirations. Les députés qu'ils- nous en-

voient ont .conquis leurs sulfrages en llallanl

leurs instincts. Or ces instincts n'ont rien de

commun avec les nètres.

La déduction «Vtirer est donc fort simple.

Que la France fasse ses affaires elle-niéme.

Qu'elle laisse ses colonies faire les leurs, Mais

encore avoe ce dernier système, iniporte-t-il de

maintenir en dehors des atteintes (les partis,
l'idée française, les intérêts français.

C'est pourquoi nous n'avons cessé, et nous

ne cesserons pas de préconiser :....
\° La suppression des députutionseoloniules ;

%ù La décentralisation administrative des

colonies; leur libre administration par des

Assemblées locales, et l'élimination, dans l'é-

lection de ces Assemblées, des .éléments étran-

gers ou indigènes, e'ost-iVdire leur nomination

par les seuls Fraudais d'origine,;.'les Fran-

çais vrais et non les Français de naturalisa-

tion, tpu ne peuvent "comprendre mitre aine

nationale et. éprouver, pour la nieropalrie,
lesi sentiments dont sont pénétrés ses vrais

enfants.'



2G2 L'ALGÉRIE FRANÇAISE

Tant qu'on n'aura pas admis cette épuration
de nos scrutins coloniaux, on laissera en péril
notre inlluonee et on livrera notre prestige
national aux caprices el aux brutalités des ma-

jorités qui n'auront de français (piel'étiquette.

Ainsi, ce journal préconise l'idée de la

suppression delà représentation algérienne.
Il estime que quelques-uns de ses membres

desservent plutôt la cause coloniale en

faisant chorus avec les dissidents ot les

réactionnaires delà Chambre. Lotirrôlq,en

otTol, nedoviuiit-il pas être d'éviter le plus

souvent possible d'entrer en conllil avec le

pouvoir exécutif? Si lions nous aliénons

la sympathie dii Gouvernement , quelles

chances uvons-iious de rintéressor à notre

sort. L'oeuvre de ces députés algériens n'est

féconde qu'en avanies do lotîtes natures et

il répugne ù des consciences honnêtes de so

prêter davantage au jeu de politiciens im-

puissants^ parce que trop impersonnels et

pas snflisalnmont armés contt'c les atta-

ques qu'ils suscitent de lu part de leurs

adversaires, Qu'a do coininun cette poli-

tique d'estatninol avec les graves questions
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sociales que le Parlement devrait chercher

a résoudro? L'inopportunité de notre repré-

sentation à la Chambre s'était suffisam-

ment fait sentir, sans encore quo doux

de ces représentants se rendissent ridi-

cules en s'alliant aux ennemis do la

République. Quel espoir restera-t-il aux

Algérienn do voir aboutir leurs revendi-

cations, dès l'instant où leurs mandataires

combattent ouvertement ceux qui ont qua-

lité pour les recevoir. Si, a colto considé-

ration, s'ajoute colle de l'isolement où se

trouvent les députés et sénateurs de la colo-

nie au sein de l'océan parlementaire, cotte

constatation rond plus vif encore le désir

do faire cesser un tel état de choses. L'un

d'eux nous disait dernièrement quV/y n'é-

taient pas « pris au sérieux » u la Chambre.

Toute la vérité est lu, toute lu triste vérité l.

En France plus qu'ailleurs, on est par-

tisan dos majorités, L'inlluence du nombre

est plus appréciée sous un régime démocra-

tique (pie sous une. monarchie. Or, l'Algérie

.'qui ailes intérêts complexes et ..une super.-,

lleio plus grande que la métropole, n'est re-

présentée que par neuf personnalités qui
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ont le tort, la plupart, d'être des politiciens

au lieu d'être des économistes et dos admi-

nistrateurs. Leur élection soulève oh outre

d'ardcnles polémiques, motive de cruelles

animosilos entre citoyens d'origines diffé-

rentes. Los esprits s'exaltent dans ces luttes

de scrutin, car chaque candidat a ses par-

tisans acharnés. Rarement les naturalisés

font cause commune sur le même nom

avec les Français d'origine, de sorte que le

droit do vote accordé eh 70 et 80 sous un

prétoxtedo rapprochement et d'assimilation

rapides, Halte les tendances séparatistes

des étrangers, éloigne les distances mo-

rales entre les différents groupes sociaux

do la colonie.

« Quello inlluchcci dit M. do Chéon, ont

exercé sur los destinées do la Mère-Patrie

nos mandataires coloniaux? Aucune.

» Ils n'avaient été nommés, et c'était la

pensée du législateur, quo pour défendre

les intérêts coloniaux. L*oiit-ils fait? Pou-

vaient-ils le faire? Non, car ils n'avaient

au Parlement ni le nombre, ni l'autorité né-

cessaire. »

La Hernie dé Paris a exprimé ce même
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sentiment do l'inutilité de nos représen-

tants :

Nous avons émancipé l'Algérie trop tôt, écrit

son correspondant. Nous lui avons fait un pré-
sent funeste, en lui donnant les droits politiques
et le régime parlementaire.

L'erreur fondamentale.commise; en Algérie,

celle'q.ui lui a le plus nui dans le passé et qui

pèsera le plus lourdement sur.-elle'dans l'ave-

nir, c'est celle «pie Hurdeau a résumée d'un mol,

lorsque/parlant de renseignement primaire, il

a dit qu'il avait été trop conçu sur te tgpe

français. On peut dire de l'Algérie tout entière

qu'elle a été trop conçue sur le type français.
Los géographes ont fait remarquer, combien'

les pays qui bordent la Méditerranée se ressem-

blent entre eux. Ils ont fait voir que lesmon-

tagnes de l'Afrique du Nord sont la continua-

tion de celles de l'I'iSpagne et de l'Italie. Ils n'ont

pas ou de peine a montrer que le.climat, la vé-

gétation ressemblent fort a celles de l'Anda-

lousie, voire mémo de la Provence. Comme,

d'ailleurs, Alger est a .7ÏU kilomètres de Alar-

soille, dislance «pie nos vapeurs franchissent en

vingt-six heures,' les''politiques et les écono-

mistes en ont conclu que l'Algérie est un pro-

longement do la France, une continuation du

territoire delà Métropole,une partie intégrante
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de la vraie France plutôt qu'une colonie pro-

prement dite. On ne saurait s'imaginer tout le

mal qu'a causé celle dangereuse illusion.

Qtio les caps et les montagnes, se.profilant:
sur un ciel lumineux, rappellent la cèle d'azur,

:"e*ostTellaire desartistes. Que l'on se trouve

dans la zone (le Foliviei* et dulentisquo; nous

en demeunmsd'accord avec les botanistes. Mais

ce qui est certain^ c'est (pt?au point de vue po-

litique et humain noussoiinnes ici dans lu zone

du musulman, ce .qui -.change tout. Lu un mol,

la nature peut être, somblulde, mais Tliomnio

diîlere. Il faut donc lui appliquer des lois spé-

ciales, faites exprès pour lui, tenant compte de

son passé, de ses idées,de ses sentiments et de

sesnspiralions. C'est parce «pie l'on a conçu

l'Algérie^//' te tgpe français ((n'en 1871^ en

mémo lenqis qu'on naturalisait les israéliles in-

digènes, on lui u donné une représentation po-

litique au Parlement, Si notre énoncé est exact.

la conclusion en découle tout naturellement :

la suppression des députés et sénateurs algé;
riens '''s'impose;..; et cette suppression doit être

immédiate. C'est la réforme sans laquelle toutes

les autres sont impossibles.

Mais colle suppression de la roprésonta-

tion n'implique pas que FÀlgérie doive

être directement dirigée par la métropole.
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Il faut au contraire lui reconnaître le droit

de s'administrer elle même, (voyez la Tu-

nisie), tout en donnant au gouverneur gé-

néral dos attributions plus étendues ot en

10 nommant pour un délai déterminé et

renouvelable, quatro ou cinq ans, à l'instar

du vice-roi do l'Inde anglaise. Au nom do la

Commission dos questions algériennes,

Jules Ferry y traita magnifiquement, dans

son rapport, do l'opportunité d'un change-

mont complet do système de colonisation.

Kst-ce n dire que lo gouvernement devra so

désintéresser de sa possession d'oulre-mOr ?

11 aura lo devoir strict do contrôler les

actes et les comptes do gestion du gouver-

neur ai d'une assemblée coloniale 'qui soumet-

trait a son approbation de véritables pro-

jets do loi.
'
La création do celte sorte de

Parlement algérien chargé de discuter et de

défendre les intérêts de la colonie constitue

la deuxième réforme à réaliser.
*

Comment so composerait et quelles se-

raient lesttUribulions de cette assemblée?

tin érudit collaborateur d'une revue poli-

tique, exprime à ce sujet ploinomenl notre

opinion.
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Tout d'abord, il ne faudra pas on éli-

miner les fonctionnaires. On ne fera

croire à personne qu'un commandant de

corps d'armée, un recteur, soient moins

libres do leur vote, que les membres élus.

Cependant l'essentiel est qu'ils aient entrée

au conseil. Leur vote n'est pas indispen-

sable.

Il faut, d'autre part, renforcer le nombre

des membres élus qui enlront dans la com-

position du conseil supérieur, lesquels sont

dos délégués des trois conseils généraux et

des délégations financières instituées par

les décrets do 08. Quant au mode d'élection,

il y aurait lieu d'admettre le suffrage uni-

versel et direct.

H est infiniment probable que celle assem-

blée serait la représentation des intérêts écono-

miques et que les Algériens auraient assez de

bons sens pour en exclure les politiciens de

profession. \J\\ des. meilleurs;moyens d'y par»
venir serait d'avoir des sessions très courtes,

afin que les colons, petits et grands, et les com-

merçants puissent y siéger sans nuire a leurs

propres all'aires. Il n'y a aucun inolif d'exclure

les indigènes «l'une telle représentation vrai-
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ment locale. C'est ici que les généreuses théo-

ries do M. Jaurès trouveraient parfaitement
leur application. Les indigènes sont des con-

tribuables très importants, ils ont déjà accès

dans les conseils municipaux,' généraux et aux

délégations financières, il faut leur donner un

certain nombre de sièges au conseil colonial.

11faut en oulro éviter que les européens puis-
seul administrer seuls et que l'élément français
soit submergé. Les conseillers '.musulmans se-

raient élus en .territoire civil par un collège élec-

toral restreint, en territoire; militaire, ils se-

raient nommés par le gouverneur.

Quant aux attributions du Conseil, on

s'accordo a penser qu'il devrait être obli-

gatoirement consulté sur toutes les ques-

tions do législation intéressant la colonie.

Comme le dit avec raison M. de Chéon r

« Des projets do loi présentés par lo Parle-

ment algérien et approuvés par le gouver-

neur auront d'autres chances d'être homo-

logués par lo Parlement métropolitain, et

l'économie de ces projets do loi résumera

du moins l'opinion do l'Algérie. »

Ce qui dohne plus do poids a la réforme

que nous venons do proposer, c'est Popl-
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nion même de Jules Ferry sur l'impossibi-

lité d'une assimilation immédiate et absolue

do l'Algérie à la
Franco.

Leur donner ù toutes deux les mêmes insti-

tutions, écrivait-il, le même régime législatif et

politique, leur assurer les mêmes garanties, les

mêmes droits, la même loi, c'est une concep-
tion ''Simple' et bien faite pour séduire l'esprit

français...Aujourd'hui,, après nombre d'expé-

riences, il faut avoir le courage de reconnaître

(pie les lois françaises ne so transplantent pas

élourdiinént, ipi'elles n'ont pas la vertu ma-

gique de franciser tous les rivages sur lesquels
on les impolie,-que les milieux sociaux résis-

tent et se défendent et qu'il faut en tous pays

que le présent compte grandement avec le

passé..,

Colle belle pensée de Montesquieu : les

lois sont des rapports nécessaires qui dérivent

de fa nature des chososy ne trouve pas entiè-

rement son application en Algérie. Los

lois doivent en effet suivre les moeurs et

non les devancer; or, dans noire colonie

nord africaine, elles les ont précédées do

tous temps, Trois civilisations s'y heur-

tent Î musulmane, européenne, française,
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La civilisation musulmane est le produit

de quatorze siècles de fanatisme. La civili-

sation européenne (étrangère au sens algé-

rien) diflërcneie de la noire sur bien dos

points, les mentalités des peuples dils lu-

lins n'ayant do commun avec colle des fran-

çais d'origine que lo... voisinage dos na-

tions. De là, salis doute, l'impropre expres-

sion de nations samrs. Pouvait-on espérer

(pie nolro seule inlluencc attirerait u nous,

ex abrupto, les races ancienircs (arabes,

juifs) cl nouvelles (espagnols. Italiens,

Mallais) implantées on Algérie? Utopie

que cela 1 L'expérience l'a prouvé. Persis-

ter dans une telle voie sorait vouloir per-

pétuer une erreur. Cette leçon devrait être

suprême. Maintenant que les esprits se

rassérènent sous la promesse que des me-

sures u la fois prudentes et énergiques vont

être prises, il no faut pas leur causer une

désillusion qui serait cruelle et qui pour-

rail entraîner les pires conséquences. C'est

pourquoi le Parlement comprendra la né-

cessité d'agir de suite, de rassurer les

consciences françaises d'origine ou<\*adop-

lion spontanée et nese désintéressera plus,
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comme par le passé, do tout ce qui louche

a l'Algérie.

Les réformes proposées déjà no .'seront-'

pas les seules à accomplir. La suppression

de la représentation et la création d'une

assemblée coloniale entrainent avec elles

des mesures d'un ordre spécial dont l'ap-

plication complétera l'ceuvre d'assainisse-

ment poursuivie par les .vrais putriotos,

les sincères républicains. L'une d'elles,

non la moindre, est la revision du décret

de 70 et de la loi de 89. Aux chapilres dos

périls juifs ot étrangers, nous avons lon-

guement signalé le danger des droits élec-

toraux concédés à des sujets qui s'en font

une arme contre notre prépondérance.

Nous n'y reviendrons pas. Mais cotte cons-

tatation doit donnera nos assemblées légis-

latives le désir de remédier ii une aussi

grave lacune, de sorte qu'une fois la déci-

sion réclamée et attendue impatiemment

par la population travailleuse, honnête,

saine de la colonie, priso par les Chambres,

lo Parlement algérien sera l'émanation

d'une volonté bien française, par conséquent

consciente do ses devoirs et dé ses droits.
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Nous ne pouvons ne pas reconnaître

que, nés sur le sol algérien, les étrangers

et les juifs sont sujets? français cl peuvent à

ce litre bénéficier de nos prérogatives ci-

viles. Mais qu'ils soient du jour au lende-

main élevés a la qualité do citoyens, qu'ils

puissent so livrer à l'exercice des droits

.politiques, exercice qui leur donnerait une

supériorité sur nous en raison de leur ac-

croissement continuel, nous ne saurions

souscrire u tant d'imprudente générosité.

M. Démontés, membre de la société de

géographie d'Alger, dans une brochure

traitant des « étrangers en Algérie », es-

time que les résullttls du démembrement

de 00 ont de quoi surprendre ceux qui se

souviennent des précédents recensements.

lîii effet, le nombre des étrangers en 06

s'élevait a 237,138 et celui des Français u

340,870,, alors qu'en 01, on comptait

230,018 étrangers contre 214,100 français!

Mais cette augmentation de 100,000 natio-

naux s'explique par les chiffres do 40,000

hommes de l'armée et de 38,000 natura*

Usés de Ol a 06* chiffres non compris dans

le dénombrement de 01*
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Or ces naturalisés, dit M. Démontés,

étant de race étrangère, peuvent aussi bien

être comptés parmi les Français. Dans ce

cas, que devient la supériorité (!) de l'élé-

ment national?

Si nous enlevons do 340,870 Français

dénombrés on 00, les 40,000 soldais elles

38,000 naturalisés que ce chiffre comprend,

nous nous trouvons en présence de

208,870 Avançais d'origine, contre 237,138

étrangers augmentés de 38,000 naturalisés,

soit 37B, 138 étrangers.

Aux termes de la loi du 20 juin 1880 ces

375,138 étrangors seront toits citoyens fran-

çais dans quelques générations... Nous

savons combien déjà il y avait lieu d'être

mécontent d'une incorporation dans notre

groupe national, d'Espagnols, d'Italiens, do

Maltais qui n'ont ni nos;moeurs,' ni notre

urne. Luisseru-t-on s'aggraver lo mal en

continuant ù ouvrir largement colle porto

des naturalisations? Les effets du décret

Crémieux n'eussent-ils pas diV servir

d'exemple? Ht puisque bien avant les

troubles de 1884, on avait demandé la révi-

sion de ce décret, il ne fallait pus s'exposer



RÉFORMES POLITIQUES 275

u un péril plus imminent encore on accep-

tant, sans préparation, dos étrangers dans la

grande famille française.

Si on ne revient au régime de la natura-

lisation individuelle, lesnaturalisés auront

avant pou une influence décisive dans la

politique de l'Algérie;

Sur 100 communes de l'Oranio, il y en a

00 où domine l'élément espagnol. Dans

plus do 30 contres du département d'Alger,

les élrai^rs sont en majorilé absolue.

« On nous accordera bien, dit M. Lonôr-

nïend, qu'une loi qui, dans quelques an-

nées, produirait l'élection d'une majorité de

conseillers généraux espagnols et italiens

et rendrait la colonie parfaitement inhabi-

table pour les Français, a définitivement

fait son temps; J>

Un distingué jurisconsulte, dans ses

« commenluircs du Code civil », a déve-

loppé cette thèse : V

Quand et." a quelles conditions sera-t-il

possible d'acquérir une nouvelle jtatioiiàv.

fên principe, il est d'avis que tout chan-

gement dé patrie est subordonné a l'ac-
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complissemcnl d'une double condition.

La première, c'est qu'il faut quo lo na-

tional soit juridiquement capable de chan-

ger de pairie. Tant que son désir n'a pas

été accueilli par l'État dont il sollicite

l'admission, il a conservé sa nationalité

première et le statut personnel qui on dé-

coule (C- civ. art 3, § 3). C'est donc par

sa loi d'origine qu'il convient do délimi-

ter l'étendue de sa capacité; niais il est h

remarquer que cotte capacité,- .suffisante

pour renoncer au pays dont il a dépendu

jusqu'à ce jour, ne le sera pas toujours pour

acquérir une patrie nouvelle. La législa-

tion de l'État dont il réclame le droit de

cité est en effet maîtresse de préciser les

conditions do son adoption ot d'exiger du

postulant une capacité plus étendue.

La deuxième condition est que l'intéressé

consente è changer de patrie. Ce consente-

ment est nécessaire et ne peut être suppléé. On

est généralement d'accord aujourd'hui pour

repousser la dénationalisation u litre de peine
et la naturalisation forcée,

D'ailleurs le consentement n'a pas besoin
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(l'être formel ; il peut être induit d'une sêrio de

laits où la volonté du national, interprétée par
la loi ou par les traités, joue-un rôle essentiel ;

demande en naturalisation ou en réintégration,

mariage avec un sujet étranger, acceptation
de fonctions publiques ou d'un service militaire,

établissement fini sans; esprit do reloiir en pays

étranger,* commerce ou possession d'esclaves,

option ou refus d'option à la suite (l'une ces-

sion (le territoire. La volonté est nécessaire-'''.,

nient individuelle; il est a peine besoinde (lire

«|ue nul hé .peut consentir pour autrui, surtout

dans Un contrat auquel se rattachent d'aussi

graves intérêts. Dès lors le changemontde na-

tionalité est personnel è celui qui l'obtient. Ac-

cordé a un clief de famille, il ne peut être

, opposé a sa lehmw, lorsqu'elle no s'est pas

spontaliémeivt associée h son consentement, ou

il ses enfants, et il ne peut être réclamé par

;; eux,;;;-yN;.:^; ; ;;A;--V-y'y ;;.'iy-V;;:-.

Ces considérations d'ordre juridique

expriment la pensée développée par

M, Jean Olicr dans la i ftevue politique

et parlementaire .;.'*sur les 'résultats dd la

législation de 70 et de 80 en Algérie!

Lit plupart dos auteurs qui ont traité der-

nièrement de la naturalisation et de ses

effets, sont d'accord sur ce point, que Fac-
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cession dos étrangers ne serait qu'un demi-

mal, si on ne leur conférait pas des droits

politiques qu'ils ne peuvent être en mesure

it exercer.

L'exercice des droits civils, aux. termes

do l'article 7 du code civil, est indépendant

de celui des droits politiques; qu'y aurait-

il donc de contraire au principe de notre

législation si le Parlement prenait une dé-

cision ferme u cet égard?

M. do Chéoii, quo nous citons souvent

parce qu'il a une conception des plus justes

do la question, s'écrie au sujet des natura-

lisations et de lours conséquences :

Ne commettons pas, pour jouir d'un droit

illusoire., cette hérésie anti[)atrioli(|Ue de mêler

a hi poliliquodo la France des étrangers qui

n'y ont aucun intérêt moral ou matériel, Coin-'

nient les instigateurs de ces lois n'ont-ils pas

compris qu'ils faisaient la même faute qu'on

reproche si justement a Créinioux !

tën 1818, l'Assemblée Nationale, dans sa

séance du 27 avril, a accordé è certaines colo-

nies le droit d'élire des députés; ce droit leur

fut retiré en 1852, puis rétabli en 1871; enlln,
le 21 février I87&, une loi leur accorda te droit

d'élire des sénateurs, C'est donc une législation
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variable qui peut être ""modifiée. Ce prétendu
droit n'est donc pas un principe.

La confusion provient de celte idée fausse

que l'Algérie est le .prolongement de la France,

qu'elle doit y être assimilée, ce qui est contraire

au bon sens, puisqu'elle en est essentiellement

dilfércnte, «pie ses habitants n'y ont point
l'unité qui fait lu patrie.

L'Algérie est une colonie «pie nous avons le

devoir d'administrer -avechumanité, avec jus-
tice, avec liabileté alin de la rendre prospère
au mieux des intérêts de la France. Nous y

.ayons semé notre sang, notre travail, notre or;
elle nous appai'tient. Fl si, dans un avenir très

éloigné, noire intelligence, notre civilisation,
notre génie cxpausif nous assimilent sa popula-
tion indigène et étrangère, nous uurons accom-

pli une grande oeuvre ; ce jour-la l'Algérie sera

jo prolongement de la France. Mais aujour-

d'hui, c'est une colonie.

La première erreur a donc été l'assimilation

sous toutes ses formes, rattachements, organi-
sation préfectorale, création prématurée de

communes de plein exercice/—? affaiblissement

du pouvoir central des gouverneurs
— substi-

tution en un mot du régime de la métropole un

régime colonial.

La seconde, les droits politiques, par la con-

fusion des deux qualités de sujet et de citoyen»'.
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Ainsi, il y a trois réformes politiques

principales à réaliser :

1° Révision des lois électorales de 70 ot do

80;

^.Suppression de la représentation al-

gérienne et création d'une Assemblée co-

loniale élue par le suffrage universel,

chargée de voler le budget, sous le contrôle

du Parlement de France cl la direction du

gouverneur général.

3° Fxtcnsion des pouvoirs du gouver-

neur.

11 appartient h de plus compétents d'étu-

dier le jeu de ce programme politique,

mais nous estimons' que la prospérité de

'l'Algérie est subordonnée è, son applica-

tion. Du jour où il sera rempli, la colonie

retrouvera le calme nécessaire à toute

oeuvre de fécondation. Le Gouvernement a

le devoir dé s'inspirer de cette vérité et de

rétablir sur ce sol bouleversé par dos pas-

sions qu'il a lui-même fait naître, l'ordre

sans lequel civilisation, progrès et liberté

sont de vains mots, la paix sociale néces-

saire aux prospérités économiques *
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Pour atteindre a l'unité d'action et d'in-

fluence nécessaire a l'établissement défi-

nitif do notre prépondérance, tout amicale

d'ailleurs, tout hospitalière, il faut, paral-

lèlement aux réformes politiques, réaliser

des réfonnos économiques.

Or, il est un moyen do contrebalancer la

puissance croissante des étrangers duo a

leur intrusion en masse dans la famille

française, c'est de faciliter l'immigration

do nos compatriotes on instituant des Com-

pagnies de colonisation.

On lit a ce. sujet dans le Bulletin du Service

des Renseignements i

Le Peuplement colonial de l'Algérie est, de-
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puis-quelques
-
années, l'objet d'études nom-

breuses dans le monde économique. Parmi les

travaux les plus récents sur les'-questions de

cet ordre nous citerons le 1res-remarquable .Ira-'
viiil que.vient de publier M. Lucien Honzoïusur

h régime liscal dans nos provinces algériennes.
L'auteur s'esl attaché à démontrer que la

France a l'ail icuvre utile et fructueuse « en

» poursuivant, à grand renfort d'hommes et de

» millions, sa tâche colonisatrice en-Algérie ».

H établit, d'autre pari, que « des considérations

» majeures fout un devoir impérieux' d'inciter à

» l'accroissement de l'élément national dans la

» colonie ».

Les intérêts économiques' (h;- l'Algérie sont

étroilement liés au développement de la coloni-

sation par l'immigration française. Kn'effet,, il

est facile de démontrer que l'arabe, abandonné

à lui-même, produit moins que sous l'influence,
même indirecte, des colons français. Mien loin

de soulfrirde l'accroissement des immigrés mé-

tropolitains, les indigènes y trouvent des sour-

ces de bien-être par la rétribution équitable de.

leur travail; ils y trouvent jusqu'à la sauve-

garde de. leur existence. « L'élément indigène,
dit M. Lucien Hon/.om, s'accroît à notre contact

«•ts'éteint loin de nous. » Leschitfres comparés
des recensements de 18SI»el 1881 l'établissent

très nellemenl.

Aussi M. Paul Lerov-Haulieu a-t-il dil, cou-
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séqueminenl au principe énoncé plus haut, que
si l'Algérie complaît un million de colons fran-

çais au lieu «te ii.'iO.00(1, elle payerait large-
ment ce qu'elle coule,"même mie partie des dé-

penses de l'armée,

«.Si 'j.'iO.OOOcolons, dit-il, payent U) à 50

» millions sur les 00 environ de. recettes géné-
» rides,-départementales et communales, un

» million de colons payeraient facilement 80 à ..'
» 00 millions de-francs el plus encore, car lu

» puissance contributive individuelle augmente
» avec la ''masse des individus.

« Une' collection'de un million d'hommes ci-

» vilisés et actifs sur une lerre considérable el

» féconde ne produira pas seulement deux fois

» plus que 300,000 individus dispersés sur une

» vaste étendue, elle produira probablement
» quatre fois plus. Avec ces 10 à îîOmillions de

» plus, la France serait indemnisée dé ses charges
» et il resterait une quinzaine de millions à affec-

» ter aux services algériens. »

M. P. .Martel, président-de la Chambre de

Commerce de Hône, s'est exprimé dans le même

sens, tout récemment,.à propos de la question
de la maiit-d'o'uvre en Algérie.

Les idées qu'il a exposées dans une lettre

adressée au Servicedes Ucnseignemeiils géné-
raux trouvent un corollaire'a la fois précis et

concluant dans les lignes suivantes de M. Lu-

cien Honzom :
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« Attirer '.'un million do colons français sur
» la terre 'algérienne pour lui donner sa réelle
» valeur, puis pénétrer, contenir el animer l'été-
» nient indigène, tel était bien le problème qui
» s'étiiil posé, (lèsh*premier joiirile la coiupiêle;
» celui dont llugeaud, Laniorieière, Hedeau,
» Handou, Pelissicr, ont si ardemment soubailé
» la solution, mais que, d'autre pari, nombre
» de fautes, nombre d'obstacles ont contre-

'

carré. ':ry'\.-;::-:
<<Assurément, ce n'est pas par la surélévation

» des charges fiscales -, V;,Ton parviendra à le
» résoudre, niais bien plutôt par une (euvre

» d'éducation et de meilleure répartition des
» faculléseontributivesdes populations. Kduca"

» lion de l'indigène portant sur renseignement'
» des meilleurs moyens a mettre en usage pour
» faire produire àces terres, dont tant dim-

» mensités sommeillent depuis des siècles, les

» opulentes moissonsqui n'ont plus Henri depuis
» l'occupation romaine. Quant à ceux qui vou-
» draienlpcrsévérerdans l'inertie, l'indifférence-'

» et le fatalisme, l'impôt devrait les contraindre
» à céder la pi ice à des .bras entreprenants, el

» ainsi, la colonisation, qui actuellement se

» plaint de manquer de terres, en trouverait

» Sans peine.
« PotiraUgineuter le nombre des colons, nous

» ne serions pas hostiles /a.-1'octïoi à des lilsdo

» colons trop à l'étroit sur le champ paternel.
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» de concessions'.-'plus libéralement'accordées

» qu'à l'heure' présente: à une publicité utile cl

» inlelligenle des terres en déshérence.et des

» moyens de les acquérir, publicité que l'Ftal

» peut faire à frais minimes, dans tous les éla-

» hlisscmciils sous sa dépendance ; ces moyens,
» mieux (pie l'installation dispendieuse d'émi-

» gralils, comme en 1818, en 1871 et les lenta-

» livcs subséquentes, pourraient donner de pro-
» filaldes résultats.

« Ainsi nous semble trouvée la solution du

» problème : les Français, par l'exemple, pous-
» sau! leurs voisins indigènes à une plusproli-
» table mise en valeur du sol, les uns et les

» autres produiraient davantage; d'où, sans

» '.demander à'I'impot Une quote-part supérieure,
» les Pouvoirs publiés obtiendraient des ren-

» déments plus élevés dans l'ensemble. Les

» détracteurs de l'expansion coloniale seraient

» 'peut-être, ce jour-là, les premiers à. démon-

» trer que c'est un nouveau Canada (pie la

» France a réellement reconquis sur la côte

» septentrionale d'Afrique. »

Ainsi, loin de s'exclure, l'élément français et

l'élément indigène se complètent.
Les exploitations agricoles dirigées par les

colons français en Algérie offrent aux arabes ;

'unemain-d'oeuvre qui est pour ceux-ci un per-

pétuel enseignement. C'est surtout UYque l'on

observe la collaboration du Français et de Fin-
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digèneerqu'on peut en constater l'action salu-

taire et les résultats féconds.

Ce coeffieionL exploitation du sol, a fort

bien été défini et délimité par M. Lafer-

rière dans uudiscours d'ouverlure du con-

seil supérieur.

Les réserves domaniales, y disait-il, sont loin

d'être épuisées, Klles représentent, en dehors

des 'quinze cent mille hectares occupés par les

forêts, huit cent quatre-vingt-six mille hectares

de; terré., dont la valeur est inégale, mais dont

le quart environ est propre a la culture et le

surplus au parcours du bétail.

Nous devons penser a consacrer progressive-
ment ces terres à notre oeuvre colonisatrice.

Dans ce but, j'ai invité les services du Domaine,

(le la topographie à relever sur les domaines

administratifs et à répartir sur des cartes, ù

grande échelle, toutes ces terres domaniales.

Leur nature et leur emplacement élant ainsi

déterminés, il deviendra facile d'apprécier

quelles lerres peuvent être rattachées aux cen-

tres existant et quelles autres "pourront être

groupées pour former des centres nouveaux.

Celles qui seraient trop morcelées ou trop éloi-

gnées des voies de communication pourraient
faire l'objet d'un travail ultérieur en vue d'é-

changes avec des propriétaires indigènes.
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Ces échanges, je n'ai pas besoin de le dire,

s'inspireraient toujours «les idées de ''justice el

de bienveillance dont nos populations indigènes
nous savent animés pour elles.

Nous pourrons ainsi préparer méthodique-
ment la .répartition des lerres disponibles entre

les jeunes colons nés sur le sol algérien el les

colons venant de France auxquels nous ne ces-

sons d'adresser an fraternel appel et de

tendre une main amie.

11 y a là évidemment une source de bien-

être pour une vigoureuse et entreprenante

jeunesse attirée par la magie du ciel afri-

cain et les promesses d'un gouvernement

paternel.

D'autres réformes s'imposent non moins

despotiquement : l'institution d'un bud-

get spécial, l'érection do l'Algérie en

personnalité civile. Nous invoquerons à

nouveau la haute autorité du reir/Mquable

administrateur qu'est le gouverneur général

au sujet de ces réformes dont il s'est dé-

claré partisan à maintes reprises, encore à

la session de novembre 1890 des « déléga-

tions financières », il exprimait ainsi son

contentement de voir agréer en principe
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le voeu formulé par celle assemblée :

L'institution d'un budget spécial, décla-

rait-il, qui a été le principal objectif de

nos efforts et qui on sera [o prochain couron-

nement, a obtenu depuis un an des adhé-

sions de plus eu plus nombreuses et con-

vaincues.

Celle du Gouvernement s'était déjà mani-

festée lors des décrets du 23 août 18118,niais il

importait qu'elle ne fût pas remise en question
à là '.suite,des changements survenus dans la di-

rection (les"affaires' publiques. Le Gouverneur

général, à qui il incombait de seconder sur ce

point le va.»udes Assemblées algériennes, a eu

la. satisfaction de reconnaître que le principe
même «le la réforme ne trouve ..plus, de contra-

tradieleurs. Mais des discussions ont encore

paru possibles sur les moyens de la réaliser.

('elle adhésion de principe ne s'est pas seu-

lement produite dans les Conseils du Gouverne-

ment,'elle s'est manifestée aussi dans les'mi-

dieux parlementaires, sinon par des votes qui
n'ont pas encore élé provoqués,'du moins par
les déclarations de plusieurs orateurs et par
l'assentiment qu'elles ont reçu.

Vous savez aussi quel interprète autorisé de

ses voeux l'Algérie possède devant la Commis-

sion du budget, en la personne de l'honorable
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M. Le Moigne, rapporteur du. budget'algérien.
Il renouvellera el il accentuera celle année —

il 111'aulorisc à vous le dire — les déclarations

(pi'il av.iit laites Canné" dernière en faveur du

budget spécial.
' 'Noire/.cause vient enfin'd'être., pour l<i pre-
mière fois, exposée el défendue 'devant la plus
haute juridiction'financière du pays, devant la

Cour desComptes, (pie son éminenl Procureur

général a bien voulu entretenir du budget

spécial de l'Algérie, à son -audience solennelle

de rentrée.

Je suis sûr d'être -voire-interprète auprès du

Procureur général près la Cour'des Comptes,
en le remerciant de .l'esprit de justice et de

sympathie pour l'Algérie qui règne dans cette

remarquable'étude.
On peut donc considérer la réforme comme

acquise, en principe, mais il reste à assurer son

application.

(.elle réforme peut d'autant mieux être

considérée comme 'acquise en effet, que

M. Le Moigne a tenu sa promesse en préco-

nisant, à la séance du 14 décembre 1SIM),

l'émancipation financière de l'Algérie, mais

sous forme d'un budget intégral qui serait

soumis d'abord à l'examen des « Déléga-

tions financières », puis voté par le Conseil
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supérieur, enlin présenté dans son en-

semble ù l'homologation de lu Chambre et

du Sénat.

Le Président dé la Commission parle-

mentaire qui, tout récemment, -.enquêtait
en Algérie, M. Dourquery do Doisserin,

a rédigé, au cours (le son voyage (l'éludes,

deux rapports : l'un sur l'opportunité d'un

conseil colonial, l'autre sur là création d'un

budget spécial.

Après avoir constaté la nécessité do celle

réforme et rappelé les paroles que M. lîar-

thou prononçait à la séance de la Chambre,

du 16 mai 181)9, M. Pourquery do Dois-

serin fait suivre son projet de ces consi-

dérations :

Nous sommes partisans de celle réforme qui

permettra à noire grande et belle colonie d'ac-

complir rapidement les elforls financiers d.oiil

dépend la mise en valeur trop relardée de ses

immenses richesses, pour l'achèvement à bref

'délai de son oulill;igeêconoini({ue tout a lait

insufiisant. Nous en sommes partisans, dans

l'intérêt de l'Algérie et dans l'intérêt de la .Mé-

tropole qui, dans ses 'magnifiques...'possessions,
du nord- de l'Afrique, porte ouverte au déve-

loppement de prospérité économique,.d'influence
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et de force qui nous sont promis sur ce conti-

nent tant convoité,, trouvera plus vile cl plus
sûrement, grâce à ce moyen, la récompense
due aux sacrilices de toutes sortes qu'elle a

laits 'pour la colonisation de l'Algérie el, disons-

le aussi,; aux labours soutenus, aux initiatives

hardies et aux admirables, entreprises do ces

colons.

Antérieurement à ces considérations,

M. Viviani écrivait dans la Lanti ne :

Il faut à l'Algérie une vie économe ne nou-

velle; l'Algérie doit faire, pour être on étal de

vivre d'une vie propre, d'immenses travaux par

lesquels elle mettra on valeur son sol, ses Inuls-

plafeaux, ses vignes, ses champs ; elle doit

laire jaillir'de l'eau partout et partout porter la

charrue.

Mais avec quel argent? il lui .faut, pour cela

Iroiscent millions! Oui les lui va donner ? Ce

ne peut être la Métropole-qui peut compter les

milliards déjà fournis el don! le tiers au moins

jt élé gaspillé. C»»'ne peut donc être que l'Algérie

elle-même, en empruntant au.inonde la somme

nécessaire, en gageant son emprunt sur ses

richesses ''connues et à venir, en s'obligeant à

solder.les intérêts du.eapilal et ensuite en pro-
. liant' dans ce labeur libérateur la conscience de

sa responsabilité, le goût de l'effort utile, le

sentiment de sa puissance.
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Une loi est nécessaire qui lui donnera ht per-
sonnalité civile par laquelle lui sera octroyée la

capacité d'emprunter.
C'est beaucoup, 'mais la hardiesse de ces

vues qui ne son! pas nouvelles n'en exclut pas
la sagesse.

Déjà M. Laferrière s'était nettement dé-

claré en faveur de la personnalité civile de

la colonio au mois de janvier 1899.

Personne civil*', disait-il,-la colonie pourra
être propriétaire. Quel sera son domaine? Dans

quelles mesures les lerres el les forêts possé-
dées par CKtal pourront-elles contribuer a le

former? Kilo pourra faire des contrats, notam-

ment des emprunts devenus si nécessaires au

développement de notre outillage économique.

Quels excédents de recettes'el quelles-autres
ressources seront le gage de ces emprunts ? Kilo

.pourra'.créer et encourager des-'.institutions de

crédit,do prévoyance, d'assistance, destinées à

aider les colons et tous les travailleurs, à dé-

jouer les.'pièges de l'usure et les ressources de

la misère.

L'usure et la misère sont deux fléaux

qui sévissent depuis longtemps en Algérie.

Un décret publié à YOf/iciel du 10 janvier
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1898 fut pris sur les conclusions de M. Gain-,

bon qui lui-même s'appuyait sur les conclu-

sions du Conseil supérieur. Aux termes de

ce décret, les conventions usuraires étaient

punies et le taux de l'intérêt en matière

civile était limité à 10 0/0. La seule cons-

tatation des formidables abus dont les

petits débiteurs sont victimes, surtout dans

le monde agricole et viticole, a fait naître,

dans l'esprit de tous les gouvernements, la

préoccupation de la constitution d'un crédit

agricole qui se substituerait à l'institution

des comptoirs d'escompte.

L'usure fait naître la misère, et la misère,

l'insécurité. Les arabes spoliés, appauvris,

réduits à la plus sordide indigence par les

« vautours » juifs, indigènes ou européens,

pillent, volent, incendient pour assouvir

leurs appétits farouches.

« Le remède à l'insécurité, c'est la prospé-
rité », disait, le citoyen Micl.ielier.au congrès
socialiste algérien; et M. Daniel Saurin complé-
tait cette pensée, en 'ajoutant que la paix se

réalise dans le bonheur et (jue « deux ventres

garnis ne furent jamais ennemis. » C'est une

vérité sociale dont s'inspireront les membres du
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Parlement pour aider à --.lasatisfaction des bo-

.soins ..immédiats des « ('(dons », principalement
dans l'acception agricole du mot, Les musul-

mans, qui sont sujets .français, à 'qui nous do-

vous protection, soutien, dnnl nous avons ac-

cepté les fortunes 'Comme un piitriiuoine^ béné-

lioiorout dos mesures que ne peut manquer de

prendre le (iouverueiuenten vmvde la création

'd'un établissement de...crédit solidement, lion-'

nètomonl constitué/

C'est la misère, s'écriait encore le citoyen'
Mii bélier a la séance du 25 juin, qu'il faiil

poursuivre,'beaucoup plus que le crime. Car Je.,

crime n'est jamais que Celi'el d'une cause, el

celle cause sera toujours la faim.

Or, du jour ou cette maison do banque,

ce crédit agricole ibnelionnera, où, pater-

nellement niais sagement toutefois, elle

facilitera aux colons les transactions aux-

quelles ils se livrent auprès d'usuriers (pii

les font exproprier, les ruinent, les con-

damnent ait désespoir, l'Algérie laborieuse

se ressaisira pour le plus grand bien de là

prospérité commune.

Cette sérié de réformes, tant politiques

qu'économiques, fera, à n'en pas douter,

l'objet d'éludés approfondies de la part du
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Parlement, 11 ne se peut pas qu'il continue

à se dés intéresser d'une colonie aussi belle,

aussi niagniliquonienl.appropriée à un dé-

veloppement considérable, pour peu (pie par
des décisions prudentes, mais nécessaires,

il i;idç tVl'exploitation de son sol et de ses

richesses minières. C'est surtout à ce point

de vue que l'Algérie, devenue personnalité

cirile, devra consacrer une partie des em-

prunts qu'elle pourra contracter. A la cons-

truction de roules, d'un réseau complot dé-

voies- de. communication,, se rattache la

création de centres de colonisation. Celle

'création elle-même demandera, un travail

préliminaire où la main-dVmvre péniten-

tiaire pourrai' '-Ire utilisée largement.

Le troisième congrès socialiste algérien

n'a pas été sans agiter celte question, et

nous trouvons dans le rendu-compte des

séances une proposition du citoyen Davin

non dépourvue d'intérêt.

Il faut que les colons, jetés avec leurs seules

ressources surdos lerres incultes, aux termes de

la loi de 1878, puissent redonner à celte terre la

vigueur à'laquelle elle, n'est plus habituée. D'Y-
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normes elforts sont indispensables, qui coulent

beaucoup de sueur el d'argent sans rapporter

souvent mieux que d'amères désillusions. Un re-

mède provisoire sérail d'utiliser la tnain-dVeiivre

pénitentiaire pour le plus grand prolil «lela col-

lectivité iinonyme, au lieu (te hi réserver au béné-

lice exclusif de (piel(piesl rès gros propriétaires

déjà en pleine prospérité, el '.qui ajoutent à tous

leurs revenus 'celui';.'de pauvres diables con-

damnés. Avant dinslaller le colon, il faudrait

préparer le sol à le recevoir; il faudrait avoir de

l'euu, des routes elloul l'appareilindispensable à

la vie sociale. Tout /cela, le colon ne le trouve pas
en arrivant el il lui huit Commencer par le créer

avant d'avoir en quelque sorte le droit d'espérer
un grain de blé pour lui seul. Puisqu'il y a

encore (les condamnés qu'on les fasse servir à

tous. Leur malheur ou leur vice ne sera donc

pas complètement perdu et leur rogénéralion
sera beaucoup plus facile.

Les membres de la ligue du « Heboiso-

uient de l'Algérie »>—une des plus grosses,

des plus imporlanles questions à l'ordre du

jour, que celle du reboisement —-s'inspi-

raient aussi de ce principe, eu estimant que

dans les prisons de l'Ltat des milliers

d'hommes désoumés vivaient aux frais des

contribuables. Lu dehors de l'iminoralité
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qui résulte de ces promiscuités pcrma-

nenlcs, il est un but d'utilité publique qui

n'échappe à personne et -qui prime par con-

séquent toule considération de routine,

d'habitude, de tradition.'- L'administration

pénitentiaire elle-même a demandé cette

destination pour les forces qu'elle délient,

reconnaissant que le premier cIVet serait

un allégement des crédits à allouer.

Quand l'emplacement sera choisi pour

l'édification d'un centre et que des routes

lui assureront de grandes facilites.d'exploi-

tation'cl d'écoulement des produits du sol,

ce sol sera vite peuplé d'hommes résolus à

le faire valoir et la colonisation y gagnera de

fervents adeptes. A ce point de vue, nous

partageons cet avis des membres de la

ligue du reboisement (pie, sans voies de

communications, sans un régime normal

de pluies qui donnera de l'eau aux oueds el

aux sources, l'oeuvre économique tentée

par la France ne .peut.qu'aboutir impar-

faitement. Cette opinion est tellement évi-

dente qu'elle conline à un axiome. Lu par-

tant de ce principe non moins évident que

les forèls ont une 'influence sur le régime
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des pluies, on on arrive à reconnaître la

nécessité de reboiser deux millions d'hec-

tares détruits par le délaissement, le feu,

le dépérissement, la sécheresse. Hn atten-

dant que des crédits suflisanls puissent

.être destinés à .l'amélioration,'' u ift con-

servation, au reboisement des forêts algé-

riennes, il y a lieu de se préoccuper des

travaux d'appropriation, de défense, notam-

ment des tranchées séparatrices en cas

d'incendie.

Toujours à propos des forêts, la Ligue du

reboisement exprime des choses très justes.

Mais il faut changer un terme dans ses

appréciations, c'est le mot : Liai. Dès l'ins-

tant où la personnalité civile de la colonie

sera ofliciellemenl reconnue, l'Algérie aura

seule la libre disposition de son budget,

sous le contrôle du gouvernement, et

pourra d'autant mieux se dispenser de

toute intervention. Kn Ions cas, du jour

où (les roules amorceront les chemins

forestiers,' les profils immédiats consiste-

ront en «bois abattus pour lu construction

dos chemin-'* et Iranchées, exploitation du

lan.'el do lu résine, mise on valeur i\os clai»
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rières, élevage du bétail, etc.. Les produits,

éloignés seront les coupes de bois pendant

une période de temps :.fr déterminer. Nous

n'entrons pas dans les détails, car suivant

la densité (le la forêt, la nature des

essences,: l'Age, des arbres, il y aurait des

conditions 'particulières à imposer de part

et d'aulre. Nous indiquons seulement la

possibilité de mettre' en étal dos forêts .qui

sonl abandonnées, faute (le crédits. >>

D'après les évaluations établies par des

hommes compétents, les forêts de l'Algérie,

en dehors des chênes-liège, peuvent rap-

porter plus de 2.J millions par an. A cette

source do revenus qu'une simple réforme

financière peut nous assurer, s'en ajoute

une deuxième aussi abondante, celle des

mines.

On sait que les richesses géologiques.do

la colonie ont été accaparées dans la pro-

vince de Conslanline purdes Anglo-Maltais.

.M. Lcnorment s'indigne do tant do fai-

blesse cl demande qu'une loi protectrice

'de l'industrie nationale soit élaborée. On a

bien lente un -'essai dans ce sensyaprès

l'abrogation du décret du 12 octobre '1800,.
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qui constituait une garantie insuffisante de

la richesse minière française, mais il n'a

pas eu de suites, de sorte que nos amis de

Fachoda continuent a extraire et à embar-

quer, sous pavillon anglais, les phosphates de

Morsotl par centaines de milliers de tonnes.

Mais où notre force d'inertie s'affirme

dans toute son ampleur, c'est dans ce fait

que le décret de 9i> ayant éié rapporté et le

projet de loi renvoyé aux calendes grecques,

il n'est plus permis d'exploiter d'autres

gisements en dehors de ceux de Tebessa

pillés par les Anglais. 11 est cependant

prouvé qu'il existe des couches de phos-

phates sur le plateau "de Chéria, dans la

chaîne des Maàdid (versant du llodna), aux

environs de Hoghttri, à Jnkermann, au

Koua, au Hio-Salado. N'y a-l-il pas à cet

égard des décisions a prendre?

En outre de ces phosphates, l'Algérie
•

possède dos mines de pétrole, de fer, de

cuivre, de mercure qui sont en partie

délaissées à cause de l'absence de voies

do communication. « Il conviendrait do

dresser le bilan de toutes ces richesses, dit

le Bulletin de la ligue du reboisement, et de
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montrer aux pouvoirs publics combien ils

seraient coupables s'ils abandonnaient plus

longtemps tant de milliards enfouis dans

le sol ! »

11 est bon nombre d'autres, réformes d'un

ordre moral à apporter au système admi-

nistratif algérien. L'une d'elles mérite qu'on

l'étudié plus particulièrement. Kilo a trait

i\ la façon dont nous comprenons l'assimi-

lation des indigènes.

La colonie compte plus (le )> millions

d'arabes qui sont soumis a une organisa-

tion communale et départementale, .en.tous,

points semblable à celle des communes el

des départements de la Métropole. De

sorte qu'à l'instar de la France, l'Algérie

a ses conseils municipaux, dans les centres

dits de plein''.exercice, et ses conseils gé-

néraux.

Dans ces assemblées, les élus européens

occupent les trois quarts des sièges, et les

assesseurs musulmans l'autre quart. U y a

là une évidente disproportion, surtout si

l'on tient compte (pic les indigènes four-"

nissentles 11/12 de l'impôt annuel et repré-

sentent les 9/10 de la population coloniale.
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Les nnisulmaus, qui ont un très vif senti-

mentde la justice, côinprcnaiil l'infériorilé

matérielle el morale dans laquelle ils sont

tenus, nous vouent de légitimes rancunes,

car ils n'ignorent pas que les taxes que leur

crée ce régime assimilaient', alimentent les

budgets ''-'départementaux dont profitent lès

seuls européens.

Celte niaiiic d'appliquer nos lois, nos

règlements à un pays où n'existe ni unité

d'ihtérèls, ni unité ethnographique s'étend

au service des forêts alqériennes.

« C'est tout simplement monstrueux,

s'écrie M. Fleury Itavarin.» Ft il explique

les exactions incessantes auxquelles sont

en bulle les 800,000 indigènes qui ont vécu

de tops temps au milieu des forêts, de la pari

des gardes forestiers, inventées par le Code

métropolitain.

Il faut en linir/dit-il, avec ce régime insensé

'"qui ne résiste pas une niinuh/ à l'examen. Il

fjitit à l'Algérie un (À)dè spécial, moins rigou-

.Veux,''approprié aux besoins particuliers du

pays'."' ',''

Tout en maintenant les dispo'silions néces-

saires pour conserver el agrandir noire do-
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iiia.ine forestier, importait! à laul.d'égards en

Algérie, il convient d'ouvrir, dans une large
niesiuv,. les forèls.au [tarage des' motilniis el

des 'boeufs, partout où eela peut se faire sans

inconvénients.' On évitera ainsi les incendies;
ou permettra aux arabes il'él ver le mouton et

le boeuf. .La., richesse générale- se développera,
et .leTrésor y trouvera.son.compte, soit par lit

perception des'taxes de"pâturage, soit par.Une'
meilleure perception des impôts en général. Ce

sera profit pour tout le monde.

L'application de notre procédure civile

et criminelle aux indigènes, soulève aussi

des protestations-.-

lin projet 'de loi tendant à la réforme de

la justice pé'iale, a été déposé cn.-lSOi cl,

au mois de mai dernier, un rapport dans co

sens a été distribué à la Chambre. Y sera-l-

it donné suite?

Quant aux méthodes d'enscignciricnl pour

les jeunes musulmans qui fréquentent nos

écoles, elles .devraient être mieux appro-

priées au but pratique quo nous poursui-
vons.

Celte question 'du développement intel-

lectuel des indigènes a soulevé beaucoup

de controverses. Nous nous rangeons à
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l'avis de ceux qui préconisent t enseignement

pratique, le seul que soit appelé à fournir à

l'oeuvre de la colonisation do précieux auxi-

liaires. Ce qu'il faut surtout chercher à dé-

velopper chez l'indigène, c'est l'esprit de

solidarité et de prévoyance.

M. Delanney, le très distingué secrétaire

général du gouvernement général, dans le

rapport établi sur l'exercice 98-99, constate

que 128 sociétés de prévoyance fonction-

nent, dont l'actif atteint 7,911,100 79. On

ne saurait trop encourager ces institutions'""'.,

qui ont l'avantage de protéger les arabes

contre l'usure, dont le rôle, dans le monde

musulman, est considérable.

De cet ensemble d'améliorations appor-

tées à l'état social des indigènes, naîtra un

courant d'opinion favorable à notre ïn-

lluenco. Nous laissons maintenant aux spé-

cialistes le soin de développer ce pro-

gramme, noire devoir se bornant à indi- ..*.

([lier les réformes à réaliser, après avoir

exposé les vices de notre organisation

coloniale cl les inconvénients do certaines-,

institutions .métropolitaines appliquées à

l'Algérie.
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Nous pensons avoir atteint noire but.

Puisse à son tour le Parlement entendre

l'appel que nous lui adressons ; c'est notre

voeu le plus cher, comme il doit être celui

de tous ceux qui aiment la France d'outre-

mer, si intensément belle sous sa parure

éternelle de soleil et d'azur.

20
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CONCLUSION;

Toutes ces réformes, du jour où elles se-

ront'réalisées, aideront à la grandeur de la

France et au progrès humain dans le nord

de l'Afrique. Les crises aiguës'-qu'a traver-

sées la métropole ont eu en Algérie de dou-

loureuses répercussions. Il est nécessaire,

aujourd'hui, qu'elles se ressaisissent toutes

deux cl collaborent au relèvement de notre

.prestige." Lo Parlement s'inspirera de ce

désir pour satisfaire aux revendications de

tous les vrais patriotes, afin qu'une ère nou-

velle de quiétude et de bonheur s'ouvre

pour la République.

M. Clamagerand estimait avec raison,
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dans son ouvrage sur l'Algérie, que la

Franco n'était pas arrivée à cette 'parfaite

sagesse qui, selon l'Fcclésiaste, carac-

térise la vieillesse des individus et.des.

peuples.

Mais quand on saura lui parler un lan-

gage viril, disait-il, on verra .qu'elle n'esl

pas.incapable.de le comprendre. File seul

que son rôie dans le monde n'est pas lini.

Elle lient en réserve au plus profond de

son être une énergie latente qu'elle ne veut

pas dépenser follemenl; mais elle n'a pas

renoncé aux longs espoirs ni aux pensées

qui .embrassent autre chose que les hori-

zons prochains et les nécessités de l'heure

présente. File n'abandonnera pas ceux qui,

à l'abri de son drapeau, ont travaillé sur

la terre d'Afrique pour ouvrir a son activité

un champ plus vaste. File ne consentira

jamais à laisser, là où elle est maîtresse,

la barbarie, l'emporter'sur la civilisation,

sachant bien qu'une pareille défaillance

la condamnerait à s'éteindre misérable-

ment.

Oui ne partage cette foi dans son ave-

nir? Ft de quel front devons-nous voir, sur
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cette terre française, certains étrangers

chassés de leur pays par la misère ou le

crime, douter de la puissance démocra-

tique de noire Gouvernement au point d'en

combattre les institutions et d'en mépriser

les lois.

Maintenant que la chute houleuse de lu

plupart de ces démagogues séparatistes

est consommée, il appartient au patrio-

tisme et à la clairvoyance des Chambres

de panser, à l'aide de réformes sérieuses,

les blessuresdont souffre la colonie.

Celte porte ouverte sur le monde mysté-

rieux de l'ïsla.m, comme a été désignée

l'Algérie, est appelée à faciliter la propaga-

tion des lumières de nos modernes civili-

sations, à travers les contrées pénom-

breuses où croupissent des peuples re-

'. tombés dans l'enfance. L'oeuvre a réaliser

est une oeuvre d'émancipation, de généro-

sité, de progrès, et, seule, la nation fran-

çaise peut remplir -une telle mission paci-

ficatrice. ''•.

Sur le seuil du vingtième siècle, elle fera

revivre les belles traditions doses ancêtres

de la Révolution, afin que les peuples, ou-
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bliant ses turpitudes, n'apprécient que son

désir de fraternité.

Ses héroïques explorateurs, qui promè-

nent l'emblème de la patrie dans les ré-

gions désertiques du Soudan, sous les

cicux.enflammés du Sahara, aux abords du

lac Tchad, sont les collaborateurs précieux

de celle noble tâche, les avant-coureurs de

l'évolution sociale à laquelle ne résisteront

ni les temps, ni les espaces. L'heure est

venue d'en apprécier la grandeur. C'est par

la France d'outre-mer que la métropole

peut reconquérir sa prépondérance dans le

monde. La République a trop conscience

de ses destinées pour ne pas aidera l'ac-

complissement de cet acte de rénovation.

Aussi roconnaîlra-t-clle qae l'Algérie, si

longtemps méconnue, toujours décriée, a

droit à sa plus affectueuse sollicitude. Flic

reconnaîtra que son indifférence à l'égard

de la plus belle des colonies était immé-

ritée et que les pouvoirs publics ne doivent

s'en prendre qu'à eux des inquiétudes occa-

sionnées par les événements relatés dans

cet ouvrage.

Qu'elle se manifeste donc cette sympa-
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thie si ardemmont désirée, et ce pays do

charme prestigieux rotrouvora, sous les ca-

resses de noire Franco aimée, loulos tes

splendeurs dos terrjpsde liberté, d'humu-

nité ot de justiciy^^" ';%X
" '

FIN



TABLE DFS MATIÉRFS

FREMIÈUKl'AUTlK

l'ail juif. •

I1KCXIKMEl'AUlIV.

, . ., .. in
l.e fvi il ctruHijer

1UOISIÈMEl'AUMK

, .... n;>
f.c penf arme

uLAlUlblEl'ARIIK

-, . ... 213
l.e procès<lun agitateur

CINQL'IÈMKIWRNK

Htfoimesulyenennes
^ -•--. . . . 306

CONCLUSION }'•->•• v, ••;*.
'

EMILEÇPUiN'.'lMPWMWie'OE'UGNY(8.-4-M-


